


























 
 
 

 
 
GRANDS TRAVAUX- DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 
 
 
CS01  DOCUMENTS  CONTRACTUELS 

 
1)  Les documents suivants constituent les documents contractuels : 

(a)  Page « Contrat >>  une fois signée par le Canada; 

(b)   Formulaire de soumission et d'acceptation et les annexes s'y rattachant dûment 
remplis; 

 
(c) Dessins et devis; 

 
(d)  Travaux Majeurs - Conditions générales, formulaire AAFC I AAC5321-F: 

 
(i) 
(ii) 
(iii) 
(iv) 
(v) 
(vi) 
(vii) 
(viii) 
(ix) 
(x) 

CG1 
CG2 
CG3 
CG4 
CG5 
CG6 
CG7 
CG8 
CG9 
CG10 

Dispositions générales 
Administration du contrat 
Exécution et contrôle des travaux 
Mesures de protection 
Modalités de paiement 
Retards et modification des travaux 
Défaut, suspension ou résiliation du contrat 
Règlement des différends 
Sécurité des contrats 
Assurance 

 

(e)  Conditions supplémentaires, le cas échéant; 
 

(f) Conditions d'assurance, formulaire AAFC I AAC5315-F; 
 

(g)  Toute modification ou toute révision de soumission recevable reçue avant l'heure et 
la date déterminées pour la clôture de l'appel d'offres; 

 
(h)  Toute modification intégrée d'un commun accord entre le Canada et l'entrepreneur  

avant l'acceptation de la soumission; 
 

(i) Toute modification apportée aux documents contractuels conformément aux 
Conditions générales. 

 
2)  La langue des documents contractuels sera celle du Formulaire de soumission et 

d'acceptation présenté. 
 
 
CS02  ACCEPTATION ET CONTRAT 

 
1)  Au moment de l'acceptation de l'offre de l'entrepreneur par le Canada, un contrat 

exécutoire est conclu entre le Canada et l'entrepreneur. Les documents constituant le 
contrat sont ceux cités à la section CS01 DOCUMENTS CONTRACTUELS. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LES TRAVAUX MAJEURS:                        Date de Révision 
FORMULAIRE AAC 5321 : 
 
CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES                            Original 
CG2 ADMINISTRATION DU CONTRAT               Original 
CG3 EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX              Original 
CG4 MESURES DE PROTECTION                Original 
CG5 MODALITÉS DE PAIEMENT                            Original 
CG6 RETARDS ET MODIFICATION DES TRAVAUX              Original 
CG7 DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU CONTRAT            Original 
CG8 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS               Original 
CG9 SÉCURITÉ DES CONTRATS                Original 
CG10 ASSURANCE                              Original 
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CG1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
CG1.1  INTERPRÉTATION 
   CG1.1.1 En-têtes et renvois  

CG1.1.2 Terminologie 
CG1.1.3 Application de certaines dispositions 
CG1.1.4 Achèvement substantiel  
CG1.1.5 Achèvement 

CG1.2  DOCUMENTS CONTRACTUELS 
CG1.2.1 Généralités 
CG1.2.2 Ordre de priorité 
CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents 

CG1.3    STATUT DE L’ENTREPRENEUR 
CG1.4  DROITS ET RECOURS 
CG1.5  RIGUEUR DES DÉLAIS 
CG1.6  INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR 
CG1.7  INDEMNISATION PAR LE CANADA 
CG1.8  LOIS, PERMIS ET TAXES 
CG1.9  INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 
CG1.10  SÉCURITÉ NATIONALE  
CG1.11  TRAVAILLEURS INAPTES 
CG1.12  CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 
CG1.13  CONFLIT D’INTÉRÊTS 
CG1.14  CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 
CG1.15  SUCCESSION 
CG1.16  CESSION 
CG1.17  POTS-DE-VIN 
CG1.18  ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 
CG1.19  SANCTIONS INTERNATIONALES 
 
 
CG1.1  INTERPRÉTATION 
 
CG1.1.1  En-têtes et renvois 
 
1) Les en-têtes des documents contractuels, sauf ceux des dessins et des devis, ne font pas 

partie du contrat; ils sont reproduits seulement pour en faciliter la consultation. 
 
2) Les renvois à des parties du contrat à l'aide de chiffres précédés de lettres correspondent 

aux parties du contrat désignées par cette combinaison de chiffres et de lettres et à toutes 
les autres parties du contrat visées par ces renvois. 

 
3) Un renvoi à un paragraphe ou un alinéa suivi d'un chiffre, d'une lettre ou d'une combinaison 

de chiffres et de lettres constitue, sauf indication contraire, un renvoi au paragraphe ou à 
l'alinéa faisant partie de la clause dans laquelle ce renvoi est noté. 

 
 
CG1.1.2  Terminologie 
 
1) Dans le contrat  
 

« Canada », « État » et « Sa Majesté » désignent Sa Majesté la Reine du chef du Canada; 
 
« Certificat d'achèvement » signifie le certificat délivré par le Canada à la fin des travaux; 
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« Certificat d'achèvement substantiel » signifie le certificat délivré par le Canada lorsque les 
travaux sont substantiellement achevés; 

 
 « Certificat de mesure » désigne le certificat délivré par le Canada pour confirmer 

l'exactitude des quantités finales, des prix unitaires et des valeurs pour la main-d'œuvre, 
l’outillage et les matériaux fournis et utilisés par l'entrepreneur pour la construction de la 
partie des travaux à laquelle se rapporte une entente à prix unitaire; 

  
 « Conditions supplémentaires » désigne la partie du contrat modifiant ou complétant les 

Conditions générales; 
 
 « Contrat » désigne les documents mentionnés dans ce contrat et tous les autres 

documents précisés ou visés dans l'un quelconque des documents faisant partie du contrat, 
et inclut les modifications apportées à ces documents par convention des parties; 

 
 « Coût estimatif total », « coût estimatif révisé », « augmentation (diminution) » à la page 1 

du contrat ou de la modification au contrat désigne un montant utilisé à des fins 
administratives internes seulement qui comprend le montant du contrat, ou le montant 
révisé du contrat, ou le montant qui augmenterait ou diminuerait le montant du contrat et les 
taxes applicables, conformément à l’évaluation de l’autorité contractante; il ne s'agit pas 
d'une opinion fiscale de la part du Canada; 

 
 « Dans les présentes », « par les présentes », « des présentes », « en vertu des 

présentes » et les expressions comparables désignent l'ensemble du contrat, et non une 
section ou une partie du contrat en particulier; 

 
 « Entente à forfait » désigne la partie du contrat prescrivant le versement d'un forfait pour 

l'exécution des travaux correspondants; 
 
 « Entente à prix unitaire » désigne la partie du contrat prescrivant le produit de la 

multiplication d'un prix par unité de mesure par le nombre d'unités de mesure pour 
l'exécution des travaux correspondants; 

 
 « Entrepreneur » signifie la personne qui passe un contrat avec le Canada pour fournir 

l'ensemble de la main-d'œuvre, des matériaux et de l'outillage permettant d'exécuter les 
travaux en vertu de ce contrat, y compris le surintendant de l'entrepreneur identifié par écrit 
au Canada; 

 
 « Fournisseur » signifie la personne ayant un contrat directement avec l'entrepreneur pour 

fournir l'outillage ou les matériaux non personnalisés pour les travaux; 
 
 « Garantie du contrat » signifie toute garantie donnée au Canada par l'entrepreneur 

conformément au contrat; 
 
 « Jour ouvrable » désigne une journée distincte du samedi, du dimanche ou d'un jour férié 

observé dans le secteur du bâtiment, dans la région où se déroulent les travaux; 
 
 « Matériaux » comprend les marchandises, articles, machineries, équipements, appareils et 

choses devant être fournis en vertu du contrat pour être incorporés aux travaux; 
 
 « Montant du contrat » signifie le montant indiqué dans le contrat et à verser à 

l'entrepreneur pour les travaux, sous réserve des modalités et des conditions du contrat, 
excluant les taxes applicables; 
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« Outillage » comprend les outils, instruments, machines, véhicules, constructions, 
équipements, articles et choses qui sont nécessaires à l'exécution des travaux, autres que 
les matériaux et les outils habituellement fournis par une personne de métier dans l'exercice 
d'un métier; 

 
 « Personne » comprend également, sauf lorsque le contrat stipule le contraire, une 

corporation,  une compagnie, une entreprise, une firme, une coentreprise, un consortium ou 
une société; 

 
 « Représentant du ministère » signifie la personne désignée dans le contrat ou dans un 

avis écrit signifié à l'entrepreneur comme représentant du ministère pour l'application de ce 
contrat, y compris toute personne autorisée et désignée par ce dernier par écrit; 

 
 « Sous-traitant » désigne une personne ayant un contrat directement avec l'entrepreneur, 

conformément à la CG3.6 SOUS-TRAITANCE, pour exécuter une ou des parties des 
travaux ou pour fournir des matériaux personnalisés pour les travaux; 

 
 « Surintendant » signifie l'employé ou du représentant de l'entrepreneur désigné par ce 

dernier pour exercer les fonctions décrites dans la CG2.6 SURINTENDANT; 
 
 « Tableau des prix unitaires » signifie le tableau des prix figurant dans le contrat; 
 
 « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente 

harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, telle que la 
taxe de vente du Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013; 

 
 « Travaux » désigne, sous réserve de toute disposition contraire du contrat, tout ce que 

l'entrepreneur doit faire, fournir ou livrer pour exécuter le contrat, conformément aux 
documents contractuels.   

 
 

CG1.1.3  Application de certaines dispositions 
 
1) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à prix unitaire 

ne s'appliquent pas à toute partie des travaux visée par une entente à forfait. 
 
2) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à forfait ne 

s'appliquent pas à toute partie des travaux visée par une entente à prix unitaire. 
 
 
CG1.1.4  Achèvement substantiel 
 
1) Les travaux sont considérés comme étant substantiellement achevés :  

 
 a) lorsque, à la suite des inspections et essais réalisés, une partie substantielle ou la totalité 

des travaux prévus au contrat est, de l'avis du Canada, prête à être utilisée par le 
Canada ou est utilisée aux fins prévues; 

 
b)   lorsque les travaux qui restent à effectuer en vertu du contrat peuvent, de l'avis du 

Canada, être achevés ou rectifiés à un coût n'excédant pas : 
 

(i) 3 % des premiers 500 000 $; 
 
(ii) 2 % des prochains 500 000 $; et 
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(iii) 1 % du reste 

   du montant du contrat au moment du calcul de ce coût. 
 
2) Lorsque la totalité ou une partie substantielle des travaux est prête à être utilisée aux fins 

prévues et 
 
 a) que le reste ou une partie des travaux ne peut être achevé dans les délais précisés dans 

le contrat ou dans une version modifiée, conformément à la CG6.5 RETARDS ET 
PROLONGATION DE DÉLAI, pour des raisons indépendantes de la volonté de 
l'entrepreneur ou 

 
 b) que le Canada et l'entrepreneur ont convenu de ne pas terminer les travaux dans les 

délais précisés, 
 
 le coût de la partie des travaux qui n'a pas été terminée en raison de circonstances 

indépendantes de la volonté de l'entrepreneur ou que le Canada et l'entrepreneur ont 
convenu de ne pas terminer dans les délais précisés est déduit du montant du contrat 
mentionné au sous-alinéa l’alinéa 1)b) de la CG1.1.4, et ce coût ne fait pas partie du coût des 
travaux restants à effectuer aux fins de la détermination de l'achèvement substantiel. 

 
 
CG1.1.5  Achèvement 
 
1) Les travaux sont réputés avoir été achevés lorsque l'ensemble de la main-d'œuvre, de 

l'outillage et des matériaux nécessaires ont été utilisés ou fournis et que l'entrepreneur a 
respecté le contrat, de même que tous les ordres et toutes les directives donnés à cet égard, 
à la satisfaction du Canada. 

 
 
CG1.2  DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
 
CG1.2.1  Généralités 
 
1) Les documents contractuels sont complémentaires, et les exigences de l'un quelconque de 

ces documents ont le même caractère obligatoire que si elles étaient indiquées dans tous les 
documents. 

 
2) Dans les documents contractuels, le singulier s'entend également du pluriel lorsque le 

contexte l'exige. 
 
3) Nulle disposition des documents contractuels n'aura pour effet de créer une relation 

contractuelle entre le Canada et un sous-traitant ou un fournisseur, leurs sous-traitants ou 
leurs fournisseurs, ou leurs mandataires ou employés. 

 
 
CG1.2.2  Ordre de priorité 
 
1) En cas de divergence ou de contradiction dans les documents suivants, leur prépondérance 

est établie selon l'ordre ci-après : 
 
 a) toute modification ou variante des documents contractuels apportée conformément aux 

Conditions générales; 
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 b) toute modification déposée avant la date de clôture de l’appel d’offres; 
 
 c) les Conditions supplémentaires; 
 
 d) les Conditions générales; 
 
  e) le Formulaire de soumission et d’acceptation rempli en bonne et due forme lorsqu’il est 

accepté; 
  
 f) les dessins et devis; 
 
 les dates ultérieures déterminent la priorité des documents dans chacune des catégories de 

documents ci-dessus. 
 
2) En cas de divergence ou de contradiction dans l'information reproduite dans les dessins et 

devis, les règles suivantes s'appliquent : 
 
 a) les devis l’emportent sur les dessins; 

 
b) les dimensions exprimées en chiffres sur un dessin, lorsque celles-ci diffèrent des 

dimensions à l'échelle sur le même dessin, l'emportent sur ces dernières;  
 
 c) les dessins à grande échelle l'emportent sur les dessins à petite échelle. 
 
 
CG1.2.3  Sécurité et protection des travaux et des documents  
 
1) L'entrepreneur garde et protège les documents contractuels, les dessins, les 

renseignements, les maquettes et les copies fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur, 
contre toute perte ou dommage de quelque nature que ce soit. 

 
2) L'entrepreneur respecte le caractère confidentiel de tous les renseignements qui lui sont 

fournis par le Canada ou en son nom relativement aux travaux et de tous les renseignements 
qu'il élabore dans le cadre des travaux. Il ne devra pas divulguer ces renseignements à 
quiconque sans l'autorisation écrite du Canada, mais pourra toutefois divulguer à un 
sous-traitant autorisé conformément au contrat les renseignements nécessaires à l'exécution 
du contrat de sous-traitance. Cette section ne s'applique pas aux renseignements : 

 
a) publiquement accessibles d'une source autre que l'entrepreneur; ou 
 
b) dont l'entrepreneur a pris connaissance auprès d'une source distincte du Canada, sauf 

s’il s’agit d'une source qui, au su de l'entrepreneur, est tenue de ne pas les divulguer en 
vertu de son obligation envers le Canada. 

 
3) Lorsque le contrat, les travaux ou tout renseignements visés au paragraphe 2) sont désignés 

par le Canada comme très secrets, secrets, confidentiels ou protégés, l'entrepreneur doit, en 
tout temps, prendre toute mesure raisonnable jugée nécessaire pour les protéger, y compris 
les mesures qui peuvent être précisées ailleurs dans le contrat ou fournies par écrit, 
périodiquement, par le Canada. 

 
 
4) Sans limiter la portée générale des paragraphes 2) et 3) de la CG1.2.3, lorsque le contrat, les 

travaux ou tout renseignement visés au paragraphe 2) sont désignés par le Canada comme 
très secrets, secrets, confidentiels ou protégés, le Canada a le droit d'inspecter les locaux de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants ou fournisseurs, de même que ceux de quelque autre 
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personne que ce soit, à tous les niveaux, pour des raisons de sécurité, en tout temps 
pendant la durée du contrat; l'entrepreneur doit respecter toutes les instructions écrites 
délivrées par le Canada et s'assurer que tous ces sous-traitants ou fournisseurs en font 
autant, en ce qui a trait aux documents ainsi désignés, y compris lorsque des employés de 
l'entrepreneur et de ses sous-traitants et fournisseurs et de quelque autre personne que ce 
soit, à tous les niveaux, doivent signer et fournir des déclarations se rapportant à des 
enquêtes de sûreté, à des cotes de sécurité et à d'autres procédures. 

 
5) L'entrepreneur doit protéger les travaux et le contrat, les devis, les dessins et tous les autres 

renseignements que lui fournit le Canada et est responsable, envers ce dernier, de toutes les 
pertes ou de tous les dommages de quelque nature que ce soit et découlant de quelque 
cause que ce soit. 

 
 
CG1.3  STATUT DE L’ENTREPRENEUR 
 
1) L'entrepreneur est engagé, en vertu du contrat, à titre d'entrepreneur indépendant.                                       
 
2) L'entrepreneur, ses sous-traitants et fournisseurs et quelque autre personne que ce soit, à 

tous les niveaux, ainsi que leurs employés, ne sont pas engagés à titre d'employés, de 
préposés ou de mandataires du Canada. 

 
3) Pour les besoins du contrat, l'entrepreneur est seul responsable de toutes les sommes à 

verser et de toutes les retenues à prélever en vertu de la loi relativement à l’exécution des 
travaux, ainsi que des sommes à verser dans le cadre du Régime de pensions du Canada ou 
du Régime de rentes du Québec, de l'assurance-emploi, du Régime de santé et sécurité au 
travail, de régimes provinciaux de santé ou d'assurance, et de l'impôt sur le revenu. 

 
 
CG1.4  DROITS ET RECOURS 
 
1) Sauf dans les cas prévus expressément dans le contrat, les droits et obligations imposés en 

vertu du contrat et les droits et recours dont on peut se prévaloir à ce titre s'ajoutent aux 
devoirs, aux obligations, aux droits et aux recours normalement imposés ou prévus par la loi 
et sans les restrictions. 

 
 
CG1.5  RIGUEUR DES DÉLAIS 
 
1) Le temps est de l'essence même du contrat. 
 
 
CG1.6  INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR  
 
1) L'entrepreneur acquitte toutes les redevances et tous les droits de brevet nécessaires à 

l'exécution du contrat et assume à ses frais la défense du Canada contre toutes les 
réclamations, actions ou procédures déposées ou intentées contre le Canada et alléguant 
que les travaux ou toute partie de ceux-ci réalisés ou fournis par l'entrepreneur pour le 
Canada portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits d'auteur, marques de 
commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles d'exécution au 
Canada. 

 
2) L'entrepreneur tient le Canada indemne ou à couvert de toutes, réclamations, demandes 

d'indemnités, pertes, frais, dommages, actions, poursuites ou procédures présentés ou 
intentés par quiconque et découlant, directement ou indirectement, des activités de 
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l'entrepreneur, de ses sous-traitants et fournisseurs, et de toute autre personne à tous les 
niveaux, dans l'exécution des travaux. 

 
3) Pour l'application du paragraphe 2) de la CG1.6, le terme « activités » signifie toute activité 

exécutée de manière fautive, toute omission relativement à une activité et tout retard dans 
l'exécution d'une activité. 

 
CG1.7  INDEMNISATION PAR LE CANADA 
 
1) Le Canada, sous réserve des dispositions de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le 

contentieux administratif, de la Loi sur les brevets et de toutes les autres lois touchant ses 
droits, pouvoirs, privilèges ou obligations, tient indemne et à couvert l'entrepreneur de tous 
coûts, réclamations, demandes d'indemnités, pertes, dommages, actions en justice, 
poursuites ou procédures découlant de ses activités en vertu du contrat attribuables 
directement à : 

 
 a) une lacune ou un vice, réel ou allégué, dans les droits du Canada concernant le chantier 

s'il en est propriétaire; 
 
 b) une contrefaçon ou prétendue contrefaçon par l'entrepreneur de tout brevet d'invention 

ou de toute autre forme de propriété intellectuelle, dans l'exécution de tout acte aux fins 
du contrat, comportant l'utilisation d'un modèle, d'un plan, d'un dessin ou de toute autre 
chose fournis par le Canada à l'entrepreneur aux fins des travaux. 

 
 
CG1.8  LOIS, PERMIS ET TAXES 
 
1) L'entrepreneur observe toutes les dispositions législatives et réglementaires applicables à 

l'exécution des travaux ou toute partie de celles-ci, qu'elles soient fédérales, provinciales ou 
municipales, y compris, sans nécessairement s'y limiter, toute loi se rapportant à la santé, 
aux conditions de travail et à la protection de l'environnement; il doit exiger que tous ses 
sous-traitants et fournisseurs, à tous les niveaux, en fassent autant comme si les travaux 
étaient exécutés pour un maître d'ouvrage autre que le Canada. L'entrepreneur doit fournir 
au Canada la preuve confirmant que ces lois et règlements sont respectés à tout moment où 
le Canada lui adresse une demande à cet effet. 

 
2) Sauf indication contraire dans le contrat, l'entrepreneur obtient et maintient en vigueur tous 

les permis, certificats, licences, enregistrements et autorisations nécessaires pour exécuter 
les travaux conformément à la loi. 

 
3) Avant le début des travaux sur le chantier, l'entrepreneur dépose auprès de l'administration 

municipale un montant égal à l'ensemble des droits et des frais qui, en vertu de la loi, 
seraient payables à cette administration municipale pour les permis de construction, comme 
si les travaux étaient exécutés pour un maître d'ouvrage autre que le Canada. 

 
4) Dans les 10 jours qui suivent l'offre mentionnée au paragraphe 3) de la CG1.8, l'entrepreneur 

avise le Canada du montant qu'il a déposé auprès de l'administration municipale et précise si 
ce dépôt a été accepté ou non. 

 
5) Si l'administration municipale n'a pas accepté le montant déposé, l'entrepreneur verse cette 

somme au Canada dans les 6 jours suivant l'expiration du délai fixé au paragraphe 4) de la 
CG1.8. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-50/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-50/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-4/index.html
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6) Pour l'application de la présente clause, l'expression « administration municipale » désigne 
une administration qui aurait compétence pour autoriser l’exécution des travaux si le 
propriétaire n'en était pas le Canada. 

 
7) Nonobstant le lieu de résidence de l'entrepreneur verse toute taxe applicable découlant de 

l'exécution des travaux prévus au contrat. 
 
8) Conformément à la déclaration statutaire visée au paragraphe 4) de la CG5.5 

ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX, l'entrepreneur dont ni le lieu de résidence ni 
la place d'affaires n'est dans la province ou le territoire où sont effectués les travaux prévus 
au contrat, fournit au Canada une preuve d'enregistrement auprès des autorités provinciales 
responsables de la taxe de vente dans cette province. 

 
9) Pour le paiement des taxes applicables ou pour le dépôt de la garantie du paiement des 

taxes applicables découlant directement ou indirectement de l'exécution des travaux, et 
nonobstant la clause stipulant que si l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des droits sur 
tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges appartiennent au Canada après que 
ce dernier les ait acquis, conformément à la CG3.10 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS 
IMMOBILIERS DEVENUS PROPRIÉTÉ DU CANADA, l'entrepreneur assume la 
responsabilité, à titre d'utilisateur ou de consommateur, du paiement des taxes applicables 
ou du dépôt de garantie pour le paiement des taxes applicables, durant la période pendant 
laquelle il utilise ou consomme ces matériaux, cet outillage et ces droits conformément aux 
lois pertinentes. 

10)  Les ministères et les organismes fédéraux doivent payer les taxes applicables.  

11)   Les taxes applicables seront payées par le Canada conformément aux dispositions sur la 
présentation de demande de paiement. Il revient à l’entrepreneur de facturer les taxes 
applicables selon le taux approprié, conformément aux lois en vigueur. L’entrepreneur 
accepte de remettre aux autorités fiscales appropriées les sommes acquittées ou exigibles 
au titre de taxes applicables.  

12)   L’entrepreneur n’a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, notamment pour 
le paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. 
L’entrepreneur doit payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à 
la consommation qui s’appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou 
consommés dans le cadre de l’exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y 
compris les matériaux incorporés dans des biens immobiliers.  

13)   Dans les cas où les taxes applicables, les droits de douane et les taxes d'accise sont 
compris dans le montant du contrat, ce dernier sera ajusté afin de tenir compte de toute 
augmentation ou diminution des taxes applicables, droits de douane et taxes d'accise qui 
se sera produite entre la présentation de la soumission et l’attribution du contrat. Toutefois, 
il n’y aura pas d’ajustement relatif à toute modification visant à augmenter le montant du 
contrat, si un avis public assez détaillé de la modification, qui aurait pu permettre à 
l’entrepreneur d’en calculer les effets, a été donné avant la date de clôture de la 
soumission.  

14)   Retenue d'impôt de 15 % – Agence du revenu du Canada 

En vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu, 1985, ch. 1 (5e suppl.) et du Règlement de 
l’impôt sur le revenu, le Canada doit retenir 15 % du montant à payer à l'entrepreneur 
pour des services rendus au Canada si l'entrepreneur n’est pas un résident du Canada, à 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._945/index.html
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moins que ce dernier obtienne une exonération valide de l’Agence du revenu du Canada. 
Le montant retenu sera conservé dans un compte pour l'entrepreneur pour tout impôt à 
payer exigible par le Canada.  

 
CG1.9  INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 
 
1) Avant le début des travaux, de même qu'à la date de l'achèvement substantiel des travaux et 

avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur dépose des pièces justificatives 
confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation des travailleurs applicables sur les lieux 
des travaux, et notamment qu'il a acquitté les sommes exigibles à ce titre. 

 
2) En tout temps pendant la durée du contrat, à la demande du Canada, l'entrepreneur dépose 

les pièces justificatives démontrant qu'il respecte ces lois et qu'il en est de même de ses 
sous-traitants et de toute autre personne à tous les niveaux et de toute autre personne 
participant à l'exécution des travaux qui est assujettie à ces lois. 

 
 
CG1.10  SÉCURITÉ NATIONALE 
 
1) Si le Canada est d'avis que les travaux sont de nature à mettre en cause la sécurité 

nationale, il peut ordonner à l'entrepreneur : 
 

a) de lui fournir tout renseignement sur les personnes embauchées ou à embaucher par 
l'entrepreneur aux fins du contrat; et 

 
b) de retirer du chantier toute personne dont l'emploi peut en l'occurence, de l'avis du 

Canada, comporter un risque pour la sécurité nationale; 
 
 et l'entrepreneur doit s'y conformer. 
 
2) Les contrats que l'entrepreneur pourra conclure avec les personnes qui seront affectées à 

l'exécution des travaux doivent contenir des dispositions qui lui permettront de s'acquitter de 
toute obligation qui lui incombe en vertu du paragraphe 1) de la CG1.10. 

 
 
CG1.11  TRAVAILLEURS INAPTES 
 
1) Le Canada ordonnera à l'entrepreneur de retirer du chantier toute personne engagée par ce 

dernier aux fins de l'exécution du contrat qui, de l'avis du Canada, est incompétente ou s'est 
conduite de façon malveillante, et l'entrepreneur doit interdire l'accès au chantier à toute 
personne ainsi retirée. 

 
 
CG1.12  CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 
 
1) L'entrepreneur ne permet pas de cérémonies publiques relativement aux travaux sans le 

consentement préalable du Canada. 
 
2) L'entrepreneur n'érige ou ne permet l'érection d'enseignes ou de panneaux publicitaires sur 

les travaux ou le chantier sans le consentement préalable du Canada. 
 
 
CG1.13  CONFLIT D’INTÉRÊTS 
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1) Il est entendu qu'une personne assujettie aux dispositions relatives à l'après-mandat du Code 
régissant la conduite des titulaires de charge publique concernant les conflits d'intérêts et 
l'après-mandat ou du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ne peut bénéficier 
directement du présent contrat, à moins que cette personne ne respecte les dispositions 
applicables concernant l'après-mandat. 

 
CG1.14  CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 
 
1) Le contrat constitue l'intégralité des conventions conclues entre les parties en ce qui a trait à 

son objet et annule et remplace toutes négociations, communications et autres conventions 
antérieures s'y rapportant, qu'elles aient été écrites ou verbales, sauf si elles sont intégrées 
par renvoi. Aucune modalité, condition, déclaration, affirmation ou clause autres que celles 
énoncées au contrat ne lient les parties. 

 
2) Le défaut de l'une ou l'autre des parties d'exiger, à quelque moment, que l'autre partie se 

conforme à une clause du contrat n'aura pas pour effet d'empêcher qu'elle puisse exiger 
l'exécution de cette clause ultérieurement; de même, la renonciation par l'une ou l'autre des 
parties à invoquer le manquement de l'autre partie à une clause ou condition du contrat ne 
sera pas réputée constituer une renonciation à son droit d'opposer tout manquement ultérieur 
à cette même clause ou condition. 

 
3) Le contrat pourra être modifié uniquement en conformité des modalités qui y sont prévues. 
 
 
CG1.15  SUCCESSION 
 
1) Le contrat est au bénéfice des parties au contrat, de même qu'à celui de leurs héritiers 

légaux, exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et, sous réserve de la 
CG1.16 CESSION, au bénéfice de leurs ayants droit, qui sont tous par ailleurs liés par ses 
dispositions. 

 
CG1.16  CESSION 
 
1) L'entrepreneur ne peut céder le contrat, en totalité ou en partie, sans le consentement écrit 

du Canada. 
 
 
CG1.17  POTS-DE-VIN 
 
1) L'entrepreneur déclare aux fins des présentes qu'aucun pot-de-vin, présent, bénéfice ou 

autre avantage n'a été ni ne sera consenti, promis ou offert, directement ou indirectement, à 
un représentant ou à un employé du Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer 
une influence sur la conclusion ou la gestion du contrat. 

 
 
CG1.18  ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 
 
1) À la présente : 
 
 a) « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de rémunération, qui 

est subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès obtenu en 
rapport à l'obtention d'un contrat gouvernemental, ou à la négociation d'une partie ou de 
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la totalité des conditions de ce contrat ou à toute demande ou démarche reliée à ce 
contrat; 

 b) « employé(e) » signifie toute personne avec qui l'entrepreneur a une relation 
employeur-employé;  

 c) « personne » comprend une personne ou un groupe de personnes, une corporation, une 
société de personnes, une organisation et une association et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, tout particulier qui est tenue de fournir au directeur une 
déclaration en vertu de l'article 5 de la Loi sur le lobbying, L.R.C. 1985, ch. 44 (4e suppl.) 
et de ses modifications. 

 
2) L'entrepreneur atteste qu'il n'a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, 

et s'engage à ne pas verser, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels pour 
la sollicitation, la négociation ou l'obtention du présent contrat ou en rapport à toute 
demande ou démarche reliée au présent contrat, à aucune personneautre qu'un employé 
agissant dans l'exécution normale de ses fonctions. 

 
3) Tous les comptes et documents concernant le versement d'honoraires ou de toute autre 

rémunération reliés à la sollicitation, l'obtention ou la négociation du contrat sont assujettis 
aux dispositions du contrat portant sur les comptes et la vérification. 

 
4) Si l'entrepreneur fait une fausse déclaration aux termes de la présente section ou ne 

respecte pas les obligations précisées dans le présent document, le Canada peut soit retirer 
à l'entrepreneur les travaux qui lui ont été confiés conformément aux dispositions du contrat, 
soit recouvrer, de l'entrepreneur, par une réduction du prix du contrat ou autrement, le 
montant total des honoraires conditionnels.  

 
 
CG1.19  SANCTIONS INTERNATIONALES 
 
1) Les personnes au Canada, et les Canadiens à l'étranger, sont liés par les sanctions 

économiques imposées par le Canada. En conséquence, le gouvernement du Canada ne 
peut accepter la livraison d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, 
d’un ou plusieurs pays ou de personnes assujettis aux sanctions économiques.  

 
2) Une condition essentielle de ce contrat est que l'entrepreneur ne fournisse pas au 

gouvernement du Canada un bien ou un service assujetti aux sanctions économiques. 
 
3) L'entrepreneur est tenu par la loi de respecter tout changement apporté à la réglementation 

durant la période du contrat. Lors de l'exécution du contrat, si l'imposition de sanctions contre 
un pays ou une personne ou l'ajout d'un bien ou service à la liste des biens et services 
assujettis aux sanctions empêche l'entrepreneur de satisfaire la totalité ou une partie de ses 
obligations, l'entrepreneur peut demander que le contrat soit résilié conformément à la CG7.3 
RÉSILIATION DU CONTRAT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 2 - ADMINISTRATION DU CONTRAT 

CG2.1    POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 
CG2.2    INTERPRETATION DU CONTRAT 
CG2.3    AVIS 
CG2.4    RÉUNIONS DE CHANTIER 
CG2.5    EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 
CG2.6    SURINTENDANT 
CG2.7    NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA MAIN-D'OEUVRE 
CG2.8    COMPTES ET VÉRIFICATIONS 

CG2.1 POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE 

1) Le Canada doit désigner un représentant du ministère et doit aviser l'entrepreneur du nom, 
de l'adresse et du numéro de téléphone du représentant du ministère. 

2) Le représentant du ministère exerce les devoirs et fonctions du Canada en vertu du contrat. 

3) Le représentant du ministère est autorisé à adresser des instructions et directives à 
l'entrepreneur et à accepter au nom du Canada tout avis, ordre ou autre communication de 
l'entrepreneur relativement aux travaux. 

4) Le représentant du ministère doit, dans un délai raisonnable, examiner et donner suite aux 
documents déposés par l'entrepreneur conformément aux exigences du contrat. 

CG2.2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT 

1) Dans l'éventualité où, avant l'émission du certificat d'achèvement, surgit toute question 
concernant le respect du contrat ou les mesures que l'entrepreneur doit adopter en vertu du 
contrat, et en particulier, sans limiter la portée générale de ce qui précède, concernant: 

a) la signification de quoi que ce soit dans les dessins et devis; 

b) l'interprétation des dessins et devis en cas d'erreur, omission, ambiguïté ou divergence 
dans leur texte ou intention; 

c) le respect des exigences du contrat quant à la quantité ou la qualité des matériaux ou 
du travail que l'entrepreneur fournit ou se propose de fournir; 

d) la suffisance de la main-d'œuvre, de l'outillage ou des matériaux que l'entrepreneur 
fournit pour la réalisation des travaux et du contrat, afin d'assurer l'exécution des 
travaux suivant le contrat et pour l'exécution du contrat conformément à ses 
dispositions; 

e) la quantité de tout genre de travaux exécutés par l'entrepreneur; ou        

f) l'échéancier et la programmation des diverses phases de l'exécution des travaux, tel 
que spécifié au contrat; 

Cette question est tranchée par le Canada, sous réserve des dispositions de la CG8, 
« Règlement des différends ». 
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2) L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément aux décisions adoptées par le 
Canada en     vertu de l'alinéa 1) de la CG2.2 et conformément à toute directive du Canada 
qui en découle. 

3) Si l'entrepreneur ne respecte pas les instructions ou les directives données par le Canada 
conformément au contrat, le Canada peut recourir aux méthodes qu'il juge pertinentes pour 
exécuter ce que l'entrepreneur a omis d'exécuter, et l'entrepreneur, sur demande, verse au 
Canada une somme égale à l'ensemble des coûts, frais et dommages encourus ou subis 
par le Canada en raison du défaut de l'entrepreneur de respecter ces instructions ou 
directives, y compris les frais découlant des méthodes employées par le Canada pour 
corriger les omissions de l'entrepreneur. 

CG2.3 AVIS 

1) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG2.3, tout avis, ordre ou autre communication peut être 
donné de quelque manière que ce soit et, s'il doit l'être par écrit, être adressé au 
destinataire, à l'adresse indiquée dans le contrat ou à la dernière adresse en provenance de 
laquelle l'expéditeur a reçu un avis écrit en application de cet alinéa. 

2) Tout avis, ordre ou autre communication donné conformément à l'alinéa 1) de la CG2.3 est 
réputé avoir été reçu par l'une ou l'autre des parties: 

a) le jour où il a été livré, s'il lui a été livré personnellement; 

b) le jour de sa réception ou le sixième jour après son envoi par la poste, selon la première 
de ces deux dates, s'il lui a été envoyé par la poste; 

c) dans les 24 heures suivant sa transmission, s'il lui a été envoyé par télécopieur ou 
courrier électronique. 

3) Un avis donné en vertu de la CG7.1, « Reprise des travaux confiés à l'entrepreneur », de la 
CG7.2, « Suspension des travaux », et de la CG7.3, « Résiliation du contrat » doit l'être par 
écrit et, s'il est livré en mains propres, doit être remis à l'entrepreneur, s'il est constitué en 
société individuelle opérant sous une raison sociale, ou à un dirigeant de l'entrepreneur, s'il 
est constitué en société de personnes ou en société par actions. 

CG2.4 RÉUNIONS DE CHANTIER 

1) De concert avec le Canada, l'entrepreneur doit organiser des réunions de chantier à 
intervalles réguliers, avec toutes les parties impliquées, qui doivent y participer afin 
d'assurer, entre autres, la bonne coordination des travaux. 

CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 

1) Le Canada doit examiner les travaux pour déterminer s'ils se déroulent conformément au 
contrat et pour enregistrer les données nécessaires afin de calculer la valeur des travaux 
exécutés. Le Canada doit mesurer et enregistrer les quantités de main-d'œuvre, d'outillage 
et de matériaux, utilisés ou fournis par l'entrepreneur dans l'exécution des travaux ou dans 
toute partie des travaux assujettis à une entente à prix unitaire, et doit faire connaître sur 
demande à l'entrepreneur le résultat de ces calculs, en plus de permettre à l'entrepreneur 
d'inspecter tous les registres s'y rapportant. 
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2) Le Canada doit rejeter les travaux ou les matériaux qui, à son avis, ne respectent pas les 
exigences du contrat et doit exiger l'inspection ou la mise à l'essai des travaux, que ces 
travaux soit fabriqués, installés ou complétés ou non. Si ces travaux ne sont pas conformes 
à ces exigences, l'entrepreneur doit les corriger et verser au Canada, sur demande, 
l'ensemble des frais et des dépenses raisonnables encourus par le Canada pour faire 
effectuer cet examen. 

3) L'entrepreneur doit permettre au Canada d'avoir accès aux travaux et à leur emplacement 
en tout temps et doit toujours prévoir des installations suffisantes, sécuritaires et adéquates 
pour permettre à des personnes autorisées par le Canada et aux représentants des 
administrations compétentes d'examiner et d'inspecter les travaux. Si des parties des 
travaux sont en préparation dans des établissements situées ailleurs qu'à l'emplacement 
des travaux, le Canada doit avoir accès aux dits travaux pendant tout leur déroulement. 

4) L'entrepreneur doit fournir au Canada les renseignements relatifs à l'exécution du contrat 
que le Canada peut exiger, et doit apporter toute l'aide possible en vue de permettre au 
Canada de s'assurer que les travaux sont exécutés conformément au contrat, d'accomplir 
tous ses autres devoirs et d'exercer tous les pouvoirs conformément au contrat. 

5) Si, en vertu du contrat ou des directives du Canada ou en vertu des lois ou ordonnances en 
vigueur à l'emplacement des travaux, des travaux sont désignés aux fins de l'exécution 
d'essais, inspections ou pour fin d'approbations, l'entrepreneur doit, dans un délai 
raisonnable aviser le Canada de la date à laquelle les travaux seront prêts à être examinés 
et inspectés. Il appartient à l'entrepreneur d'organiser les inspections, les essais ou les 
approbations et d'envoyer au Canada un préavis raisonnable de l'heure et la date auxquels 
ils auront lieu. 

6) Si des travaux désignés pour des essais, inspections ou approbations sont recouverts par 
l'entrepreneur ou que ce dernier permet qu'ils soient ainsi recouverts avant que lesdits 
essais, inspections ou approbations soient réalisées, il doit, à la demande du Canada, 
découvrir ces travaux et veiller à ce que les inspections, essais ou approbations soient 
exécutés ou donnés intégralement et d'une manière satisfaisante et recouvrir ou faire 
recouvrir à nouveau les travaux à ses frais. 

CG2.6 SURINTENDANT 

1) Avant le début des travaux, l'entrepreneur désigne un surintendant et transmet au Canada, 
le nom,    l'adresse et le numéro de téléphone de ce surintendant. L'entrepreneur assigne le 
surintendant à l'emplacement des travaux pendant les heures de travail jusqu'à 
l'achèvement des travaux. 

2) Le surintendant est entièrement responsable des opérations de l'entrepreneur pendant 
l'exécution des travaux et est autorisé à accepter, au nom de l'entrepreneur, les avis, ordres 
ou autres communications données au surintendant ou à l'entrepreneur relativement aux 
travaux. 

3) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit destituer un surintendant qui, de l'avis du 
Canada, est incompétent ou s'est conduit de manière malveillante et désigne aussitôt un 
autre surintendant à la satisfaction du Canada. 

4) L'entrepreneur ne doit pas remplacer un surintendant sans le consentement écrit du 
Canada. Si un surintendant est remplacé sans ce consentement, le Canada peut refuser de 
délivrer les documents ou les certificats se rapportant aux paiements progressifs, à 
l'achèvement substantiel ou à l'achèvement des travaux jusqu'à ce que le surintendant ait 
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été réintégré dans ses fonctions ou qu'un autre surintendant acceptable au Canada l'ait 
remplacé. 

CG2.7 NON-DISCRIMINATION DANS L'EMBAUCHE ET L'EMPLOI DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

1) Pour l'application de la présente clause, on entend par « personnes » l'entrepreneur, ses 
sous-traitants et les fournisseurs à tous les niveaux, ainsi que leurs employés, mandataires, 
représentants autorisés ou invités et toutes les autres personnes intervenant dans 
l'exécution des travaux ou ayant accès au chantier. Ce terme désigne également les 
personnes morales comme les sociétés de personnes, les entreprises, les cabinets, les 
coentreprises, les consortiums et les sociétés par actions. 

2) Sans restreindre les dispositions de l'alinéa 3) de la CG2.6, « Surintendant », l'entrepreneur 
ne doit refuser d'employer une personne ou d'exercer de quelque façon que ce soit des 
distinctions injustes à l'endroit d'une personne en raison: 

a) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, du 
sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, de l'état de 
personne graciée ou d'une déficience de la personne; 

 
b) de la race, de l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'âge, du 

sexe, de l'orientation sexuelle, de l'état matrimonial, de la situation de famille, de l'état de 
personne graciée ou d'une déficience de toute personne ayant un lien avec elle; 

 
c) du fait que cette personne a porté plainte ou a fourni des renseignements ou parce 

qu'une plainte a été portée ou des renseignements ont été fournis en son nom 
relativement à toute prétendue omission de la part de l'entrepreneur de se conformer aux 
sous-alinéas a) ou b). 

 
3) L'entrepreneur doit s'assurer que dans les 2 jours ouvrables suivant le dépôt d'une plainte 

écrite alléguant qu'on a contrevenu à l'alinéa 2) de la CG2.7, il: 
 

a) fait parvenir une directive écrite aux personnes désignées par le plaignant pour leur 
demander de mettre fin à toutes les activités justifiant la plainte; 

b) transmet au Canada, par courrier recommandé ou par messager, un exemplaire de la 
plainte; 

c) lorsque les Conditions de travail s'appliquent selon les circonstances de la plainte, 
transmet un exemplaire de la plainte au Programme du travail de RHDCC, à l'attention 
du directeur compétent, selon les modalités exposées dans les Conditions de travail. (On 
entend par « Programme du travail deRHDCC » la division du travail du ministère fédéral 
des Ressources humaines et du Développement social.) 

4) Dans les 24 heures suivant la réception d'une directive du Canada à cette fin, l'entrepreneur 
retire de l'emplacement et de l'exécution des travaux en vertu du contrat, toutes personnes 
qui, selon le Canada, contreviennent aux dispositions de l'alinéa 2) de la CG2.7. 

5) Au plus tard 30 jours suivant la réception de la directive visée à l'alinéa 4) de la CG2.7, 
l'entrepreneur doit commencer à prendre les mesures nécessaires pour corriger l'infraction 
décrite dans cette directive. 
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6) Si une directive est émise conformément à l'alinéa 4) de la CG2.7, le Canada peut, selon le 
cas, retenir, à même les fonds à verser à l'entrepreneur, une somme représentant le total 
des coûts et du paiement visés à l'alinéa 8) de la CG2.7, ou exercer compensation 
conformément à la CG5.9, « Droit de compensation », à concurrence de ladite somme. 

7) Si l'entrepreneur refuse de se conformer aux dispositions de l'alinéa 5) de la CG2.7, le 
Canada doit prendre les mesures nécessaires pour faire corriger l'infraction et calcule tous 
les frais supplémentaires engagés à ce titre par le Canada. 

8) Le Canada peut dédommager directement le plaignant à même les sommes à verser à 
l'entrepreneur après avoir reçu, de la part du plaignant: 

a) une sentence arbitrale rendue conformément à la Loi sur l’arbitrage commercial L.R.. 
1985, ch. 17 (2esupplément); 

b) une décision écrite rendue en application de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, L.R. 1985,ch. H-6; 

c) une décision écrite rendue en application des lois provinciales ou territoriales sur les 
droits de la personne; ou 

d) un jugement prononcé par un tribunal compétent. 
 
9) Si le Canada est d'avis que l'entrepreneur a contrevenu à l'une quelconque des dispositions 

de cette clause, le Canada peut retirer les travaux confiés à l'entrepreneur, conformément à 
la CG7.1, «  Travaux retirés à l'entrepreneur ». 

10) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG3.6, « Sous-traitance », l'entrepreneur doit s'assurer que 
les dispositions de cette clause sont reproduites dans toutes les conventions et dans tous 
les contrats conclus dans le cadre des travaux. 

CG2.8 COMPTES ET VÉRIFICATIONS 

1) L'entrepreneur, en plus de répondre aux exigences stipulées à l'alinéa 6) de la CG3.4, 
« Exécution des travaux », tient des registres complets pour les coûts estimatifs et réels des 
travaux, ainsi que tous appels d'offres, offres de prix, contrats, correspondances, factures, 
reçus et pièces justificatives s'y rapportant, et doit mettre ceux-ci à la disposition du Canada 
et du sous-receveur général du Canada ou des personnes appelées à intervenir en leur 
nom, sur demande pour fin de vérifications et inspections. 

2) L'entrepreneur doit permettre à toutes les personnes visées à l'alinéa 1) de la CG2.8 de tirer 
des copies et de prélever des extraits des registres et des documents, et doit fournir à ces 
personnes ou entités l'information dont elles pourraient avoir besoin périodiquement eu 
égard à ces registres et documents. 

3) L'entrepreneur doit s'assurer que les registres restent intacts jusqu'à l'expiration d'un délai 
de deux ans suivant la date à laquelle le certificat d'achèvement a été délivré ou jusqu'à 
l'expiration de tout autre délai que le Canada peut fixer. 

4) L'entrepreneur doit obliger tous les sous-traitants à tous les niveaux et toutes les autres 
personnes contrôlées directement ou indirectement par lui ou qui lui sont affiliées, de même 
que toutes les personnes le contrôlant directement ou indirectement, à respecter les 
exigences de cette clause au même titre que lui. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34.6/page-3.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 3 - EXÉCUTION ET CONTRÔLE DES TRAVAUX 

CG3.1    CALENDRIER D'AVANCEMENT 
CG3.2    ERREURS ET OMISSIONS 
CG3.3    SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 
CG3.4    EXÉCUTION DES TRAVAUX 
CG3.5    MATÉRIAUX 
CG3.6    SOUS-TRAITANCE 
CG3.7    CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 
CG3.8    MAIN-D'ŒUVRE  
CG3.9    TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION (ANNULÉE) 
CG3.10  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ  
               DU CANADA 
CG3.11  TRAVAUX DÉFECTUEUX 
CG3.12  DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 
CG3.13  GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

CG3.1   CALENDRIER D'AVANCEMENT 

1) L'entrepreneur doit: 

a) préparer et présenter au Canada, avant de déposer sa première réclamation 
progressive, un calendrier d'avancement conformément aux exigences du 
contrat; 

b) surveiller le déroulement des travaux par rapport à ce calendrier et le mettre à 
jour conformément aux modalités stipulées dans les documents contractuels; 

c) aviser le Canada de toutes les révisions à apporter au calendrier en raison d'une 
prolongation du délai d'exécution du contrat approuvée par le Canada; et 

préparer et présenter au Canada, à la date de délivrance du certificat d'achèvement 
substantiel, la mise à jour de tout calendrier indiquant clairement à la satisfaction du 
Canada, un échéancier détaillé des travaux inachevés et des travaux requis pour 
corriger toutes les défectuosités énumérées. 

CG3.2  ERREURS ET OMISSIONS 

1) L'entrepreneur doit signaler au Canada avec diligence toutes erreurs, divergences ou 
omissions qu'il peut constater en examinant les documents contractuels. En exécutant 
cet examen, l'entrepreneur n'assume aucune responsabilité envers le Canada, 
résultant de l'exactitude de l'examen. L'entrepreneur n'assume aucune responsabilité 
pour les dommages ou les coûts résultant des erreurs, divergences ou omissions qu'il 
n'a pas relevées dans les documents contractuels préparés par le Canada ou en son 
nom. 

CG3.3  SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 

1) Sous réserve de la CG3.7, « Construction par d'autres entrepreneurs ou travailleurs », 
l'entrepreneur est seul responsable de la sécurité en construction à l'emplacement du 
travail. Il doit adopter, appliquer et surveiller toutes les mesures de précaution et tous les 
programmes de santé et sécurité relativement à l'exécution des travaux. Dans les cas 
d'urgence, l'entrepreneur doit soit interrompre les travaux, apporter des modifications ou 
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ordonner l'exécution de travaux supplémentaires pour assurer la sécurité des personnes 
et la protection des travaux, ainsi que de la propriété avoisinante. 

2) Avant le début des travaux, l'entrepreneur avise les autorités compétentes en matière de 
santé et sécurité à l'emplacement des travaux de la date prévue pour le début des 
travaux et leur fournit tous les renseignements supplémentaires quelles pourraient 
exiger. 

CG3.4  EXECUTION DES TRAVAUX 

1) L'entrepreneur doit exécuter, utiliser ou fournir et payer l'ensemble de la main-d'œuvre, 
de l'outillage, des matériaux, des outils, des machineries et équipements de 
construction, de l'eau, du chauffage, de l'éclairage, de l'énergie, du transport et des 
autres installations et services nécessaires à l'exécution des travaux conformément au 
contrat. 

2) L'entrepreneur exécute en tout temps les travaux avec compétence, diligence et 
célérité, conformément aux normes de l'industrie de la construction et au calendrier 
d'avancement préparé conformément à la CG3.1, « Calendrier d'avancement » il fait 
en outre appel à des effectifs suffisants pour s'acquitter de ses obligations 
conformément à ce calendrier. 

3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG3.4, l'entrepreneur assure la surveillance, la garde 
et le contrôle des travaux et dirige et supervise les travaux de manière à respecter le 
contrat. L'entrepreneur est responsable des moyens, méthodes, techniques, 
séquences et procédures de construction et de la coordination des différentes parties 
des travaux. 

4) Lorsque requis par écrit par le Canada, l'entrepreneur apporte les modifications 
appropriées aux méthodes, à l'outillage ou à la main-d'œuvre, chaque fois que le 
Canada juge que les activités de l'entrepreneur sont dangereuses ou que celles-ci ont 
un effet détériorant aux travaux ou aux installations existantes ou à l'environnement ou 
portent atteinte à la sécurité des personnes à l'emplacement des travaux. 

5) L'entrepreneur est seul responsable de la conception, du montage, de l'opération, de 
l'entretien et de l'enlèvement des structures temporaires et des autres installations 
provisoires, ainsi que des méthodes de construction utilisées aux fins de les ériger, les 
opérer, les entretenir et les enlever. L'entrepreneur doit mobiliser et payer des 
ingénieurs professionnels compétents dans les disciplines visées pour assurer ces 
fonctions si la loi ou le contrat l'exige et dans tous les cas où, en raison de la nature de 
ces installations temporaires et de leurs méthodes de construction, il faut faire appel 
aux compétences d'ingénieurs professionnels afin de produire des résultats 
sécuritaires et satisfaisants. 

6) L'entrepreneur doit conserver au moins un exemplaire des documents contractuels 
courants, des documents soumis, des rapports et comptes rendus de réunion de 
chantier, en bon état et rendre ceux-ci accessibles au Canada. 

7) À l'exception des parties des travaux qui sont nécessairement exécutées hors de 
l'emplacement des travaux, l'entrepreneur doit confiner l'outillage, l'entreposage des 
matériaux et les opérations des employés aux limites prescrites par les lois, 
ordonnances, permis ou documents contractuels. 
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CG3.5  MATÉRIAUX 

1) Sauf indication contraire dans le contrat, tous les matériaux intégrés dans les travaux 
doivent être neufs. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG3.5, si un matériau spécifié comme étant réutilisé, 
remis en état ou recyclé n'est pas disponible, l'entrepreneur adresse au Canada une 
demande d'autorisation de le remplacer par un matériau comparable à celui spécifié. 

3) Si de l'avis du Canada la demande de substitution d'un matériau réutilisé, remis en état   
ou recyclé est justifiée et que le matériau de remplacement est de qualité et de valeur 
satisfaisantes par rapport à celui qui est spécifié et est adéquat pour l'usage visé, le 
Canada peut approuver la substitution, sous réserve des conditions suivantes: 

a) la demande de substitution doit être adressée par écrit au Canada et être 
appuyée par des renseignements présentés sous la forme de documentation du 
fabricant, d'échantillons et autres données qui peuvent être exigées par le 
Canada; 

b) la demande de substitution de l'entrepreneur ne devra pas nuire au calendrier 
d'avancement du contrat et devra être présentée dans un délai suffisamment 
éloigné de la date à laquelle il faut commander les matériaux; 

c) la substitution des matériaux n'est autorisée qu'avec l'approbation écrite préalable 
du Canada, et tous les matériaux substitués fournis ou installés sans cette 
approbation doivent être enlevés du chantier aux frais de l'entrepreneur, et les 
matériaux spécifiés doivent être installés sans frais additionnels pour le Canada; 

d) l'entrepreneur est responsable de tous les coûts additionnels encourus par le 
Canada, par lui-même et par ses sous-traitants et fournisseurs à tous les niveaux 
en résultat de l'utilisation de matériaux substitués. 

CG3.6  SOUS-TRAITANCE 

1) Sous réserve de la présente clause, l'entrepreneur peut sous-traiter une partie 
quelconque des travaux, mais non l'ensemble de ceux-ci. 

2) L'entrepreneur doit aviser le Canada par écrit de son intention de sous-traiter des 
travaux. 

3) L'avis dont il est question à l'alinéa 2) de la CG3.6 doit préciser la partie des travaux 
que l'entrepreneur a l'intention de sous-traiter et l'identité du sous-traitant qu'il a 
l'intention de retenir. 

4) Le Canada peut s'opposer, pour des motifs raisonnables, à à la sous-traitance 
proposée, en avisant par écrit l'entrepreneur dans un délai de six jours suivant la 
réception par le Canada de l'avis indiqué à l'alinéa 2) de la CG3.6. 

5) Si le Canada s'oppose à une sous-traitance, l'entrepreneur ne procède pas à la sous-
traitance envisagée. 

6) L'entrepreneur ne peut, sans le consentement écrit du Canada, remplacer ni permettre 
que soit remplacé un sous-traitant qu'il aura retenu conformément à la présente clause. 
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7) L'entrepreneur s'assure que toutes les modalités d'application générale du contrat sont 
incorporées dans tous les autres contrats conclus dans le cadre de ce contrat, à tous 
les niveaux, à l'exception des contrats attribués uniquement pour la fourniture 
d'outillage ou de matériaux. 

8) Nul contrat entre le l'entrepreneur et un sous-traitant ou nul consentement du Canada 
à tel contrat ne sera interprété comme relevant l'entrepreneur de quelque obligation en 
vertu du contrat ou comme imposant quelque responsabilité au Canada. 

CG3.7  CONSTRUCTION PAR D'AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 

1) Le Canada se réserve le droit d'affecter, à l'emplacement des travaux, d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, avec ou sans outillage et matériaux. 

2) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des 
travaux, le Canada doit: 

a) conclure des contrats distincts, dans toute la mesure du possible, avec les autres 
entrepreneurs, selon des conditions contractuelles compatibles avec les 
conditions du contrat; 

b) s'assurer que les assurances souscrites par les autres entrepreneurs 
s'harmonisent avec les assurances souscrites par l'entrepreneur en prenant 
comte leur incidence sur les travaux; 

c) prendre toutes les précautions raisonnables pour éviter les conflits de travail ou 
les autres différends découlant des travaux des autres entrepreneurs ou 
travailleurs. 

3) Lorsque d'autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l'emplacement des 
travaux, l'entrepreneur doit: 

a) collaborer avec eux pour l'accomplissement de leurs tâches et dans l'exercice de 
leurs obligations; 

b) coordonner et programmer les travaux en fonction des travaux des autres 
entrepreneurs et travailleurs; 

c) participer, sur demande, avec les autres entrepreneurs et travailleurs, à l'examen 
de leur calendrier d'exécution; 

d) dans les cas où une partie des travaux est affectée par les travaux d'autres 
entrepreneurs ou travailleurs, ou dépend de leurs travaux pour sa bonne 
exécution et, avant d'exécuter cette partie des travaux, aviser rapidement et par 
écrit le Canada, de l'existence de toutes défectuosités apparentes qui y sont 
relevées. Le défaut de l'entrepreneur de s'acquitter de cette obligation, aura pour 
effet d'invalider toutes les réclamations présentées contre le Canada en raison 
des défectuosités des travaux des autres entrepreneurs ou travailleurs, sauf les 
défectuosités qui ne peuvent être raisonnablement décelées; 

e) lorsqu'en vertu des lois provinciales ou territoriales applicables, l'entrepreneur 
est reconnu comme étant responsable de la sécurité en construction à 
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l'emplacement du travail , il doit assumer, conformément aux dites lois, les 
devoirs découlant de ce rôle. 

4) Si, lors de la conclusion du contrat, l'entrepreneur ne pouvait raisonnablement prévoir 
que d'autres entrepreneurs ou travailleurs seraient affectés à l'emplacement des 
travaux et à la condition que l'entrepreneur: 

a) engage des frais supplémentaires pour respecter les exigences de l'alinéa 3) de 
la CG3.7; 

b) donne au Canada, par écrit, un avis de réclamation pour ces frais 
supplémentaires dans les 30 jours de la date à laquelle les autres entrepreneurs 
ou travailleurs ont été affectés à l'emplacement des travaux; 

le Canada doit verse à l'entrepreneur les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux supplémentaires, qui ont été rendus nécessaires et effectivement 
encourus, calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ». 

CG3.8  MAIN-D'ŒUVRE   

1) Compte tenu des impératifs d'économie et de la nécessité d'exécuter avec diligence les 
travaux, l'entrepreneur emploi un nombre raisonnable de personnes ayant été en service 
actif dans les Forces armées canadiennes et qui en ont reçu une libération honorable 
dans la mesure où elles sont disponibles.  

2) L'entrepreneur assure le bon ordre et la discipline parmi ses employés et les travailleurs 
affectés aux travaux et ne doit pas retenir les services de personnes qui ne sont pas 
compétentes pour les tâches à accomplir. 

CG3.9  TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION 

ANNULÉE. 

CG3.10  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ 
DU CANADA 

1) Sous réserve de l'alinéa 9) de la CG1.8, « Lois, permis et taxes#160;», tous les 
matériaux et l'outillage ainsi que tout droit de l'entrepreneur sur tous les biens 
immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges achetés, utilisés ou consommés par 
l'entrepreneur pour les travaux, appartiennent au Canada aux fins des travaux, dès leur 
acquisition, utilisation ou affectation et continue d'appartenir au Canada: 

a) dans le cas des matériaux, jusqu'à ce que le Canada déclare qu'ils ne sont plus 
requis pour les travaux; et 

b) dans le cas de l'outillage, des biens immobiliers, des permis, des pouvoirs et des 
privilèges, jusqu'à ce que le Canada déclare que le droit dévolu au Canada en 
l'espèce n'est plus requis pour les travaux. 

2) Les matériaux ou l'outillage appartenant au Canada en vertu de l'alinéa 1) de la 
CG3.10 ne doivent pas, sans le consentement écrit du Canada, être enlevés de 
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l'emplacement des travaux, ni être utilisés ou aliénés, sauf pour l'exécution des 
travaux.. 

3) Le Canada n'est pas responsable des pertes ou des dommages relatifs aux matériaux 
ou à l'outillage visés dans l'alinéa 1) de la CG3.10, quelle qu'en soit la cause; 
l'entrepreneur est responsable de toute perte ou tout dommage, que les matériaux ou 
outillage appartiennent au Canada. 

CG3.11  TRAVAUX DÉFECTUEUX 

1) L'entrepreneur enlève promptement de l'emplacement des travaux et remplace ou 
reprend l'exécution des travaux défectueux, que ces travaux aient été ou non intégrés 
dans les travaux et que les défectuosités soient attribuables ou non à un vice 
d'exécution, à l'utilisation de matériaux défectueux ou à des dommages causés par un 
autre acte, une omission ou la négligence de l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur répare promptement à ses frais les autres travaux détruits ou 
endommagés par l'enlèvement ou la réfection des travaux défectueux. 

3) Lorsque, de l'avis du Canada, il n'est pas pratique de corriger des travaux défectueux 
ou des travaux non exécutés selon les modalités prévues dans les documents 
contractuels, le Canada peut déduire, de la somme à verser normalement à 
l'entrepreneur, une somme équivalente à la différence entre la valeur des travaux 
exécutés et les travaux prévus dans les documents contractuels. 

4) L'omission du Canada de rejeter des travaux ou des matériaux défectueux ne constitue 
pas pour autant une acceptation de ces travaux ou matériaux. 

CG3.12  DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 

1) L'entrepreneur veille à ce que les travaux et leur emplacement restent en parfait état 
de propreté et évite d'y accumuler des rebuts et des débris. 

2) Avant la délivrance du certificat d'achèvement substantiel, l'entrepreneur enlève les 
rebuts et les débris, de même que tout l'outillage et les matériaux non requis à 
l'exécution du reste des travaux et, sauf indication contraire dans les documents 
contractuels, fait en sorte que les travaux et leur emplacement soient propres et 
convenables pour l'occupation du Canada. 

3) Avant la délivrance du certificat d'achèvement, l'entrepreneur doit retirer de 
l'emplacement de travaux, tout l'outillage et les matériaux excédentaires de même que 
tous les rebuts et débris. 

4) Les obligations imposées à l'entrepreneur dans les alinéas 1) à 3) de la CG3.12 ne 
s'appliquent pas aux rebuts et aux autres débris laissés par les employés du Canada 
ou par les autres entrepreneurs et travailleurs visés dans la CG3.7, « Construction par 
d'autres entrepreneurs ou travailleurs ». 

CG3.13  GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

1) Sans restreindre la portée des garanties implicites ou explicites prévues par la loi ou le 
contrat, l'entrepreneur, à ses frais: 
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a) rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les 
travaux ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux acceptées 
aux termes du certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois 
suivant la date de l'achèvement substantiel des travaux; 

b) rectifie et répare toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux 
ou qui est signalé au Canada quant aux parties des travaux décrites dans le 
certificat d'achèvement substantiel dans le délai de 12 mois suivant la date du 
certificat d'achèvement; 

c) transfère et cède au Canada, toute garantie prolongée d'un sous-traitant, 
fabricant ou fournisseur, ou les garanties implicites ou imposées par la loi ou 
reproduites dans le contrat et portant sur des durées supérieures au délai de 
12mois précisé ci-dessus. Les garanties prolongées ou les garanties visées dans 
les présentes ne doivent pas dépasser ce délai de 12mois; en vertu de ces 
garanties, l'entrepreneur, sauf dans les cas prévus ailleurs dans le contrat, 
rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les 
travaux ou qui est signalé au Canada; 

d) remet au Canada, avant la délivrance du certificat d'achèvement, la liste de 
toutes les garanties prolongées et des garanties visées à l'alinéa c) ci-dessus. 

2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de rectifier et réparer toute défectuosité ou 
tout vice prévu à l'alinéa 1) de la CG3.13 ou couvert par tout autre garantie implicite ou 
explicite; l'entrepreneur rectifie et répare toute défectuosité ou vice dans le délai 
précisé dans cet ordre. 

3) L'ordre mentionné à l'alinéa 2) de la CG3.13 doit être par écrit et doit signifié à 
l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                                 Page 25 of 57 

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                  
AAFC / AAC5321-F (2014/04)                                                                          
 

Conditions générales (CG) 4 - Mesures de protection 

CG4.1    Protection des travaux et des biens 
CG4.2    Précautions contre les dommages, les contrefaçons, les incendies et les autres     
               risques 
CG4.3    Matériaux, outillage et biens immobiliers fournis par le Canada 
CG4.4    État de site contaminé 

CG4.1  PROTECTION DES TRAVAUX ET DES BIENS 

1) L'entrepreneur protège les travaux et le chantier contre toute perte ou tout dommage de 
quelque nature que ce soit et protège de même les matériaux, l'outillage et les biens 
immobiliers qui lui sont confiés et qui sont placés sous sa garde et son contrôle, qu'ils 
soient fournis ou non par le Canada à l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur fourni toutes les installations nécessaires au maintien de la sécurité et 
aide toute personne autorisée par le Canada à inspecter les travaux et leur 
emplacement ou à prendre les mesures de sécurité qui s'imposent. 

3) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur de prendre telles mesures et d'exécuter tels 
travaux qui de l'avis du Canada sont raisonnables et nécessaires afin d'assurer 
l'observation des alinéas 1) ou 2) de la CG4.1 ou afin de rectifier un manquement à ces 
dispositions; l'entrepreneur doit se conformer à cet ordre. 

CG4.2  PRÉCAUTIONS CONTRE LES DOMMAGES, LES CONTREFAÇONS, LES 
INCENDIES ET LES AUTRES RISQUES 

1) L'entrepreneur prend toutes les mesures nécessaires pour s'assurer : 

a) que nulle personne n'est blessée, nul bien endommagé et nul droit, servitude ou 
privilège enfreint en raison de l'activité de l'entrepreneur dans le cadre de 
l'exécution des travaux; 

b) que la circulation piétonnière et autre sur tout chemin ou cours d'eau publics ou 
privés ne soi indûment entravée, interrompue ou rendue dangereuse par 
l'exécution ou l'existence des travaux, des matériaux ou de l'outillage; 

c) que les risques d'incendie sur le chantier ou l'emplacement des travaux soient 
éliminés et que tout incendie soit rapidement maîtrisé; 

d) que la santé et la sécurité de toutes les personnes affectées à l'exécution des 
travaux ne soient pas menacées par les méthodes ou les moyens mis en œuvre; 

e) que des services médicaux adéquats soient offerts en permanence, pendant 
l'exécution des travaux, à toutes les personnes affectées à ces travaux ou à leur 
emplacement ; 

f) que des mesures sanitaires adéquates soient prises relativement aux travaux et à 
leur emplacement; 

g) que l'ensemble des jalons, bouées et repères placés à l'emplacement des travaux 
par le Canada soient protégés et ne soient pas enlevés, abîmés, modifiés ou 
détruits. 
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2) Le Canada peut ordonner à l'entrepreneur d'exercer les activités et d'exécuter les 
travaux que le Canada juge raisonnables et nécessaires pour assurer de respecter 
l'alinéa 1) de la CG4.2 ou pour remédier à un manquement à cet alinéa; l'entrepreneur 
doit se conformer à cet ordre. 

CG4.3  MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS FOURNIS PAR LE CANADA 

1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG4.3, l'entrepreneur est responsable, envers le 
Canada de toute perte ou dommage aux matériaux, à l'outillage ou aux biens 
immobiliers que le Canada a fournis ou placés sous la garde et le contrôle de 
l'entrepreneur aux fins du contrat, que la perte ou le dommage soit attribuable ou non à 
des causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur n'est pas responsable, envers le Canada, de toute perte ou dommage 
aux matériaux, à l'outillage ou aux biens immobiliers visés à l'alinéa 1) de la CG4.3, si 
cette perte ou dommage est imputable et directement attribuable à l'usure normale. 

3) L'entrepreneur n'utilise les matériaux, l'outillage ou les biens immobiliers fournis par le 
Canada uniquement que pour l'exécution du contrat. 

4) En cas de défaut de l'entrepreneur de rectifier, dans un délai raisonnable, les pertes ou 
les dommages dont il est responsable en vertu de l'alinéa 1), le Canada peut les faire 
rectifier aux frais de ce dernier, et l'entrepreneur assume la responsabilité de ces frais 
envers le Canada et paye à ce dernier, sur demande, une somme équivalente à ceux-
ci. 

5) L'entrepreneur tient des registres, que le Canada peut de temps à autre exiger, pour 
l'ensemble des matériaux, de l'outillage et des biens immobiliers fournis par le Canada 
et, lorsque le Canada l'exige, il établit à la satisfaction de ce dernier que les matériaux, 
l'outillage et les biens immobiliers sont à l'endroit et dans l'état dans lequel ils devraient 
être. 

CG4.4  ÉTAT DE SITE CONTAMINE 

1) Pour l'application de la CG4.4, il y a état de site contaminé lorsque des irritants ou 
contaminants solides, liquides, gazeux, thermiques ou radioactifs, ou d'autres 
substances ou matériaux dangereux ou toxiques, dont les moisissures et les autres 
formes de champignons, sont présents sur le chantier dans une quantité ou une 
concentration assez élevée pour constituer un danger, réel ou potentiel, pour 
l'environnement, les biens ou la santé et la sécurité de toute personne. 

2) Si l'entrepreneur constate un état de site contaminé dont il n'avait pas connaissance ou 
qui ne lui a pas été divulgué ou s'il a des motifs raisonnables de croire à l'existence 
d'un état de site contaminé sur le chantier, il doit : 

a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris arrêter les travaux, afin 
d'éviter que cet état de site contaminé n'entraîne quelque blessure, maladie ou 
décès, ou dégradation des biens ou de l'environnement; 

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit; 

c) prendre toutes les mesures raisonnables pour réduire au minimum les frais 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 
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d) Dès la réception de l'avis de l'entrepreneur, le Canada détermine rapidement s'il 
existe un état de site contaminé et indique par écrit, à l'entrepreneur, les mesures à 
prendre ou les travaux qu'il doit exécuter en raison de la décision du Canada. 

e) Si le Canada juge nécessaire de retenir les services de l'entrepreneur, ce dernier 
doit suivre les directives du Canada en ce qui a trait à l'excavation, au traitement, à 
l'enlèvement et à l'élimination de toute substance ou tous matériaux polluants. 

f) Le Canada peut en tout temps, à sa seule et entière discrétion, retenir les services 
d'experts et d'entrepreneurs spécialisés pour aider à établir l'existence et l'ampleur 
de la contamination et le traitement approprié des conditions du site contaminé; 
l'entrepreneur doit leur permettre l'accès aux lieux et collaborer avec eux à 
l'accomplissement de leurs tâches et obligations. 

g) Sauf disposition contraire du contrat, les modalités de la CG6.4, « Calcul du prix », 
doivent s'appliquer à tous les travaux supplémentaires à effectuer à cause d'un état 
de site contaminé. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 5 - MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
CG5.1    Interprétation 
CG5.2    Montant à verser 
CG5.3    Augmentation ou diminution des coûts 
CG5.4    Paiement progressif 
CG5.5    Achèvement substantiel des travaux 
CG5.6    Achèvement définitif 
CG5.7    Paiement non exécutoire pour le Canada 
CG5.8    Réclamations et obligations 
CG5.9    Droit de compensation 
CG5.10  Dédommagement pour retard d'achèvement 
CG5.11  Retard de paiement 
CG5.12  Intérêts sur les réclamations réglées 
CG5.13  Remise du dépôt de garantie 

CG5.1    INTERPRÉTATION 

Dans les présentes modalités de paiement: 

1) La « période de paiement » signifie un intervalle de 30jours consécutifs ou tout autre 
intervalle plus long convenu entre l'entrepreneur et le Canada. 

2) Un montant est « dû et payable » lorsqu'il doit être versé à l'entrepreneur par le Canada 
conformément à la CG5.4, « Paiement progressif », à la CG5.5, « Achèvement substantiel 
des travaux », ou à la CG5.6, « Achèvement définitif ». 

3) Un montant est en « souffrance » lorsqu'il demeure impayé le premier jour suivant le jour 
où il est dû et payable. 

4) La « date de paiement » signifie la date du titre négociable d'un montant dû et payable par 
le receveur général du Canada. 

5) Le « taux d'escompte » signifie le taux d'intérêt fixé par la Banque du Canada, qui 
représente le taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres 
de l'Association canadienne des paiements. 

6) Le « taux d'escompte moyen » signifie la moyenne arithmétique simple du taux d'escompte 
en vigueur chaque jour, à 16h, heure de l'Est, pour le mois de calendrier immédiatement 
antérieur à la date de paiement. 

CG5.2  MONTANT À VERSER 

1) Sous réserve à toutes autres dispositions du contrat, le Canada verse à l'entrepreneur, aux 
dates et selon les modalités indiquées ci-après, le montant par lequel l'ensemble des 
montants dus par le Canada à l'entrepreneur conformément au contrat excède les 
montants dus par l'entrepreneur au Canada; et l'entrepreneur doit accepter ce montant en 
règlement de tout ce qu'il a fourni et fait relativement aux travaux auxquels le paiement se 
rapporte. 

2) Dans tout paiement fait à l'entrepreneur, l'omission de déduire un montant qui est dû au 
Canada par l'entrepreneur ne peut constituer une renonciation à son droit de recevoir ce 
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montant, ni une reconnaissance de l'absence d'un tel droit lors de tout paiement ultérieur à 
l'entrepreneur. 

3) Advenant qu'un paiement soit versé en excédent de ce qui est du à l'entrepreneur pour les 
travaux exécutés, l'entrepreneur remboursera immédiatement le trop-perçu au Canada, que 
ce dernier l'exige ou non, et tout montant non réglé portera des intérêts simples au taux 
d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du premier jour du trop-perçu 
jusqu'au jour précédant le remboursement de l'entrepreneur. 

4) Aucun paiement ne sera fait à l'entrepreneur autre qu'un paiement prévu expressément 
dans le contrat pour tous frais supplémentaires, pertes ou dommages engagés ou subis par 
l'entrepreneur. 

 
 
CG5.3  AUGMENTATION OU DIMINUTION DES COÛTS 

1) Le montant du contrat doit être ni augmenté ni réduit en raison d'une augmentation ou 
d'une diminution du coût des travaux résultant d'une augmentation ou d'une diminution du 
coût de la main-d'œuvre, de l'outillage, des matériaux ou des rajustements salariaux 
énoncés ou prescrits dans les Conditions de travail. 

2) Nonobstant l'alinéa 1) de la CG5.3, si des changements, dont l'imposition d'une nouvelle 
taxe, de nouveaux droits de douane ou d'autres droits ou leur annulation, l'application de 
frais ou d'autres dispositions comparables imposées en vertu des lois sur la taxe de vente, 
les douanes et la taxe d'accise du gouvernement du Canada, d'une province ou d'un 
territoire, ont une incidence sur le coût des travaux de l'entrepreneur et interviennent: 

a) après que l'entrepreneur ait déposé sa soumission; ou 

b) après la date de présentation de la dernière révision de la soumission de 
l'entrepreneur, si elle a été révisée; 

c) le montant du contrat doit être rajusté selon les modalités prévues à l'alinéa 3) de la 
CG5.3. 

3) En cas de changements visés à l'alinéa 2 de la CG5.3, le montant du contrat doit être 
majoré ou diminué d'une somme déterminée par le Canada, suite à son examen des 
registres pertinents de l'entrepreneur mentionnés à la CG2.8, « Comptes et vérification », 
comme étant l'augmentation ou la réduction des coûts engagés par l'entrepreneur et qui est 
directement attribuable à ces changements. 

4) Aux fins de l'alinéa 2) de la CG5.3, si une taxe est modifiée après la date de clôture de 
l'appel d'offres, mais alors que le ministre des Finances ou l'administration provinciale ou 
territoriale compétente a annoncé publiquement cette modification avant la date de clôture 
de l'appel d'offres, ladite modification est censée être intervenue avant cette date de 
clôture. 

5) Nonobstant les alinéas 2) à 4) de la CG5.3, nul rajustement du montant du contrat en ce qui 
a trait à la totalité ou à toute partie des travaux ne sera apporté en cas de changement visé 
dans la présente clause et intervenant après la date prévue au contrat pour l'achèvement 
de la totalité ou d'une partie des travaux. 
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CG5.4  PAIEMENT PROGRESSIF 

1) À l'expiration de la période de paiement, l'entrepreneur doit déposer, auprès du Canada : 

a) une réclamation progressive écrite sous une forme acceptable au Canada, décrivant 
intégralement toute partie achevée des travaux et tous les matériaux livrés à 
l'emplacement des travaux mais non incorporés aux travaux durant la période de 
paiement faisant l'objet de la réclamation progressive; 

b) une déclaration statutaire complétée et signée en bonne et due forme attestant qu'à 
la date de la réclamation progressive, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses 
obligations en vertu de la loi en ce qui a trait aux Conditions de travail et qu'à l'égard 
des travaux, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses obligations légales envers ses 
sous-traitants et fournisseurs, désignés collectivement, dans la déclaration comme 
étant les « sous-traitants et fournisseurs ». 

2) Dans le délai de 10 jours de la réception de la réclamation progressive et de la déclaration 
statutaire complétée par l'entrepreneur, le Canada procède ou fait procéder à l'inspection 
de la partie des travaux et matériaux décrits dans la réclamation progressive et présente à 
l'entrepreneur un rapport progressif indiquant la valeur de la partie des travaux et des 
matériaux décrits dans cette réclamation et confirmant que selon l'avis du Canada: 

a) sont conformes aux dispositions du contrat; et 

b) ne sont visées par aucun autre rapport progressif se rapportant au contrat. 

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à payer », et de l'alinéa 5) de la CG5.4, le Canada 
verse à l'entrepreneur une somme égale à: 

a) 95p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si l'entrepreneur 
a fourni un cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et des matériaux; ou 

b) 90p. 100 de la valeur indiquée dans le rapport progressif du Canada, si l'entrepreneur 
n'a pas fourni de cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et des 
matériaux. 

4) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 3) de la CG5.4 au plus tard: 

a) 30 jours après la réception par le Canada de la réclamation progressive et la 
déclaration statutaire visées à l'alinéa 1) de la CG5.4; ou 

b) 15 jours après que le Canada ait reçu le calendrier d'avancement de l'entrepreneur ou 
son calendrier d'avancement à jour, conformément à la CG3.1, « Calendrier 
d'avancement » 

selon l'échéance la plus éloignée. 

5) Dans le cas de la première réclamation progressive, l'entrepreneur doit déposer tous les 
documents à l'appui de cette réclamation exigés par le contrat pour la première réclamation 
progressive; cette exigence est une condition préalable à l'exécution par le Canada de son 
obligation en vertu de l'alinéa 3 de la CG5.4. 
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CG5.5  ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX 

1) Si, à quelque moment avant la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada constate 
que les travaux sont substantiellement exécutés selon les modalités énoncées dans le 
sous-alinéa 1b) de la CG1.1.4, « Achèvement substantiel », le Canada délivre un certificat 
d'achèvement substantiel à l'intention de l'entrepreneur. Le certificat d'achèvement 
substantiel: 

a) indique la date d'achèvement substantiel des travaux; 

b) décrit les parties des travaux non achevés à la satisfaction du Canada; 

c) décrit toutes les mesures à prendre par l'entrepreneur avant la délivrance d'un 
certificat d'achèvement et avant le début de la période de garantie de 12 mois visée 
dans la CG3.13, « Garantie et rectification des défectuosités des travaux », en ce qui 
a trait aux dites parties des travaux et mesures en question. 

2) La délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel ne dégage pas l'entrepreneur de ses 
obligations en vertu de la CG3.11, « Travaux défectueux ». 

3) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 4) de la CG5.5, le Canada 
doit verser à l'entrepreneur le montant visé à l'alinéa 1) de la CG5.2, « Montant à verser », 
moins l'ensemble: 

a) de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, « Paiement progressif » 

b) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par le 
Canada pour corriger les défectuosités décrites dans le certificat d'achèvement 
substantiel; 

c) de la somme égale à l'estimation faite par le Canada des coûts encourus par le 
Canada pour achever les parties des travaux décrites dans le certificat d'achèvement 
substantiel, autres que les défectuosités qui y sont énumérées. 

4) Le Canada paie le montant visé à l'alinéa 3) de la CG5.5 au plus tard: 

a) 30 jours après la date de délivrance d'un certificat d'achèvement substantiel; ou 

b) 15 jours après la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada: 

i. une déclaration statutaire attestant qu'à la date du certificat d'achèvement 
substantiel, l'entrepreneur s'est acquitté de toutes ses obligations légales 
aux termes des Conditions de travail, qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales envers ses sous-traitants et fournisseurs en ce qui a 
trait aux travaux visés par le contrat et qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales conformément à la CG1.8, « Lois, permis et taxes »; 

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation 
des travailleurs conformément à la CG1.9, « Indemnisation des 
travailleurs »; et 

iii. une mise à jour du calendrier d'avancement conformément aux exigences 
de la CG3.1, « Calendrier d'avancement »; 



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                                 Page 32 of 57 

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                  
AAFC / AAC5321-F (2014/04)                                                                          
 

selon l'échéance la plus éloignée. 

CG5.6  ACHÈVEMENT DÉFINITIF 

1) Lorsque le Canada est d'avis que l'entrepreneur a respecté le contrat et toutes les 
instructions et les directives données dans le cadre de ce contrat et que les travaux sont 
achevés conformément aux modalités de la CG1.1.5, « Achèvement », le Canada délivre 
un certificat d'achèvement à l'entrepreneur et, si la totalité ou une partie des travaux fait 
l'objet d'une entente à prix unitaire, le Canada délivre un certificat définitif de mesurage qui, 
sous réserve de la CG8, « Règlements des différends », est exécutoire entre le Canada et 
l'entrepreneur en ce qui a trait aux quantités visées dans les présentes. 

2) Sous réserve de la CG5.2, « Montant à verser », et de l'alinéa 3) de la CG5.6, le Canada 
verse à l'entrepreneur la somme visée dans la CG5.2, « Montant à verser », moins 
l'ensemble de la somme de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4, 
« Paiement progressif », et à la CG5.5, « Achèvement substantiel des travaux ». 

3) Le Canada verse la somme visée à l'alinéa 2) de la CG5.6 dans au plus tard: 

a) 60 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement; ou 

b) 15 jours suivant la date à laquelle l'entrepreneur transmet au Canada: 

i. une déclaration statutaire attestant qu'il s'est acquitté de toutes ses 
obligations légales et qu'il a réglé toutes les réclamations légales formulées 
contre lui dans le cadre de l'exécution du contrat; 

ii. une pièce justificative confirmant qu'il respecte les lois sur l'indemnisation 
des travailleurs, conformément à la CG1.9, « Indemnisation des 
travailleurs »; 

      selon l'échéance la plus éloignée. 

CG5.7  PAIEMENT NON EXÉCUTOIRE POUR LE CANADA 

1) Ni l'acceptation d'une réclamation progressive ou d'un rapport progressif, ni les paiements 
effectués par le Canada en vertu du contrat, ni l'occupation partielle ou totale des travaux 
par le Canada ne constituent une acceptation de la part du Canada de toute partie des 
travaux ou matériaux qui n'est pas conforme aux exigences du contrat. 

CG5.8  RÉCLAMATIONS ET OBLIGATIONS 

1) L'entrepreneur doit s'acquitter de toutes ses obligations légales et doit faire droit à toutes 
les réclamations légales qui lui sont adressées en conséquence de l'exécution des travaux 
au moins aussi souvent que le contrat oblige le Canada à payer l'entrepreneur. 

2) L'entrepreneur doit transmettre au Canada, à sa demande, une déclaration statutaire 
attestant de l'existence et de l'état des obligations et réclamations qui lui sont présentées 
dans le cadre de l'exécution des travaux. 

3) Afin de d'acquitter toutes obligations légales de l'entrepreneur ou d'un sous-traitant ou de 
satisfaire à toutes réclamations légales contre eux résultant de l'exécution du contrat, le 
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Canada peut payer tout montant dû et exigible par l'entrepreneur en vertu du contrat, 
directement aux réclamants de l'entrepreneur ou du sous-traitant. Ce paiement comporte 
quittance de l'obligation du Canada envers l'entrepreneur jusqu'à concurrence du montant 
ainsi payé et peut être déduit des sommes dues à l'entrepreneur en vertu du contrat. 

4) Pour l'application de l'alinéa 3) de la CG5.8 et sous réserve de l'alinéa 6) de la CG5.8, les 
réclamations ou obligations sont réputées légales lorsqu'elles sont reconnues comme tel 
par: 

a) un tribunal compétent; 

b) un arbitre dûment nommé pour adjuger de la réclamation; ou 

c) le consentement écrit de l'entrepreneur en autorisant le règlement. 

5) Si, n'eut été que l'entrepreneur a exécuté les travaux pour le Canada, une réclamation ou 
une obligation avait été assujettie aux dispositions des lois provinciales ou lois des 
territoires sur les privilèges ou, au Québec, aux dispositions du Code civil du Québec 
concernant les hypothèques légales: 

a) le montant qui peut être versé par le Canada au réclamant en vertu des alinéas 3) et 
4) de la CG5.8 ne peut excéder le montant que l'entrepreneur aurait été tenu de 
verser au réclamant si les dispositions de ces lois s'étaient appliquées aux travaux; 

b) un réclamant n'a pas à se conformer aux dispositions de ces lois en ce qui a trait aux 
formalités d'avis, d'enregistrement ou autres formalités à accomplir et qui aurait été 
nécessaire d'accomplir afin de conserver ou valider tout privilège ou hypothèque 
légale qu'il aurait pu faire valoir; 

c) pour permettre d'établir les droits d'un réclamant, l'avis exigé en vertu de l'alinéa 8) de 
la CG5.8 est réputé remplacer les formalités d'enregistrement ou d'avis que les lois 
pertinentes exigent d'accomplir après la fin des travaux; nulle réclamation n'est 
réputée expirée, nulle ou inopposable pour le motif que le réclamant a omis de 
déposer une action en justice dans les délais prescrits par les lois mentionnées ci-
haut. 

6) à la demande de tout réclamant, l'entrepreneur doit soumettre à l'arbitrage obligatoire les 
questions ayant trait au droit du réclamant au paiement de la réclamation. Les parties à 
l'arbitrage sont, entre autres, les sous-traitants ou fournisseurs auxquels le réclamant a 
fourni des matériaux, ou qui ont exécuté des travaux ou loué de l'équipement, s'ils 
souhaitent participer à l'arbitrage; le Canada n'est pas partie à l'arbitrage. Sous réserve de 
tout accord conclu entre l'entrepreneur et le réclamant, l'arbitrage se déroule conformément 
aux lois provinciales ou des territoires régissant l'arbitrage à l'endroit où les travaux ont été 
exécutés. 

7) L'alinéa 3) de la CG5.8 ne s'applique qu'aux réclamations et aux obligations: 

a) dont l'avis fait état du montant réclamé et de l'identité de la personne, en vertu du 
contrat et qui est transmis au Canada avant que le paiement final soit versé à 
l'entrepreneur conformément à la CG5.6, « Achèvement définitif », et dans les 120 
jours de la date à laquelle le réclamant: 

i. aurait dû être payé en totalité conformément au contrat qui le lie à 
l'entrepreneur et à son sous-traitant ou fournisseur, si la réclamation porte 
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sur une somme qui fut légalement retenue à même les sommes dues au 
réclamant; ou 

ii. s'est acquitté des derniers services ou travaux ou a fourni les derniers 
matériaux conformément au contrat qui le lie à l'entrepreneur ou à son 
sous-traitant ou fournisseur, dans les cas où la réclamation porte sur des 
sommes dont il n'est pas légalement requis quelles soient retenues du 
réclamant; 

b) pour lesquelles les procédures visant à établir les droits au paiement, conformément 
à l'alinéa 5) de la CG5.8, ont été entamées dans l'année suivant la date à laquelle 
l'avis exigé dans le sous-alinéa 7)a) de la CG5.8 a été reçu par le Canada, sous 
réserve des dispositions de la loi provinciale ou des territoires applicable, le cas 
échéant. 

8) Sur réception d'un avis de réclamation, le Canada peut retenir, à même toutes les sommes 
dues et payables à l'entrepreneur en vertu du contrat, l'intégralité ou toute partie du 
montant de cette réclamation. 

9) Le Canada doit aviser par écrit l'entrepreneur avec diligence de toutes les réclamations 
reçues et l'aviser de son intention de retenir des fonds. L'entrepreneur peut, à tout moment 
par la suite et jusqu'à ce que le paiement soit effectué au réclamant, déposer, auprès du 
Canada, une sûreté à la satisfaction de ce dernier dont le montant est équivalent à la valeur 
de la réclamation; sur réception de cette sûreté, le Canada verse à l'entrepreneur tous les 
fonds qui auraient dû normalement lui être versés et qui ont été retenus conformément aux 
dispositions de cette clause suite à la réclamation d'un réclamant pour laquelle la sûreté a 
été déposée. 

CG5.9  DROIT DE COMPENSATION 

1) Sans restreindre tout droit de compensation ou de déduction prévu explicitement ou 
implicitement par la loi ou ailleurs dans le contrat, le Canada peut opérer compensation de 
toute somme due par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat ou de tout autre contrat 
en cours, à l'encontre des sommes dues par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat. 

2) Pour les fins de l'alinéa 1) de la CG5.9, l'expression « contrat en cours » signifie un contrat 
conclu entre le Canada et l'entrepreneur : 

a) en vertu duquel l'entrepreneur est légalement obligé d'exécuter des travaux ou de 
fournir de la main-d' œuvre ou des matériaux; ou 

b) à l'égard duquel le Canada a, depuis la date du contrat, exercé son droit de retirer à 
l'entrepreneur les travaux faisant l'objet de ce contrat. 

CG5.10  DÉDOMMAGEMENT POUR RETARD D'ACHÈVEMENT 

1) Pour les fins de cette clause: 

a) les travaux sont censés être achevés à la date du certificat d'achèvement; 

b) « période de retard » signifie la période commençant le jour fixé pour l'achèvement 
des travaux et se terminant le jour précédant immédiatement le jour de l'achèvement 
des travaux, à l'exception cependant de tout jour faisant partie d'un délai de 
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prolongation accordée en vertu de la CG6.5, « Retards et prolongation du délai », et 
de tout autre jour où, de l'avis du Canada, l'achèvement des travaux a été retardé 
pour des raisons indépendantes de la volonté de l'entrepreneur. 

2) Si l'entrepreneur n'achève pas les travaux au jour fixé pour leur achèvement, mais achève 
ces travaux par la suite, l'entrepreneur verse au Canada un montant égal à l'ensemble: 

a) de tous les salaires, gages et frais de déplacement versés par le Canada aux 
personnes surveillant l'exécution des travaux pendant la période de retard; 

b) des coûts encourus par le Canada en conséquence de l'impossibilité pour le 
Canada de faire usage des travaux achevés pendant la période de retard; et 

c) de tous les autres frais et dommages encourus ou subis par le Canada 
pendant la période de retard par suite de l'inachèvement des travaux à la date 
prévue. 

3) S'il estime que l'intérêt public le commande, le Canada peut renoncer à son droit à la 
totalité ou à toute partie d'un paiement exigible de l'entrepreneur conformément à l'alinéa 2) 
de la CG5.10. 

CG5.11  RETARD DE PAIEMENT 

1) Nonobstant la CG1.5, « Rigueur des délais », tout retard accusé par le Canada à 
faire un paiement à sa date d'exigibilité en vertu de la CG5, « Modalités de 
paiement », ne constitue pas un défaut du Canada aux termes du contrat. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3) de la CG5.11, le Canada verse à l'entrepreneur des 
intérêts simples au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an sur tout 
montant en souffrance en vertu de l'alinéa 3) de la CG5.1, « Interprétation » les 
intérêts s'appliquent à compter du premier jour de retard jusqu'au jour précédant la 
date du paiement. 

3) Les intérêts sont versés sans que l'entrepreneur ait à en faire la demande, sous 
réserve des conditions suivantes: 

a) pour ce qui est des montants en souffrance depuis moins de 15 jours, aucun 
intérêt ne sera versé en vertu de paiements effectués à l'intérieur de cette 
période, à moins que l'entrepreneur en fasse la demande après que lesdits 
montants soient dus; et 

b) les intérêts ne seront ni exigibles, ni versés sur les paiements anticipés en 
souffrance, le cas échéant. 

CG5.12  INTÉRÊTS SUR LES RÉCLAMATIONS RÉGLÉES 

1) Pour les fins de cette clause, une réclamation signifie tout montant faisant l'objet d'un litige 
et assujetti à des négociations entre le Canada et l'entrepreneur en vertu du contrat. 

2) Une réclamation est réputée réglée lorsqu'une entente par écrit est signée par le Canada et 
l'entrepreneur et fait état du montant de la réclamation à verser par le Canada et des 
travaux pour lesquels ledit montant doit être versé. 
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3) Une réclamation réglée est réputée être impayée à compter de la journée qui suit 
immédiatement la date à laquelle la réclamation était due et exigible en vertu du contrat, s'il 
n'y avait pas eu contestation. 

4) Le Canada doit verser à l'entrepreneur des intérêts simples sur le montant d'une 
réclamation réglée, au taux d'escompte moyen majoré de 3p. 100 par an à compter du 
premier jour où cette réclamation est censée être en souffrance jusqu'au jour précédant la 
date de paiement. 

CG5.13  REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE 

1) Après la délivrance du certificat d'achèvement substantiel et à condition que l'entrepreneur 
n'ait pas manqué à ses engagements en vertu du contrat ou ne soit pas en défaut au terme 
du contrat, le Canada doit retourner à l'entrepreneur la totalité ou toute partie du dépôt de 
garantie qui, de l'avis du Canada, n'est pas requise aux fins du contrat. 

2) Après la délivrance du certificat d'achèvement, le Canada doit retourner à l'entrepreneur le 
solde de tout dépôt de garantie, sauf stipulation contraire du contrat. 

3) Si le dépôt de garantie a été versé au Fonds du revenu consolidé du Canada, le Canada 
doit payer à l'entrepreneur l'intérêt sur ledit dépôt selon le taux établi en application de 
l'article 21(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 6 - RETARDS ET MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
CG6.1   MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
CG6.2    CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 
CG6.3    RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN  
               INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
CG6.4   CALCUL DU PRIX 
              CG6.4.1 CALCUL DU PRIX AVANT D'APPORTER DES MODIFICATIONS 
              CG6.4.2 CALCUL DU PRIX APRÈS AVOIR APPORTÉ DES MODIFICATIONS 
              CG6.4.3 CALCUL DU PRIX DES PRIX UNITAIRES 
CG6.5    RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
 

CG6.1  MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
1) En tout temps avant la délivrance d'un certificat d'achèvement, le Canada peut ordonner 

pour des additions, suppressions ou autres modifications aux travaux ou des changements 
à l'emplacement ou au positionnement de l'ensemble ou d'une partie des travaux à la 
condition que ces additions, suppressions, modifications ou autre révision soient, selon lui, 
conformes à l'intention générale du contrat. 

 
2) Tout ordre mentionné à l'alinéa 1) de la CG6.1 est émis par écrit et est signifié à 

l'entrepreneur conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 

3) Sur réception d'un ordre, l'entrepreneur exécute promptement les travaux conformément à 
cet ordre, comme s'il était reproduit dans le contrat d'origine et qu'il en faisait partie. 

 
4) Si ce que l'entrepreneur a fait ou omis de faire suite à un ordre augmente ou réduit le coût 

des travaux, ceux-ci sont payés conformément à la CG6.4, « Calcul du Prix ». 

CG6.2  CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 

1) Si, pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur constate une différence substantielle 
entre les conditions réelles du sous-sol rencontrées à l'emplacement des travaux et, celles 
décrites aux documents de soumission fournis à l'entrepreneur, ou celles que l'entrepreneur 
a raisonnablement présumées exister en se fondant sur les renseignements contenus aux 
dits documents, l'entrepreneur doit en donner avis au Canada dès qu'il en a connaissance. 

 
2) Si l'entrepreneur est d'avis qu'il peut encourir ou subir des frais supplémentaires, pertes ou 

dommages directement attribuables aux changements des conditions du sous-sol, il doit, 
dans les 10 jours de la date à laquelle il a constaté ces changements, aviser par écrit au 
Canada de son intention de réclamer le remboursement des frais supplémentaires 
encourus ou le coût de toute perte ou dommage. 

 
3) Si l'entrepreneur a donné l'avis visé dans l'alinéa 2) de la CG6.2, il doit dans les 30 jours 

suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement substantiel, transmettre au Canada 
une réclamation écrite des frais supplémentaires, pertes ou dommages. 

 
4) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 doit contenir une description 

suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation afin que le Canada puisse 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur doit, à cette fin, fournir 
tout autre renseignement que le Canada peut exiger. 
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5) Si, de l'avis du Canada, la réclamation visée à l'alinéa 3) de la CG6.2 est justifiée, le 
Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ». 

 
6) Lorsque, de l'avis du Canada, l'entrepreneur réalise des économies directement 

attribuables à une différence substantielle entre les conditions du sous-sol rencontrées à 
l'emplacement des travaux et celles décrites aux documents de soumission fournis à 
l'entrepreneur ou celles que l'entrepreneur a raisonnablement présumées exister en se 
fondant sur les renseignements contenus aux dits documents, le montant du contrat sera 
réduit de la somme des économies déterminée conformément à la CG6.4, « Calcul du 
prix ». 

 
7) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 2) de la CG6.2 et de présenter une 

réclamation faisant l'objet de l'alinéa 3) de la CG6.2 dans le délai prescrit, aucun 
supplément ne sera versé en l'occurrence. 

 
8) Le Canada ne garantit le contenu d'aucun rapport de conditions du sous-sol ayant été mis à 

la disposition de l'entrepreneur pour consultation et ne faisant pas partie des documents de 
soumission ni des documents contractuels. 

 

CG6.3  RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN 
INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
 
1) Pour les fins de la présente clause : 

 
a) restes humains » signifie la totalité ou une partie d'un cadavre humain, peu importe le 

temps écoulé depuis le décès; 
 

b) « vestiges archéologiques » signifie pièces, artefacts ou objets façonnés, modifiés ou 
utilisés par des êtres humains dans le passé, pouvant notamment comprendre des 
structures ou des monuments en pierre, en bois ou en fer, des objets jetés aux 
ordures, des ossements façonnés, des armes, des outils, des pièces de monnaie et 
des poteries; 

 
c) « objets présentant un intérêt historique ou scientifique » signifie objets ou choses 

d'origine naturelle ou artificielle de toute époque qui ne sont pas des vestiges 
archéologiques mais qui peuvent présenter un certain intérêt pour la société en raison 
de leur importance historique ou scientifique, de leur valeur, de leur rareté, de leur 
beauté naturelle ou de quelque autre qualité. 

 
2) Si, au cours des travaux, l'entrepreneur découvre quelque objet, pièce ou chose que décrit 

l'alinéa 1) de la CG6.3 ou qui ressemble à tout objet, pièce ou chose décrit par l'alinéa 1) de 
la CG6.3, il doit : 
 
a) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires, y compris ordonner l'arrêt 

des travaux dans la zone visée, pour les protéger et les préserver; 
 

b) aviser immédiatement le Canada de la situation, par écrit; 
 

c) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour réduire les coûts 
supplémentaires que pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 

 
3) Dès la réception d'un avis transmis conformément au sous-alinéa 2) b) de la CG6.3, le 

Canada détermine promptement si l'objet, la pièce ou la chose correspond à la description 
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donnée à l'alinéa 1) de la CG6.3 ou s'il est visé par cet alinéa, et il indique par écrit à 
l'entrepreneur les mesures à prendre ou les travaux à entreprendre par suite de la décision 
du Canada 

 
4) Le Canada peut en tout temps retenir les services d'experts pour l'aider à mener à bien la 

recherche, l'examen, l'exécution de mesurages ou l'enregistrement d'autres données, la mise 
en place de dispositifs permanents de protection ou le déplacement de l'objet, de la pièce ou 
de la chose découvert par l'entrepreneur, et l'entrepreneur permet, à la satisfaction du 
Canada, l'accès au chantier et collabore avec eux à l'accomplissement de leurs tâches et de 
leurs obligations. 

 
5) Les restes humains, les vestiges archéologiques et les objets présentant un intérêt 

historique ou scientifique demeurent la propriété du Canada. 
 

6) Sauf stipulation contraire du contrat, les dispositions de la CG6.4, « Calcul du prix », et de 
la CG6.5, « Retards et prolongation de délai », s'appliquent. 

 

CG6.4  CALCUL DU PRIX 
 
 
CG6.4.1  Calcul du prix avant d'apporter des modifications 
 
1) Si une entente à forfait s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, le prix de toute 

modification correspondra à l'ensemble des coûts de main-d'œuvre, d'outillage et de 
matériaux nécessaires pour exécuter cette modification selon les modalités convenues par 
écrit entre l'entrepreneur et le Canada ainsi qu'à une majoration négociée au titre de 
l'ensemble de la surveillance, de la coordination, de l'administration, des frais généraux, de la 
marge bénéficiaire et des risques que comporte la réalisation des travaux dans le respect du 
budget précisé. 
 

2) Si une entente à prix unitaire s'applique à l'ensemble ou à une partie du contrat, 
l'entrepreneur et le Canada peuvent, par convention écrite, ajouter, dans le tableau des prix 
unitaires, articles, unités de mesure, quantités estimatives et prix unitaires. 

 
3) Un prix unitaire visé à l'alinéa 2) de la CG6.4.1 doit être calculé en fonction de l'ensemble des 

coûts estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux nécessaires pour les articles 
supplémentaires convenus entre l'entrepreneur et le Canada, ainsi qu'à une majoration 
négociée. 

 
4) Pour permettre l'approbation du prix de la modification ou l'ajout du prix par unité, selon le 

cas, l'entrepreneur doit présenter une ventilation estimative des coûts, indiquant au minimum, 
les frais estimatifs de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux, le montant de chaque 
contrat de sous-traitance et le montant de la majoration. 

 
5) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités de l'alinéa 1) de la CG6.4.1, le prix est 

calculé conformément à la CG6.4.2. 
 

6) Si aucun accord n'est conclu selon les modalités des alinéas 2) et 3) de la CG6.4.1, le 
Canada établi la catégorie et l'unité de mesure des articles de main-d'œuvre, d'outillage ou 
de matériaux, et le prix unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2. 
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CG6.4.2  Calcul du prix après avoir apporté des modifications 
 
1) S'il est impossible d'établir au préalable le prix d'une modification apportée aux travaux ou 

qu'aucune entente n'est conclue à ce sujet, le prix de la modification est égal à l'ensemble : 
a) de tous les montants justes et raisonnables effectivement déboursés ou légalement 

payables par l'entrepreneur pour la main-d'œuvre, l'outillage et les matériaux appartenant 
à l'une des catégories de dépenses prévues à l'alinéa 2) de la CG6.4.2 qui sont 
directement attribuables à l'exécution du contrat; 

 
b) d'une majoration pour la marge bénéficiaire et l'ensemble des autres dépenses ou frais, y 

compris les frais généraux, les frais d'administration générale, les frais de financement et 
les intérêts, pour un montant égal à 10 p. 100 de la somme des frais visés au sous-alinéa 
1)a) de la CG6.4.2; 

 
c) es intérêts sur les montants établis en vertu des sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG6.4.2 

et calculés conformément à la CG5.12, « Intérêts sur les réclamations réglées ». 
 
2) Les frais de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux visés dans le sous-alinéa 1)a) de la  
      CG6.4.2  Sont limités aux catégories de dépenses suivantes : 
 

a) les paiements faits aux sous-traitants et aux fournisseurs; 
 
b) les traitements, salaires et primes et, s'il y a lieu, les dépenses de voyages et 

d'hébergement des employés de l'entrepreneur affectés au chantier, de même que la 
tranche des traitements, des salaires, des primes et, s'il y a lieu, des dépenses de 
voyages et d'hébergement des membres du personnel de l'entrepreneur travaillant 
généralement au siège social ou dans un bureau général de l'entrepreneur, à la condition 
que ces employés soient effectivement affectés de manière appropriée aux travaux 
prévus au contrat; 

 
c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l'indemnisation des accidents 

du travail, l'assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes 
d'assurance-maladie ou d'assurance des provinces, les examens environnementaux et 
les frais de perception des taxes applicables; 

 
d) les frais de location d'outillage ou un montant équivalant à ces frais si l'outillage 

appartient à l'entrepreneur, qu'il était nécessaire et qu'il a été utilisé dans l'exécution des 
travaux, à la condition que lesdits frais ou le montant équivalent soient raisonnables et 
que l'utilisation de cet outillage ait été approuvé par le Canada; 
 

e) les frais d'entretien et de fonctionnement de l'outillage nécessaire à l'exécution des 
travaux et les frais de réparation de cet outillage qui, de l'avis du Canada, sont 
nécessaires à la bonne exécution du contrat, à l'exclusion des frais de toute réparation 
de l'outillage attribuables à des vices existants avant l'affectation de l'outillage aux 
travaux; 

 
f) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires 

à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 
 

g) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à 
l'installation, à l'inspection, à la protection et à l'enlèvement de l'outillage et des matériaux 
nécessaires à l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 
 

h) tout autre paiement fait par l'entrepreneur avec l'approbation du Canada qui sont 
nécessaires à l'exécution du contrat, conformément aux documents contractuels. 
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CG6.4.3  Calcul du prix des prix unitaires 
 
1) Sauf dans les cas prévus dans les alinéas 2), 3), 4) et 5) de la CG6.4.3, sil appert que la 

quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire est 
supérieure ou inférieure à la quantité estimative, l'entrepreneur exécute les travaux ou fourni 
l'outillage et les matériaux nécessaires à l'achèvement de cet article, et les travaux 
effectivement exécutés ou l'outillage et les matériaux effectivement fournis sont payés selon 
les prix unitaires indiqués dans le contrat. 

 
2) Si la quantité finale de l'article à prix unitaire dépasse de plus de 15p. 100 la quantité 

estimative, l'une des deux parties au contrat peut adresser par écrit à l'autre une demande 
pour négocier la modification du prix unitaire pour la partie de l'article en sus de 115p.100 de 
la quantité estimative; afin de permettre l'approbation du prix unitaire modifié, l'entrepreneur 
dépose sur demande, auprès du Canada : 

 
a) les relevés détaillés des coûts réels de l'entrepreneur pour l'exécution ou la fourniture de 

la quantité estimative pour l'article à prix unitaire, jusqu'à la date à laquelle la négociation 
a été demandée;  

 
b) le coût unitaire estimatif de la main-d'œuvre, de l'outillage et des matériaux nécessaires 

pour la partie de l'article en sus de 115 p.100 de la quantité estimative. 
 

3) Si les deux parties ne s'entendent pas selon les modalités de l'alinéa 2) de la CG6.4.3, le prix 
unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2. 

 
4) Lorsque la quantité finale de main-d'œuvre, d'outillage et de matériaux pour un article à prix 

unitaire est inférieure à 85 p.100 de la quantité estimative, l'une des deux parties au contrat 
peut adresser par écrit à l'autre une demande pour négocier la modification du prix unitaire 
de cet article si : 
 
a) il existe une différence démontrable entre le coût unitaire de l'entrepreneur pour 

l'exécution ou la fourniture de la quantité estimative et son coût unitaire pour l'exécution 
ou la fourniture de la quantité finale; 

 
b) la différence de coût unitaire est attribuable exclusivement à la réduction de la quantité, à 

l'exclusion de toute autre cause. 
 
5) Pour les besoins de la négociation visée à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 : 
 

a) il incombe à la partie qui fait la demande de négociation d'établir, justifier et quantifier la 
modification proposée; 

 
b) le prix total d'un article qui a été modifié en raison d'une réduction de quantité 

conformément à l'alinéa 4) de la CG6.4.3 ne doit en aucun cas être supérieur au montant 
qui aurait été versé à l'entrepreneur si 85p.100 de la quantité estimée avait été 
effectivement exécutée ou fournies. 

 
 

CG6.5  RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
 
1) À la demande de l'entrepreneur avant la date fixée pour l'achèvement des travaux ou avant 

toute autre date fixée antérieurement en conformité du présent alinéa, le Canada peut 
prolonger le délai d'achèvement des travaux en fixant une nouvelle date s'il constate que des 
causes indépendantes de la volonté de l'entrepreneur en ont retardé l'achèvement. 
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2) La demande de l'entrepreneur doit être accompagnée du consentement écrit de la 
compagnie dont le cautionnement constitue une partie de la garantie du contrat. 

 
3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG6.5, aucun paiement autre qu'un paiement prévu 

expressément dans le contrat n'est versé par le Canada à l'entrepreneur pour les dépenses 
supplémentaires et pour les pertes ou les dommages engagés ou subis par l'entrepreneur 
pour cause de retard, que le retard soit attribuable ou non à des circonstances 
indépendantes de la volonté de ce dernier. 

 
4) Si l'entrepreneur encourt ou subit des frais supplémentaires, des pertes ou des dommages 

directement attribuables à la négligence ou à un retard de la part du Canada après la date du 
contrat, à fournir tout renseignement ou à tout acte auquel le Canada est expressément 
obligé par le contrat ou que les usages de l'industrie dicteraient ordinairement à tout 
propriétaire, l'entrepreneur doit, dans les 10 jours ouvrables suivant la date de la première 
négligence ou du premier retard, aviser le Canada par écrit de son intention de réclamer le 
remboursement des frais supplémentaires encourus ou le coût de toute perte ou dommage. 

 
5) Lorsque l'entrepreneur donne un avis visé dans l'alinéa 4) de la CG6.5, il doit sous peine de 

déchéance dans les 30 jours suivant la date de délivrance du certificat d'achèvement, 
présenter par écrit au Canada une réclamation des frais supplémentaires, pertes ou 
dommages. 

 
6) Une réclamation écrite visée à l'alinéa 5) de la CG6.5 doit comprendre une description 

suffisante des faits et circonstances qui motivent la réclamation pour permettre au Canada de 
déterminer si cette réclamation est justifiée ou non, et l'entrepreneur fournit tout autre 
renseignement complémentaire que le Canada peut exiger à cette fin. 

 
7) i, de l'avis du Canada, la réclamation mentionnée à l'alinéa 5) de la CG6.5 est justifiée, le 

Canada verse à l'entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4, « Calcul 
du prix ». 

 
8) Si l'entrepreneur néglige de donner l'avis visé à l'alinéa 4) et de présenter une réclamation 

faisant l'objet de l'alinéa 5) de la CG6.5 dans le délai prescrit, aucun supplément ne lui est 
versé à cet égard. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 7 - DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU  
CONTRAT 
 
CG7.1   TRAVAUX RETIRÉS À L'ENTREPRENEUR 
CG7.2   SUSPENSION DES TRAVAUX 
CG7.3   RÉSILIATION DU CONTRAT 
CG7.4   DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE 
 
 
CG7.1  TRAVAUX RETIRES A L'ENTREPRENEUR 
 
1) Le Canada peut, sans autre autorisation, en donnant un avis par écrit à l'entrepreneur 

conformément à la CG2.3, Avis, retirer à l'entrepreneur la totalité ou toute partie des 
travaux et recourir aux moyens qui lui semblent appropriés pour achever les travaux si 
l'entrepreneur : 

 
a) fait défaut ou tarde à commencer ou à exécuter les travaux avec diligence et à la 

satisfaction du Canada, dans les 6 jours suivant l'envoi de l'avis par écrit du Canada à 
l'entrepreneur, conformément à la CG2.3, « Avis » 

 
b) néglige d'achever quelque partie des travaux dans le délai imparti par le contrat; 
 
c) devient insolvable ou a commis un acte de faillite et na pas fait de proposition à ses 

créanciers, ni déposé d'avis d'intention de faire une telle proposition en vertu de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité; 

 
d) abandonne les travaux; 
 
e) fait cession du contrat sans le consentement requis à la CG1.16, « Cession » ou 
 
f) fait défaut de quelque autre façon d'observer ou d'accomplir l'une quelconque des 

dispositions du contrat. 
 

2) Si la totalité ou toute partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, l'entrepreneur na droit, 
sauf dispositions de l'alinéa 3) de la CG7.1, à aucun autre paiement dû et exigible, et 
l'entrepreneur est tenu de payer au Canada, sur demande un montant égal à la totalité des 
pertes et dommages que le Canada aura subis en raison du défaut de l'entrepreneur 
d'achever les travaux. 

 
3) Si la totalité ou toute partie des travaux retirés à l'entrepreneur est achevée par le Canada, 

le Canada peut payer le montant qu'il a établi, le cas échéant, de toute retenue ou 
demande d'acompte, due et exigible avant la date à laquelle les travaux ont été retirés à 
l'entrepreneur et qui n'est pas nécessaire pour assurer l'exécution des travaux ou pour 
indemniser le Canada des pertes ou dommages encourus ou subis en raison du défaut de 
l'entrepreneur. 

 
4) Le retrait de la totalité ou de toute partie des travaux à l'entrepreneur n'as pas pour effet de 

libérer l'entrepreneur de quelque obligation stipulée au contrat ou imposée par la loi, sauf 
quant à l'obligation pour lui de continuer l'exécution de la partie des travaux qui lui fut ainsi 
retirée. 

 
5) Si la totalité ou une partie des travaux est retirée à l'entrepreneur, tous les matériaux et 

outillage, ainsi que l'intérêt de l'entrepreneur ou de ses fournisseurs ou sous-traitants à tous 
les niveaux dans tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges acquis, utilisés 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
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ou fournis par l'entrepreneur ou ses fournisseurs ou sous-traitants à tous les niveaux en 
vertu du contrat continuent d'appartenir au Canada, sans indemnisation. 

6) Lorsque le Canada certifie que tout outillage, matériaux ou un intérêt quelconque de 
l'entrepreneur n'est plus nécessaire pour les travaux ou qu'il n'est plus dans l'intérêt du 
Canada de retenir lesdits outillage, matériaux ou intérêts, ils sont remis à l'entrepreneur. 

 
7) Si l'entrepreneur devient insolvable ou fait faillite et qu'il dépose une proposition auprès de 

ses créanciers ou un avis d'intention de déposer cette proposition, conformément à la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité, il doit immédiatement faire parvenir au Canada une copie de 
cette proposition ou de cet avis d'intention. 

 

CG7.2  SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
1) Le Canada peut, lorsqu'il estime que l'intérêt public le commande, sommer l'entrepreneur 

de suspendre l'exécution des travaux pour une durée déterminée ou indéterminée, en lui 
communiquant par écrit un avis de suspension, conformément à la CG2.3, « Avis ». 

 
2) Sur réception d'un avis de suspension, l'entrepreneur suspend toutes les opérations 

relatives aux travaux, sauf celles que le Canada juge nécessaires pour l'entretien et la 
préservation des travaux, de l'outillage et des matériaux. 

 
3) Pendant la durée de la suspension, l'entrepreneur ne peut enlever du chantier quelque 

partie des travaux, de l'outillage ou des matériaux sans le consentement du Canada. 
 
4) Si la durée de la suspension est égale ou inférieure à 60 jours, l'entrepreneur reprend 

l'exécution des travaux dès l'expiration de cette période et il a droit au paiement des frais 
supplémentaires qu'il a nécessairement encourus en raison de la suspension; ces frais sont 
calculés conformément à la CG6.4, « Calcul du prix ». 

 
5) Si la durée de la suspension est supérieure à 60 jours, le Canada et l'entrepreneur peuvent 

convenir que ce dernier continue l'exécution des travaux, et l'entrepreneur reprend 
l'exécution des travaux sujets aux modalités et conditions convenues entre le Canada et 
l'entrepreneur. Si le Canada et l'entrepreneur ne conviennent pas que ce dernier continue 
d'exécuter les travaux ou qu'ils ne s'entendent pas sur les modalités et conditions dans 
lesquelles l'entrepreneur doit continuer ceux-ci, l'avis de suspension est réputé constituer 
un avis de résiliation conformément à la CG7.3, « Résiliation du contrat ». 

 

CG7.3  RÉSILIATION DU CONTRAT 
 
1) Le Canada peut résilier le contrat à tout moment en envoyant à l'entrepreneur un avis écrit 

de résiliation conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 
2) Lorsque l'entrepreneur reçoit un avis de résiliation, il cesse aussitôt toutes les activités 

consacrées à l'exécution du contrat, sous réserve des conditions précisées dans cet avis. 
 
3) Sous réserve de l'alinéa 4) de la CG7.3, si le contrat est résilié, le Canada verse à 

l'entrepreneur le montant jugé payable à ce dernier en vertu de la CG6.4, « Calcul du prix », 
moins l'ensemble de tous les montants qui furent payés à l'entrepreneur par le Canada et 
de tous les montants dont l'entrepreneur est redevable envers le Canada en vertu du 
contrat. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/B-3/
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4) Le montant total à payer par le Canada à l'entrepreneur ne doit en aucun cas dépasser le 
montant, calculé conformément à la CG5, « Modalités de paiement », qui aurait dû lui être 
payé s'il avait terminé les travaux. 

 
5) Le Canada effectuera le paiement à l'entrepreneur, le cas échéant, le plus tôt possible 

selon les circonstances. 

CG7.4  DÉPÔT DE GARANTIE - CONFISCATION OU REMISE 
 
1) Si les travaux sont retirés à l'entrepreneur ou que ce dernier manqué à ses obligations ou 

est en défaut aux termes du contrat, le Canada peut s'approprier le dépôt de garantie, s'il 
en est. 

 
2) Si le Canada s'approprie le dépôt de garantie, le montant obtenu en l'occurrence est réputé 

être un montant payable à l'entrepreneur par le Canada en vertu du contrat. 
 
3) Tout solde du montant obtenu, s'il en est, après paiement de toutes pertes, dommages ou 

réclamations du Canada et des tiers, sera payé par le Canada à l'entrepreneur si, selon le 
Canada, ce solde n'est pas nécessaire pour les fins du contrat. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES (CG) 8 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
CG8.1   INTERPRÉTATION 
CG8.2   CONSULTATION ET COLLABORATION 
CG8.3   AVIS DE DIFFÉREND 
CG8.4   NÉGOCIATION 
CG8.5   MÉDIATION 
CG8.6   CONFIDENTIALITÉ 
CG8.7   RÈGLEMENT 
CG8.8   RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS  
             CG8.8.1 INTERPRÉTATION 
             CG8.8.2 APPLICATION 
             CG8.8.3 COMMUNICATION 
             CG8.8.4 NOMINATION D'UN MÉDIATEUR DE PROJET 
             CG8.8.5 CONFIDENTIALITÉ 
             CG8.8.6 DATE ET LIEU DE LA MÉDIATION 
             CG8.8.7 REPRÉSENTATION 
             CG8.8.8 PROCÉDURES 
             CG8.8.9 ACCORD DE RÈGLEMENT 
             CG8.8.10 FIN DE LA MÉDIATION 
             CG8.8.11 FRAIS 
             CG8.8.12 PROCEDURES SUBSEQUENTES 
 
 
CG8.1  INTÉRPRETATION 

1) On entend par « différend » les conflits se rapportant à toute question définie par 
l'entrepreneur dans l'avis soumis au Canada conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis 
de différend », y compris les réclamations de l'entrepreneur résultant de ce différend et 
toutes les contre-réclamations du Canada, mais cette expression ne comprend pas des 
demandes de l'une ou l'autre des parties pour dommages-intérêts punitifs ou exemplaires, 
blessures, décès ou toute réclamation fondée sur une allégation de diffamation ou sur une 
déclaration calomnieuse. 

 
2) Les procédures de règlement extrajudiciaire des différends prévues à la CG8 ne 

s'appliquent pas à une réclamation du Canada contre l'entrepreneur, à l'exception d'une 
contre-réclamation résultant d'un différend répondant à la définition de l'alinéa 1) de la 
CG8.1, y compris, sans limitation, une réclamation fondée sur la compensation de toute 
somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu de la CG5.10, « Dédommagement 
pour retard d'achèvement ». 

 
 
CG8.2  CONSULTATION ET COLLABORATION 
 
1) Les parties conviennent d'assurer une communication ouverte et honnête pendant toute la 

durée de l'exécution du contrat. 
 
2) Les parties conviennent de se consulter et collaborer dans l'exécution des travaux et la 

résolution des problèmes ou des différends qui peuvent survenir. 
 

CG8.3  AVIS DE DIFFÉREND 
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1) Tout différend surgissant entre les parties au contrat, de quelque nature qu'il soit découlant 
du contrat ou relativement à celui-ci, qui peut donner lieu à une réclamation de 
l'entrepreneur contre le Canada et qui n'est pas réglé par consultation et collaboration selon 
les modalités de la CG8.2, « Consultation et collaboration », est résolu en premier lieu par 
le Canada, dont la décision ou la directive écrite est finale et exécutoire, sous réserve des 
dispositions de la CG8. Une décision ou directive écrite comprend notamment toute 
décision ou directive émise par écrit par le Canada en vertu des dispositions des Conditions 
générales. 

 
2) L'entrepreneur est réputé avoir accepté la décision ou directive du Canada visée à l'alinéa 

1) de la CG8.3 et avoir exonéré expressément le Canada de toute réclamation à l'égard de 
la question visée dans cette décision ou directive sauf s'il soumet au Canada, dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception de cette décision ou directive, un avis écrit de différend 
demandant une négociation formelle en vertu de la CG8.4, « Négociation ». Cet avis doit 
référer spécifiquement à la CG8.4, « Négociation », et préciser les questions en litige de 
même que les dispositions pertinentes du contrat. 

 
3) L'envoi d'un avis écrit conformément à l'alinéa 2) de la CG8.3 par l'entrepreneur n'aura pas 

pour effet de dégager pour autant de son obligation de respecter la décision ou la directive 
faisant l'objet du différend. Toutefois, le fait que l'entrepreneur se conforme à cette décision 
ou directive ne peut être interprété comme une admission par l'entrepreneur du bien-fondé 
de cette décision ou directive. 

 
4) Si un différend n'est pas réglé rapidement, le Canada donne à l'entrepreneur les 

instructions qui, à son avis, sont nécessaires à la bonne exécution des travaux et pour 
prévenir les retards en attendant le règlement de la question. L'entrepreneur continue 
d'exécuter lesdits travaux conformément aux dispositions et aux exigences du contrat, ainsi 
qu'aux instructions du Canada, sauf si le Canada résilie le contrat, ordonne à l'entrepreneur 
de suspendre les travaux ou retire les travaux à l'entrepreneur. L'exécution desdits travaux 
n'a pas pour effet de porter préjudice aux réclamations de l'entrepreneur. 

 
5) Nulle disposition de la CG8 n'a pour effet de dégager l'entrepreneur de son obligation de 

donner tout autre avis exigé par le contrat dans le délai qui y est précisé, notamment tous 
les avis prévus en vertu de la CG6.2, « Changements des conditions du sous-sol ». 

 

CG8.4  NÉGOCIATION 
 
1) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, d'un avis visé à l'alinéa 2) 

de la CG8.3 ou dans tout autre délai pouvant être fixé d'un commun accord, les parties 
doivent entreprendre des négociations formelles afin de résoudre leur différend. Les 
négociations se déroulent initialement entre les représentants de l'entrepreneur et du 
Canada qui assument directement la surveillance de l'exécution, l'administration ou la 
gestion du contrat. 

 
2) Si les représentants visés à l'alinéa 1) de la CG8.4 ne peuvent pas résoudre une partie ou 

la totalité des questions faisant l'objet des négociations dans les 10 jours ouvrables afin de 
régler les questions non résolues, les parties font appel à un deuxième niveau de 
négociation impliquant un ou des dirigeants de l'entrepreneur et un ou des cadres 
supérieurs représentant le Canada. 

 
3) Si les négociations ne permettent pas de résoudre le différend dans les 30 jours ouvrables 

suivant la date de signification de l'avis mentionné à l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de 
différend », ou dans le délai prolongé d'un commun accord, l'entrepreneur peut, à 
l'expiration de cette période envoyer au Canada un avis écrit conformément à la CG2.3, 
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« Avis », dans les 10 jours ouvrables qui suivent cette date, et demander qu'un médiateur 
intervienne pour aider les parties à s'entendre sur les questions non résolues. 

 
4) Si l'entrepreneur ne demande pas la médiation dans le délai prévu à l'alinéa 3) de la CG8.4, 

il sera réputé avoir accepté la décision ou la directive du Canada en vertu de l'alinéa 1) de 
la CG8.3, « Avis de différend », et avoir exonéré expressément le Canada de toute 
réclamation concernant la question faisant l'objet de cette décision ou directive. 

 

CG8.5  MÉDIATION 
 
1) Si l'entrepreneur demande l'intervention d'un médiateur conformément à l'alinéa 3) de la 

CG8.4, « Négociation », cette médiation doit se dérouler conformément à la CG8.8, 
« Règles pour la médiation des différends ». 

 
2) Si aucun médiateur de projet n'a été antérieurement été nommé par les parties aux fins de 

l'application du contrat, les parties nomment un médiateur de projet conformément la 
CG8.8, « Règles pour la médiation des différends », dès qu'un avis de demande de 
médiation a été donné aux termes de l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation ». 

 
3) Si le différend n'est pas résolu: 

a) dans les 10 jours ouvrables suivant la nomination d'un médiateur de projet aux 
termes de l'alinéa 2) de la CG8.5, dans le cas où aucun médiateur na été 
préalablement nommé; 

 
b) dans les 10 jours ouvrables suivant la réception, par le Canada, de l'avis écrit prévu à 

l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », dans le cas où un médiateur de projet a été 
préalablement nommé; ou 

 
c) dans tout autre délai prolongé d'un commun accord des parties; 

le médiateur de projet doit mettre fin à la médiation, en avisant les parties par écrit de la 
date d'effet de la cessation de la médiation. 

CG8.6  CONFIDENTIALITÉ 
 
1) Sauf exigence contraire de la loi, tous les renseignements échangés par les parties et leurs 

représentants, par quelque moyen que ce soit, le seront sans préjudice et d'une manière 
confidentielle. Toutefois, la recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être 
autrement reçu en preuve ou dont la production peut être exigée lors d'un interrogatoire 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre d'une 
procédure de règlement extrajudiciaire des différends. 

CG8.7  RÈGLEMENT 
 
1) Tout accord de règlement portant sur la totalité ou une partie d'un différend et conclu par 

quelque moyen que ce soit, est constaté par écrit et signé par les parties ou par leurs 
représentants agréés. 

CG8.8  RÈGLES POUR LA MÉDIATION DES DIFFÉRENDS 

CG8.8.1  Interprétation 
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Dans les présentes règles 
 
1) « coordonnateur » signifie la personne désignée par le Canada comme coordonnateur de 

règlement des différends. 
 
 
CG8.8.2  Application 
 
1) D'un commun accord, les parties peuvent modifier les règles ou en ajouter d'autres. 
 
 
CG8.8.3  Communication 
 
1) Les communications écrites prévues par les présentes règles sont données de la même 

façon que les avis écrits donnés conformément à la CG2.3, « Avis ». 
 
 
CG8.8.4  Nomination d'un médiateur de projet 
 
1) D'un commun accord, les parties peuvent, en tout temps après l'entrée en vigueur du 

contrat, désigner un médiateur (le « médiateur de projet ») pour diriger une médiation 
conformément aux présentes, de tout différend pouvant découler de l'interprétation, de 
l'application ou de l'administration du contrat. Dans un tel cas, elles concluent un contrat 
avec le médiateur de projet, lequel est rédigé par le coordonnateur de règlement des 
différends et est agréé par les parties. 

 
2) À défaut de désigner un médiateur de projet conformément à l'alinéa 1) de la CG8.8.4, 

celui-ci est désigné par les parties dans les 17 jours ouvrables suivant la réception d'un avis 
écrit de l'entrepreneur, conformément aux dispositions de la CG2.3, « Avis », demandant la 
tenue d'une négociation par voie de médiation en la manière prévue aux présentes règles 
afin d'aider les parties à régler les questions demeurant en litige. Le contrat conclu avec le 
médiateur de projet doit rencontrer les exigences requises aux fins du contrat visé à l'alinéa 
1) de la CG8.8.4. 

 
3) Dans les cas où la médiation est demandée par l'entrepreneur en vertu des modalités de 

l'alinéa 3) de la CG8.4, « Négociation », si les parties ont déjà conclu un contrat avec un 
médiateur de projet, elles transmettent au médiateur de projet et au coordonnateur dans un 
délai de 2 jours: 
a) une copie de l'avis écrit de différend demandant la négociation formelle en vertu de 

l'alinéa 2) de la CG8.3, « Avis de différend » 
 
b) une copie de la position écrite du Canada en rapport avec l'avis, les questions encore 

en litige et les références pertinentes au contrat; 
 
c) une copie de la demande écrite de médiation de l'entrepreneur exigée en vertu de 

l'alinéa 3 de la CG8.4, « Négociation ». 
 

4) Si les parties n'ont pas convenu d'un médiateur de projet, elles remettent au coordonnateur 
les documents visés aux sous-alinéas 3a) b) et c) de la CG8.8.4 ainsi qu'une demande 
exigeant l'assistance d'un médiateur de projet, mutuellement acceptable aux deux parties, 
en conformité des présentes règles. 

 
5) Dans les 5 jours ouvrables suivant la réception de la demande et des documents visés à 

l'alinéa 4) de la CG8.8.4, le coordonnateur remet aux parties une liste de médiateurs 
qualifiés du secteur privé, liste obtenue d'une entité indépendante et impartiale, ainsi que 
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des instructions leur demandant de choisir et de classer, individuellement et 
confidentiellement, les médiateurs suggérés quelles jugent acceptables, selon un ordre de 
préférence. Chaque médiateur ainsi listé doit être impartial et indépendant des parties, et 
doit être un médiateur commercial d'expérience et compétent, connaissant de préférence 
l'objet du différend. 

 
6) Dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la liste visée à l'alinéa 5) de la CG8.8.4, 

chaque partie se conforme aux instructions accompagnant la liste et remet sa réponse au 
coordonnateur. 

 
7) Dans les 2 jours ouvrables suivant la réception des réponses, le coordonnateur sélectionne 

le médiateur qui aura obtenu le rang le plus élevé du classement commun des deux parties, 
à titre de médiateur de projet aux fins du contrat. 

 
8) En cas d'égalité, le coordonnateur consulte les deux parties afin quelles réévaluent leur 

choix pour l'aider à sélectionner le médiateur de projet qu'il leur est acceptable. Si les 
parties ne peuvent s'entendre, le coordonnateur leur remet une deuxième liste de 
médiateurs, et la procédure est reprise. 

 
9) Si les parties n'ont pas antérieurement conclu un contrat avec un médiateur de projet 

mutuellement acceptable, le coordonnateur déploiera les efforts raisonnables pour négocier 
en leur nom un contrat avec un médiateur de projet acceptable aux deux parties, qui 
incorpore les articles des présentes règles ou s'y conforme. En cas d'échec des 
négociations ou si, pour une autre raison, la personne ne veut ou ne peut conclure un 
contrat afin d'agir comme médiateur de projet, le coordonnateur répète le même processus 
avec le deuxième médiateur. 

 
10) En cas de réussite des négociations visées à l'alinéa 9) de la CG8.8.4, les parties 

conviennent de conclure un contrat avec le médiateur de projet choisi, lequel est rédigé par 
le coordonnateur et en accord avec les parties. 

 
11) À la signature du contrat avec le médiateur de projet visé à l'alinéa 10) de la CG8.8.4, le 

coordonnateur remet à ce dernier des exemplaires des documents visés à l'alinéa 3) de la 
CG8.8.4. 

CG8.8.5  Confidentialité 
 
1) Sous réserve de l'alinéa 2) de la CG8.8.5 et sauf entente contraire écrite des parties, le 

médiateur de projet, les parties et leurs conseillers juridiques ou représentants protègent la 
confidentialité de toutes les questions et de tous les documents divulgués pendant la 
médiation sauf si leur divulgation est nécessaire à la mise en œuvre de toute entente 
conclue entre les parties ou est exigée par la loi. 

 
2) La recevabilité ou divulgation d'un élément de preuve qui peut être autrement reçu en 

preuve ou dont la production peut être exigée dans le cadre d'une procédure arbitrale ou 
judiciaire, n'est pas affectée par l'utilisation de cet élément de preuve dans le cadre du 
processus de médiation. 

3) Aucune des parties ne peut faire une transcription, dresser un procès-verbal ou documenter 
autrement une séance de médiation. 

 
4) Les notes personnelles et les avis écrits du médiateur de projet consignés relativement à la 

médiation sont sa propriété et sous son contrôle exclusifs, sont confidentiels et ne peuvent 
être utilisés dans aucune procédure ultérieure entre les parties ou, s'ils sont contraires à 
l'intérêt de la partie intéressée, sans l'autorisation écrite expresse de celle-ci. 
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5) L'échange de tout renseignement pendant la procédure de médiation, par quelque moyen 

que ce soit, est sous toute réserve et lesdits renseignements sont considérés par les 
parties et leurs représentants comme étant confidentiels, sauf disposition contraire de la loi. 

 
 
CG8.8.6  Date et lieu de la médiation 
 
1) Le médiateur de projet, de concert avec les parties, fixe les dates, heures et lieux des 

séances de médiation le plus tôt possible, tenant compte que, sous réserve d'entente 
contraire des parties, il n'a que 10 jours ouvrables pour tenter de régler le différend. 

 
 
CG8.8.7  Représentation 
 
1) Lors d'une séance de médiation, les représentants des parties peuvent être accompagnés 

d'un conseiller juridique ou de toute autre personne. 
 
2) Si le médiateur de projet est un avocat, il ne peut offrir de conseils juridiques à une partie 

durant la séance de médiation, mais il peut lui recommander d'obtenir l'avis d'un avocat 
indépendant avant de finaliser un arrangement à l'amiable. 

 
 
CG8.8.8  Procédures 
 
1) Les parties conviennent d'échanger tous les faits, renseignements et documents sur 

lesquels elles ont l'intention de fonder leur présentation orale ou écrite, pendant la 
médiation. Cet échange se fait au plus tard 2 jours ouvrables avant la date d'une séance de 
médiation. 

 
2) Le médiateur de projet est libre de rencontrer les parties individuellement, pendant une 

séance de médiation, s'il estime que cela peut accroître les chances d'un règlement par 
voie de médiation, et l'une ou l'autre des parties peut demander à le rencontrer 
individuellement en tout temps. 

 
3) Les parties peuvent s'entendre pour prolonger la période de 10 jours ouvrables disponibles 

pour régler le différend par voie de médiation, et le médiateur de projet consigne cette 
entente par écrit. 

 

CG8.8.9  Accord de règlement 
 
1) Les parties consignent par écrit tout accord de règlement qu'elles ont conclu, avec 

suffisamment de détails afin que les parties comprennent clairement: 
 

a) les questions réglées, 
 
b) les obligations assumées par chaque partie, incluant les critères visant à déterminer 

si et quand ces obligations ont été exécutées, 
 
c) les conséquences de l'omission d'observer l'accord conclu par les parties. 
 

2) Les parties conviennent d'exécuter l'accord de règlement dans les meilleurs délais et, à tout 
le moins, dans les délais prévus par l'accord de règlement. 

 



TRAVAUX MAJEURS - CONDITIONS GÉNÉRALES                                                 Page 52 of 57 

  
                                                                                                                                                                                                                                                                                  
AAFC / AAC5321-F (2014/04)                                                                          
 

 
CG8.8.10  Fin de la médiation 
 
1) L'une des parties peut se retirer de la médiation en tout temps, sans raison, et le médiateur 

de projet remet alors à chacune d'elles un avis écrit mettant fin à la négociation par voie de 
médiation et indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation. 

2) Lorsque, de l'avis du médiateur de projet, l'une des parties n'agit pas de bonne foi ou 
n'observe pas les conditions des présentes règles, ou s'il estime, durant la négociation par 
voie de médiation, que la poursuite des négociations ne permettra pas de résoudre les 
questions encore en litige, il peut mettre fin à la négociation en remettant aux parties un 
avis écrit de clôture, y indiquant ses motifs et la date d'effet de la clôture de la médiation. 

 
3) Lorsqu'un différend n'est pas réglé dans les 10 jours ouvrables ou une période plus longue 

convenue par les parties, le médiateur de projet met fin à la médiation en remettant aux 
parties un avis écrit indiquant la date d'effet de la clôture de la médiation. 

 
 
CG8.8.11  Frais 
 
1) Les parties conviennent d'assumer chacune les frais de leurs propres représentants et 

conseillers, y compris leurs frais de déplacement et de séjour. Les honoraires et les 
dépenses du médiateur de projet ainsi que tous les frais généraux liés à la médiation, 
comme les frais de location de salles de réunion, sont assumés à parts égales entre les 
parties. 

 

CG8.8.12  Procédures subséquentes 
 
1) Les parties ne peuvent invoquer ou produire en preuve, dans une procédure arbitrale ou 

judiciaire, que cette procédure soit liée ou non à l'objet de la médiation, 
 

a) un document de l'autre partie qui ne peut par ailleurs être produit dans le cadre de 
cette procédure, 

 
b) des opinions exprimées ou des suggestions faites par une partie à l'égard du 

règlement possible des questions en litige, 
 
c) un aveu fait par une partie, pendant la médiation, à moins que la partie ayant fait 

l'aveu y ait expressément consenti, 
 
d) le fait qu'une partie a indiqué sa volonté de faire ou d'accepter une proposition ou une 

recommandation de règlement. 
2) Le médiateur de projet ne peut représenter une des parties ni témoigner pour celle-ci, dans 

une enquête, action ou procédure ultérieure relative aux questions faisant l'objet de la 
médiation. 

 
3) Le médiateur de projet ne peut être assigné pour témoigner relativement 

a) à son rôle dans la médiation, 
 
b) aux questions en litige dans la médiation, 

dans une enquête, action ou procédure ultérieure, et les parties conviennent de 
s'opposer vigoureusement à l'assignation du médiateur. 
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CG9  GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
CG9.2 TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
 
CG9.1  OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
1) L’entrepreneur doit, à ses frais et dans les quatorze (14) jours suivant la réception d’un avis 

confirmant que le Canada accepte son offre, obtenir et déposer auprès du Canada une 
garantie contractuelle sous l’une ou plusieurs des formes prescrites dans la clause CG9.2 
(TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE). 

 
2) Si la totalité ou une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme 

d’un dépôt de garantie, cette garantie doit être conservée et traitée conformément à la 
clause CG5.13 (REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE) et à la clause CG7.4 (DÉPÔT DE 
GARANTIE – CONFISCATION OU REMISE). 

 
3) Si une partie de la garantie contractuelle déposée se présente sous la forme d’un 

cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux, l’entrepreneur doit en 
afficher une copie à l’emplacement des travaux. 

 
4) Le dépôt de la garantie contractuelle, selon les modalités précisées dans les présentes, 

constitue une des conditions préalables à l’autorisation du premier paiement progressif. 
 
 
CG9.2  TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE 
 
1) L’entrepreneur doit déposer auprès du Canada soit a) soit b) : 
 
 a)  un cautionnement d’exécution et un cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et 

des matériaux, représentant chacun au moins 50 % du montant du contrat; 
 

 b)  un dépôt de garantie ou une lettre de crédit irrévocable représentant au moins 20 % du 
montant du contrat. 

 
2) Le cautionnement d’exécution et le cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des 

matériaux mentionnés au paragraphe 1) de la clause CG9.2 doivent être présentés sur un 
formulaire approuvé par le Canada et provenir d’une compagnie de cautionnement 
reconnue par le Canada. 

 
 a)  Le formulaire approuvé pour le cautionnement d’exécution est affiché sur le site Web 

suivant : 
   http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS 
 
  b) Le formulaire approuvé pour le cautionnement du paiement de la main-d’œuvre et des 

matériaux est affiché sur le site Web suivant : http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=14494&section=text#appS;  

 
 c)  La liste des compagnies de cautionnement reconnues est affichée sur le site Web 

suivant : 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL 
 

 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appS
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL
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3) Le dépôt de garantie mentionné à l’alinéa 1b) de la clause CG9.2 consiste en : 
 a)  une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste à l’ordre du Receveur 

général du Canada et certifié par une institution financière agréée ou fourni par une 
institution financière approuvée sur son propre compte; ou; 

 
 b)  des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties 

inconditionnellement quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada. 
 
4) Aux fins de l’alinéa 3a) de la clause CG9.2 : 
 
 a)  une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par l’entrepreneur à 

une institution financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur demande et 
à une certaine date, une certaine somme au receveur général du Canada ou à l’ordre 
de ce dernier; 

 
 b)  si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié ou tiré 

par une institution financière ou une institution autre qu’une banque à charte, il doit être 
accompagné d’une lettre ou d’une attestation estampillée confirmant que l’institution 
financière appartient à au moins l’une des catégories mentionnées à l’alinéa 4c) de la 
clause CG9.2; 

 
 c) une institution financière agréée est : 
 

i. une société ou une institution membre de l’Association canadienne des 
paiements tel   que   défini dans la Loi canadienne sur les paiements; 

 
ii. une société qui accepte des dépôts assurés par la Société d’assurance-dépôts 

du Canada ou par l’Autorité des marchés financiers jusqu’au maximum permis 
par la loi; 

 
iii. une société qui accepte du public des dépôts dont le remboursement est garanti 

par Sa Majesté au nom d’une province; 
 

iv. une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme 
caisse de crédit ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux 
exigences d’une caisse de crédit, lesquelles sont décrites de façon plus précise 
au paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le revenu; ou 

 
v.  la Société canadienne des postes. 

 
5) Les obligations mentionnées à l’alinéa 3b) de la clause CG9.2 doivent être fournies à leur 

valeur courante sur le marché à la date du contrat et être : 
 
 a)  payables au porteur; 
 
 b)  accompagnées d’un document de transfert dûment signé de transfert des obligations 

au receveur général du Canada sous la forme prescrite par le Règlement sur les 
obligations intérieures du Canada; ou 

 
 c)  enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom du receveur 

général du Canada, conformément au Règlement sur les obligations intérieures du 
Canada. 

 
6) La lettre de crédit irrévocable mentionnée à l’alinéa 1b) de la clause CG9.2 doit : 

 

http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-21/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
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a)  constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de 
laquelle une institution financière (l’« émetteur »), agissant à la demande et selon les 
instructions d’un client (le « requérant »), ou en son propre nom : 

 
i. doit verser un paiement au Canada ou l’établir à son ordre, à titre de bénéficiaire; 

 
ii. doit accepter et payer les lettres de change tirées par le Canada; 
 
iii. autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à accepter 

et à payer lesdites lettres de change; ou 
 

iv. autorise une autre institution financière à négocier à la suite d’une demande 
écrite de paiement, à condition que les termes et conditions de la lettre de crédit 
soient respectées; 

 
 b)  indiquer le montant nominal que l’on peut tirer; 
 
 c)  préciser sa date d’expiration; 
 
 d)  prévoir le paiement à vue à l’ordre du receveur général du Canada à partir de la lettre 

de change de l’institution financière sur présentation d’une demande écrite de paiement 
signée par le Canada; 

 
 e)  prévoir que plus d’une demande écrite de paiement puisse être présentée à condition 

que la somme de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre de 
crédit; 

 
 f)  prévoir son assujettissement aux Règles et usances (usages) uniformes (RUU) 

relatives aux crédits documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), 
version de 2007, publication de la CCI no 600. En vertu des Règles et usances 
(usages) uniformes (RUU) relatives aux crédits documentaires de la CCI, un crédit est 
irrévocable même s’il n’y a aucune indication à cet égard; 

 
 g)  être émise ou confirmée par une institution financière agréée sur son papier à en-tête, 

dans l’une ou l’autre des langues officielles, avec une mise en page à la discrétion de 
l’émetteur ou du confirmateur. 
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Conditions générales (CG) 10 – Assurances 
 
CG10.1   POLICES D'ASSURANCE 
CG10.2   INDEMNITÉ D'ASSURANCE 
 
 
CG10.1  POLICES D'ASSURANCE 
 
1) L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, des polices d'assurance 

relativement aux travaux et en fournit la preuve au Canada conformément aux exigences 
des « Conditions d'assurance ». 

 
2) Les polices d'assurance mentionnées à l'alinéa 1) de la CG10.1 doivent être: 

a) en la forme et nature, au montant, pour la durée et suivant les termes et conditions 
prévus aux « Conditions d'assurance » et 

b) prévoir le remboursement des demandes de règlement, conformément à la CG10.2, 
« Indemnité d'assurance ». 

CG10.2  INDEMNITE D'ASSURANCE 

1) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police d'assurance tous risques 
chantier (y compris les installations) que maintient l'entrepreneur conformément à la 
CG10.1, « Polices d'assurance », les sommes dues à l'égard d'un sinistre seront 
remboursées directement au Canada, et 

 
a) les sommes ainsi versées seront retenues par le Canada aux fins du contrat; 

ou 
 
b) si le Canada en décide ainsi, seront conservées par le Canada, et le cas 

échéant, deviendront sa propriété de façon absolue. 
 

2) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police responsabilité civile 
générale que maintient l'entrepreneur conformément à la CG10.1, « Polices d'assurance », 
l'assureur remboursera directement au demandeur les sommes dues à l'égard d'un sinistre. 

 
3) Si le Canada choisit conformément à l'alinéa 1) de la CG10.2 de conserver l'indemnité 

d'assurance, il peut faire effectuer une vérification de la comptabilité de l'entrepreneur et du 
Canada relativement à la partie des travaux perdue ou endommagée, afin d'établir la 
différence, s'il en est, entre: 

 
a) le total du montant des pertes ou dommages subis par le Canada, incluant tous frais 

encourus pour le déblaiement et le nettoyage des travaux et leur emplacement et de 
toute autre somme payable par l'entrepreneur au Canada en vertu du contrat, moins 
toute somme retenue conformément au sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, 

 
b) l'ensemble des sommes payables par le Canada à l'entrepreneur en vertu du contrat 

à la date où la perte ou les dommages ont été subis. 
 

4) Toute différence établie conformément à l'alinéa 3) de la CG10.2 doit être payée sans délai 
par la partie débitrice à la partie créancière. 
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5) Suite au paiement prévu à l'alinéa 4) de la CG10.2, le Canada et l'entrepreneur sont 
réputés libérés de tous droits et obligations en vertu du contrat, mais seulement à l'égard 
de la partie des travaux qui a fait l'objet d'une vérification mentionnée à l'alinéa 3) de la 
CG10.2. 

 
6) S'il n'est pas exercé de choix en vertu du sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, l'entrepreneur, 

sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, déblaie et nettoie les travaux et leur emplacement 
et il restaure et remplace à ses frais la partie des travaux qui a été perdue ou 
endommagée, comme si ces travaux n'avaient pas encore été exécutés. 

 
7) Lorsque l'entrepreneur exécute les obligations prévues à l'alinéa 6) de la CG10.2, le 

Canada lui rembourse, jusqu'à concurrence des sommes mentionnées à l'alinéa 1) de la 
CG10.2 et à même lesdites sommes, les frais de déblaiement, nettoyage, restauration et 
remplacement en question. 

 
8) Sous réserve de l'alinéa 7) de la CG10.2, tout paiement par le Canada en exécution des 

obligations prévue à l'alinéa 7) de la CG10.2 est effectué conformément aux dispositions du 
contrat, mais chaque paiement doit représenter 100p. 100 du montant réclamé, nonobstant 
les sous-alinéas 3)a) et 3)b) de la CG5.4, « Paiement progressif ». 

 
 

 
 
 
 











 

Contract Number / Numéro du contrat 
14-1234 

Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 
PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine     AAFC 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

CBM 
3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 

N/A 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant  
N/A 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail  
Emergency Generator Installation, building 49. 

   Installation d'une génératrice d'urgence, édifice 49.  

5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?    

No 
 
Yes 

Non Oui 
55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 

Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du 
Règlement sur le contrôle des données techniques?  

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis     

6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 
(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access 
to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit?  

No 
 
Yes 

Non Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
Canada  NATO / OTAN   Foreign / Étranger  

7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 
No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 

 
All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 

 
 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 

 

Not releasable 
À ne pas diffuser  

    

Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       
 

 
Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
      

 Restricted to: / Limité à : 
Specify country(ies): / Préciser le(s) 
pays :       

 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A 

 
 NATO UNCLASSIFIED 

 

 

PROTECTED A 
 

 
PROTÉGÉ A NATO NON CLASSIFIÉ PROTÉGÉ A 
PROTECTED B 

 
NATO RESTRICTED 

 
PROTECTED B 

 PROTÉGÉ B NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTÉGÉ B 
PROTECTED C 

 
NATO CONFIDENTIAL 

 
PROTECTED C 

 PROTÉGÉ C NATO CONFIDENTIEL PROTÉGÉ C 
CONFIDENTIAL 

 
NATO SECRET 

 
CONFIDENTIAL 

 CONFIDENTIEL NATO SECRET CONFIDENTIEL 
SECRET 

 
COSMIC TOP SECRET 

 
SECRET 

 SECRET COSMIC TRÈS SECRET SECRET 
TOP SECRET 

 
  

TOP SECRET 
 TRÈS SECRET TRÈS SECRET 

TOP SECRET (SIGINT) 
 

TOP SECRET (SIGINT) 
 TRÈS SECRET (SIGINT) TRÈS SECRET (SIGINT) 

   

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

 
  

 
 



 

Contract Number / Numéro du contrat 
14-1234 

Security Classification / Classification de sécurité 
Unclassified 

  

PART A (continued) / PARTIE A (suite) 
8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   

Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :       

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

 
 
No 

 
Yes 

Non Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel :       
Document Number / Numéro du document :       

 

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ  

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL  

SECRET 
SECRET  

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT  

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL  

NATO SECRET 
NATO SECRET  

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 
 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux :      
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail?  

No 
 
Yes 

Non Oui 
If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 
 
No 

 
Yes 

Non Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS     
     

11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

PRODUCTION     
     

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  occur 
at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

 
 

 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)     
     

11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 
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PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
Category 
Catégorie 

 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                 
Production  
                 
IT Media  /  
Support TI                 
IT Link  /  
Lien électronique                  

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 

12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

 
No 

 
Yes 

Non Oui 
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PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
      

Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
      

Title – Titre 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
      

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

 
 

No 
 
Yes 

Non Oui 
 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
Jean-Pierre Simard 
 

Title – Titre 
Senior Contracts Officer 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
613 759-6157 

Facsimile No. - No de télécopieur 
613 759-7005 

E-mail address - Adresse courriel 
jean-pierre.simard@agr.gc.ca 

Date 
      

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  

Name (print) - Nom (en lettres moulées) 
 
      
 

Title – Titre 
 
      

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone 
      

Facsimile No. - No de télécopieur 
      

E-mail address - Adresse courriel 
      

Date 
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LES RESULTATS DES TRAVAUX 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section: 
.1 Exigences générales concernant les résultats des travaux et faisant l'objet des 

sections pertinentes de la division 26. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA International) 
.1 CSA C22.1-F12, Code canadien de l'électricité, Première partie (22e édition), 

Norme de sécurité relative aux installations électriques. 
.2 CAN3-C235-F83 (C2010), Tensions recommandées pour les réseaux à courant 

alternatif de 0 à 50 000 V. 
.3 CSA B651-12, <<Accessible Design for the Built Environment>>. 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(EEMAC) 
.1 EEMAC 2Y-1-1958, Light Gray Colour for Indoor Switch Gear. 

.3 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 
.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235. 

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de 
commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme 
susmentionnée. 
.1 Les matériels doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les 

conditions extrêmes définies dans cette norme. 

.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des 
plaques indicatrices en anglais et en français pour les dispositifs de commande/contrôle. 

.4 Utiliser une plaque indicatrice pour les deux langues. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les 
matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à 
ce système. 

.2 Soumettre, aux fins d'examen, les schémas unifilaires « Tel que Construit » encadrés 
sous verre, et les placer aux endroits indiqués. 
.1 Réseau de distribution électrique : dans le local principal des installations 

électriques. 
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1.5 DESSIN TEL QUE CONSTRUIT (ENREGISTRER) 

.1 Montrez sur les dessins tel que construit (enregistrer)  le chemin exact des chemins de 
câbles liant toutes les sorties, jonctions et boitiers de tirage ; l'endroit exact des boitiers de 
jonction et de tirage, le nombre et la taille des conducteurs dans tous les chemins de 
câbles. 

.2 Représentez sur les diagrammes de canalisation verticale toutes les boîtes de jonction et 
boitiers de tirage et les identifier selon leur positionnement dans le bâtiment. Établissez 
un lien entre ces boîtes sur les plans de canalisations verticales et les plans d'étage. 

1.6 DESSIN D’ATELIER 

.1 La revue de dessin d’atelier sera faite seulement pour établir la conformité générale aux 
impératifs techniques des documents de la soumission. 

.2 La revue de dessin d’atelier ne libérera l'entrepreneur d'aucune responsabilité à 
rencontrer les conditions, les dimensions et les quantités du documents de soumission. 

.3 Ne libérez pas les matériaux pour la fabrication ou l'assemblage jusqu'à ce que des 
dessin d’atelier soient passés en revue par représentant du ministère. 

.4 Soumettez pour la revue, cinq (5) copies au minimum des dessins d’atelier de 
l'équipement suivant: 
.1 Appareils et ampoules d’éclairages. 
.2 Tout l'équipement de distribution. 
.3 Dispositifs de câblage, démarreurs et dispositifs de commande.. 
.4 Composantes du système de signal d'incendie. 
.5 Caniveaux et chemin de câbles montés en surface. 
.6 Tout matériel supplémentaire selon les exigences de représentant du ministère. 

1.7 DONNÉES D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN 

.1 Incluez le fonctionnement et les données d'entretien: 
.1 Détails des éléments de conception, des dispositifs de construction, des besoins 

des composantes de fonction et d'entretien, de permettre la mise en service, 
l'opération, l'entretien, la réparation, la modification, la prolongation et l'expansion 
efficaces de toute partie ou dispositif d'installation 

1.8 SUBSTITUTION D'ÉQUIPEMENT 

.1 Tout l'équipement fourni sera exactement comme indiqué ci-dessus. 

.2 Des substitutions ou des solutions de rechange à ce qui est indiquée ne seront pas 
acceptées après la fermeture des offres. La substitution ou les solutions de rechange 
doivent être soumises deux semaines avant la fermeture des soumissions et doivent être 
approuvée représentant du ministère, seulement par des addenda. 

.3 Toutes les décisions d'équivalence prises par représentant du ministère seront finales. Le 
fardeau de la preuve des produits équivalents en termes d'exécution et qualité sera sur 
l'entrepreneur. 

.4 Contrôle de la qualité : 
.1 Prévoir des équipements et des matériaux certifiés CSA. 
.2 Soumettre les résultats des essais des systèmes et des instruments électriques 

installés. 
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.3 Permis et droits : conformément aux conditions générales du contrat. 

.4 Une fois les travaux terminés, soumettre un rapport d'équilibrage des charges 
conformément à l'article ÉQUILIBRAGE DES CHARGES, de la PARTIE 3. 

.5 Une fois les travaux terminés, soumettre à représentant du ministère et au 
Consultant le certificat de réception délivré par l'autorité compétente. 

.5 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre à représentant du 
ministère et au Consultant, au plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles et 
des essais de l'installation et des instruments électriques prescrits à l'article CONTRÔLE 
DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, un rapport écrit du fabricant montrant que 
les travaux sont conformes aux critères spécifiés. 

1.9 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications : les travaux d'électricité doivent être exécutés par des électriciens agréés, 
qualifiés, par un maître électricien ou par un entrepreneur électricien titulaire d'une licence 
délivrée par la province dans laquelle les travaux seront exécutés ou par des apprentis 
conformément aux autorités compétentes selon les termes de la loi provinciale 
concernant la formation professionnelle et la qualification de la main d'oeuvre. 
.1 Les employés inscrits à un programme provincial d'apprentissage pourront 

exécuter des tâches spécifiques s'ils sont sous la surveillance directe d'un 
électricien agréé qualifié. 

.2 Tâches permises : selon le degré de formation et selon les aptitudes démontrées 
pour l'exécution des tâches spécifiques. 

.2 Réunions de chantier: 
.1 Réunions de chantier : les contrôles effectués sur place par le fabricant et 

prescrits à l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3 
doivent comprendre des visites de chantier aux étapes suivantes : 
.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux 

préparatoires terminés, mais avant le début des travaux d'installation de 
l'ouvrage faisant l'objet de la présente section; 

.2 Deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois 
ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %; 

.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 

.3 Respecter les règles de santé et sécurité professionnelles en construction. 

1.10 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Calendrier de livraison des matériels : remettre un calendrier de livraison à représentant 
du ministère dans les deux (2) semaines suivant l'attribution du contrat. 

.2 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets aux fins 
de réutilisation/réemploi et de recyclage. 

1.11 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION 

.1 Instruire représentant du ministère et le personnel d'exploitation du mode de 
fonctionnement et des méthodes d'entretien de l'installation, de ses équipements et de 
ses composants. 

.2 Retenir et défrayer les services d'un ingénieur détaché de l'usine du fabricant pour 
surveiller la mise en route de l'installation, pour vérifier, régler, équilibrer et étalonner les 
divers éléments et pour instruire le personnel d'exploitation. 
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.3 Fournir ces services pendant une durée suffisante, en prévoyant le nombre de visites 
nécessaires pour mettre les équipements en marche et faire en sorte que le personnel 
d'exploitation soit familier avec tous les aspects de leur entretien et de leur 
fonctionnement. 

2 PRODUITS 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Les matériaux et les équipements doivent être certifiés CSA.  

.2 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être 
assemblés en usine. 

2.2 MOTEURS ÉLECTRIQUES, ÉQUIPEMENTS ET COMMANDES/CONTRÔLES 

.1 Vérifier les responsabilités en matière d'installation et de coordination pour ce qui est des 
moteurs, des équipements et des commandes/contrôles, selon les indications. 

.2 Câblage et canalisations électriques des circuits de commande/contrôle : le câblage, les 
canalisations et les connexions fonctionnant sous une tension inférieure à 50 V et relatifs 
aux systèmes de commande/contrôle prescrits dans les sections visant les installations 
mécaniques et figurant sur les dessins des installations mécaniques. 

2.3 ÉCRITEAUX D'AVERTISSEMENT 

.1 Écriteaux d'avertissement : conformes aux exigences des autorités d'inspection, de 
représentant du ministère et du Consultant. 

.2 Écriteaux revêtus de peinture-émail séchée au four, d'au moins 175 mm x 250 mm. 

2.4 TERMINAISONS DU CÂBLAGE 

.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent 
pour des conducteurs en cuivre. 

2.5 IDENTIFICATION DES MATÉRIELS 

.1 Pour désigner les matériels électriques, utiliser des plaques indicatrices et des étiquettes 
conformes aux prescriptions ci-après : 
.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3mm 

d'épaisseur, avec face de couleur blanche fini mat et âme de couleur noire, fixées 
mécaniquement au moyen de vis taraudeuses, avec inscriptions en lettres 
correctement alignées, gravées jusqu'à l'âme de la plaque. 

.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après. 

FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES 

Format Dimensions Nombre de 
lignes

Hauteur 
des lettres 

1 10 x 50 mm 1 3 mm 
2 12 x 70 mm 1 5 mm 
3 12 x 70 mm 2 3 mm 
4 20 x 90 mm 1 8 mm 
5 20 x 90 mm 2 5 mm 
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FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES 

Format Dimensions Nombre de 
lignes

Hauteur 
des lettres 

6 25 x 100 mm 1 12 mm 
7 25 x 100 mm 2 6 mm 

.2 Étiquettes :  
.1 Utiliser des étiquettes de style « P-Touch » avec lettres de 4 mm de hauteur et de 

couleur noire. 
.2 Identifier le circuit de dérivation sur les plaques couvercles de prises. 
.3 Identifier les prises dédiées aux ordinateurs (prise situé à côté d’une sortie 

informatique et/ou prise de couleur orange), prises dédiées à des photocopieurs, 
imprimantes, réfrigérateurs, fours micro-ondes et autres équipements de sortes 
(prises affectées de la lettre « D » sur les dessins). 

.4 Identifier chacun des appareils d’éclairage fluorescent branché sur du pouvoir 
d’urgence avec une étiquette rouge auto-collante de style « P-Touch » avec 
lettres de 3 mm de hauteur et de couleur blanche. 

.3 Les inscriptions des plaques indicatrices et des étiquettes doivent être approuvées par 
représentant du ministère avant fabrication. 

.4 Prévoir un maximum de cinquante (50) lettres par plaque et par étiquette. 

.5 Les identifications doivent être en Anglais et en Français. 

.6 Utiliser une (1) plaque indicatrices ou étiquette pour les deux langues. 

.7 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent indiquer 
les caractéristiques du réseau et/ou de la tension. 

.8 Les équipements doivent porter une étiquette de format 3, avec l'inscription « ARTICLE 
D'INVENTAIRE NUMÉRO XXX ». Numéroter selon les directives de représentant du 
ministère. 

.9 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent 
indiquer l'appareil commandé et la tension. 

.10 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer 
le réseau et la tension. 

.11 Les plaques indicatrices des transformateurs doivent indiquer la puissance ainsi que les 
tensions primaire et secondaire. 

2.6 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de 
plastique coloré. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme la norme CSA C22.1. 

.4 Identifier la filerie de tous les circuits de dérivation incluant les conducteurs de phase, 
neutres, à chacuns des extrémités de tous circuits, incluant dans les boîtes de jonction 
et/ou de tirage situé entre ceux-ci en utilisant des étiquettes auto-collante. 
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2.7 IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine 
métallique. 

.2 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les 
câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des 
planchers. 

.3 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs 
complémentaires, 20 mm de largeur. 
 

Systèmes Couleur de base Couleur  
complémentaire 

Jusqu’à 250 V Jaune  
Jusqu’à 600 V Jaune Vert 
Jusqu’à 250 V sur Urgence Jaune Rouge 
Jusqu’à 600 V sur Urgence Jaune Vert et Rouge 
Alarme Incendie Rouge  
Téléphone Vert  
Autres réseaux de communication Vert Bleu 
Communication d'urgence Rouge Bleu 
Contrôle Mécanique Jaune et orange Bleu 
Autres systèmes de sécurité Rouge Jaune 

2.8 FINITION 

.1 Les surfaces des enveloppes métalliques doivent être finies en atelier et être revêtues 
d'un apprêt antirouille, à l'intérieur et à l'extérieur, et d'au moins deux couches de 
peinture-émail de finition. 
.1 Les matériels électriques à installer à l'extérieur doivent être peints en « vert 

machine ». 
.2 Les armoires des appareils de commutation et de distribution installées à 

l'intérieur doivent être peintes en gris pale selon la norme EEMAC 2Y-1. 

3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme 
CSA C22.1. 

.2 Sauf indication contraire, installer les réseaux aériens et souterrains conformément à la 
norme CSA C22.3 numéro 1. 

3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques 
sont visibles et lisibles une fois les matériels installés. 
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3.3 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Installer les conduits et les manchons avant la coulée du béton. 

.2 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de planchers 
présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les conduits. 

.3 Installer les câbles, les conduits et les raccords qui doivent être noyés ou recouverts 
d'enduit en les disposant de façon soignée contre la l'ossature du bâtiment de manière à 
réduire au minimum l'épaisseur des fourrures. 

3.4 EMPLACEMENT DES SORTIES ET DES PRISES DE COURANT 

.1 Ne pas installer les sorties et les prises de courant dos à dos dans un mur; laisser un 
dégagement horizontal d'au moins 150 mm entre les boîtes. 

.2 L'emplacement des sorties et des prises de courant peut être modifié sans frais 
additionnel ni crédit, à la condition que le déplacement n'excède pas 3000 mm et que 
l'avis soit donné avant l'installation. 

.3 Sauf si autrement indiqué, placer les interrupteurs d'éclairage près des portes, du côté de 
la poignée. 
.1 Dans les locaux des installations mécaniques et de la machinerie d'ascenseurs, 

placer les sectionneurs près des portes, du côté de la poignée. 

3.5 HAUTEURS DE MONTAGE 

.1 Sauf indication ou prescription contraire, mesurer la hauteur de montage des matériels à 
partir de la surface du plancher revêtu jusqu'à l'axe de l'appareil. 

.2 Dans les cas où la hauteur de montage n'est pas indiquée, vérifier auprès des personnes 
compétentes avant de commencer l'installation. 

.3 Sauf indication contraire, installer les matériels à la hauteur indiquée ci-après. 
.1 Interrupteurs d'éclairage : 1200 mm. 
.2 Prises murales 

.1 En général : 400 mm. 

.2 Au-dessus de plinthes chauffantes continues : 200 mm. 

.3 Au-dessus d'un plan de travail ou de son dosseret : 1000 mm D.P.F. ou 
tel qu’indiqué aux dessins. 

.4 Dans les locaux d'installations mécaniques : 900 mm. 
.3 Panneaux de distribution : selon les exigences du Code ou selon les indications. 
.4 Prises pour téléphones et informatiques :  

.1 En général : 400 mm. 

.2 Au-dessus de plinthes chauffantes continues : 200 mm. 

.3 Au-dessus d’un plan de travail ou de son dosseret : 1000 mm D.P.F. ou 
tel qu’indiqué aux dessins. 

.5 Prises pour téléphones et interphones montés au mur : 1200 mm. 

.4 En référence avec la norme CAN/CSA-B651-95 BARRIER-FREE, les parties capables 
d’une opération manuelle tel que thermostats, interrupteurs et sorties aux murs devront 
être : 
.1 Situé adjacent à un espace libre de plancher d’un minimum de 810mm. 
.2 Situé à une hauteur entre 400 et 1200 mm du plancher. 
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.3 Contrôlé avec une main. 

.4 Du type qui ne requiert aucun agrippement, pincement ou rotation du poignet.  

.5 Contrôlé avec une force de moins de 22 N. 

3.6 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de 
surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils 
sont réglés aux valeurs requises. 

3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Équilibrage des charges : 
.1 Mesurer le courant de phase des panneaux de distribution sous charges 

normales (éclairage) au moment de la réception des travaux. Répartir les 
connexions des circuits de dérivation de manière à obtenir le meilleur équilibre du 
courant entre les diverses phases et noter les modifications apportées aux 
connexions originales. 

.2 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des 
transformateurs pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension 
nominale des appareils. 

.3 Une fois les mesures terminées, remettre le rapport d'équilibrage des charges 
prescrit à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la 
PARTIE 1. Ce rapport doit indiquer les courants de régime sous charges 
normales relevés sur les phases et les neutres des panneaux de distribution, des 
transformateurs secs et des centres de commande de moteurs. Préciser l'heure 
et la date auxquelles chaque charge a été mesurée, ainsi que la tension du circuit 
au moment des mesures. 

.2 Effectuer les essais des éléments suivants : 
.1 Réseau de distribution d'électricité, y compris le contrôle des phases, de la 

tension et de la mise à la terre, et l'équilibrage des charges. 
.2 Circuits provenant des panneaux de dérivation. 
.3 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation. 
.4 Moteurs, appareils de chauffage et dispositifs de commande/régulation connexes, 

y compris les commandes du fonctionnement séquentiel des systèmes s'il y a 
lieu. 

.5 Mesure de la résistance d'isolement 
.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des 

circuits, des câbles de distribution et des équipements d'une tension 
nominale d'au plus 350 V. 

.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des 
circuits, des artères et des équipements d'une tension nominale comprise 
entre 350 V et 600 V. 

.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise 
sous tension. 

.3 Effectuer les essais en présence de représentant du ministère. 

.4 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les équipements et le personnel requis 
pour l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces 
derniers. 
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.5 Contrôles effectués sur place par le fabricant 
.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 

critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
puis soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À 
SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir et payer pour des visites de chantier conformément à l'article 
ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

.4 Le démarrage de l’équipement sera par le fabricant de cet équipement. 

.6 Les exigences en matière de développement durable relatives au contrôle doivent porter 
sur ce qui suit : 
.1 Matériaux, matériels et ressources. 
.2 Collecte et stockage des matériaux et matériels recyclables. 
.3 Gestion des déchets de construction. 
.4 Réutilisation/réemploi des ressources. 
.5 Teneur en matières recyclées. 
.6 Matériaux et matériels locaux/régionaux. 
.7 Produits de bois certifiés. 
.8 Matériaux et matériels à faible émission. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes en atelier qui ont été égratignées ou 
endommagées en cours d'expédition et d'installation; utiliser une peinture de type et de 
couleur identiques à la peinture d'origine. 

.2 Nettoyer les crochets, supports, attaches et autres dispositifs de fixation apparents, non 
galvanisés, et appliquer un apprêt pour les protéger contre la rouille. 

 
FIN DE LA SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Connecteurs pour câbles et boîtes, matériaux et matériels connexes, ainsi que leur 
installation. 

1.2 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 00 01 – Conditions Générales. 

1.3 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA International) 
.1 CAN/CSA-C22.2 numéro 18-F98(R2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, 

raccords et accessoires. 
.2 CSA C22.2 numéro 65-13, Connecteurs de fils. 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(AMEEEC) 
.1 EEMAC 1Y-2, 1961, Connecteurs pour bornes de traversée et adapteurs en 

aluminium (intensité nominale 1200 A). 

.3 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

2 Produits 

2.1 MATÉRIELS 

.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CSA C22.2 numéro 65, à 
éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, 
selon les exigences. 

.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CSA C22.2 
numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux 
conducteurs en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins. 

.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes à la norme EEMAC 1Y-2 et constitués 
des éléments suivants : 
.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur, en cuivre. 
.2 Bride de serrage pour conducteur, en cuivre. 
.3 Boulons de brides de serrage. 
.4 Boulons pour barre en cuivre. 
.5 Calibre approprié aux conducteurs et barres, selon les indications. 

.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés ou conduits flexibles, selon les 
besoins, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 18. 
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3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs puis, selon le cas : 
.1 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de 

compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux 
essais de serrage exécutés conformément à la norme CSA C22.2 numéro 65. 

.2 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer. Remettre en place 
le capuchon isolant. 

.3 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément à la norme 
EEMAC 1Y-2. 

 

FIN DE LA SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes, 0 - 1000 V. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA C22.2 no 0.3-09, Méthodes d'essai des fils et câbles électriques. 

.2 CAN/CSA-C22.2 no 131-07(C2012), Câbles de type TECK 90. 

1.3 FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les fiches techniques requises. 

2 PRODUITS 

2.1 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Conducteurs: torsadés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale: 12 
AWG. 

.2 Conducteur de mise à la terre: minimum 12 AWG. 

.3 Conducteurs en cuivre: de grosseur selon les indications, sous isolant en polyéthylène 
thermodurcissable réticulé chimiquement, conçu pour une tension de 600 V et du type 
RW90. 

2.2 CÂBLES TECK 

.1 Câbles: conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 no 131. 

.2 Conducteurs 
.1 Conducteur de mise à la terre: en cuivre. 
.2 Conducteurs d'alimentation: en cuivre, de grosseur selon les indications. 

.3 Isolant 
.1 Caoutchouc éthylène-propylène. 
.2 Polyéthylène thermodurcissable, réticulé chimiquement, type RW90, conçu pour 

une tension de 1000 V. 

.4 Gaine de protection intérieure: en polychlorure de vinyle. 

.5 Armure métallique: feuillard d'aluminium. 

.6 Gaine extérieure: en polychlorure de vinyle. 

.7 Tension: 1000 volts. 

.8 Attaches 
.1 Brides de fixation à un trou, en acier, pour câbles apparents de 50 mm ou moins. 

Brides de fixation à deux trous, en acier, pour câbles de plus de 50 mm. 
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.2 Supports en U pour groupes de deux ou de plusieurs câbles, placés à 3000 mm 
d'entraxe. 

.3 Tiges de suspension filetées: 6 mm de diamètre, pour supports en U. 

.9 L’installation d’un œillet à un bout de chaque cable par le manufacturier. 

.10 Connecteurs 
.1 Modèles étanches approuvés et convenant aux câbles TECK. 

2.3 CÂBLES ARMÉS 

.1 Conducteurs: isolés, en cuivre de grosseur selon les indications. 

.2 Câbles du type AC90. 

.3 Armure métallique: feuillard d'aluminium. 

.4 Connecteurs: Du type à compression à une (1) ou deux (2) vis, selon les 
recommandations du manufacturier. 

2.4 CÂBLES DE COMMANDE 

.1 Câbles du type LVT: constitués de conducteurs en cuivre recuit, de grosseur selon les 
indications, sous isolant thermoplastique, avec gaine extérieure en matériel 
thermoplastique, et armure de fils d'aluminium à enroulement serré. 

3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Filerie du bâtiment: 
.1 Des câbles armés devront être utilisés dans l’ensemble de l’édifice sauf dans les 

salles électrique et mécanique, où de la filerie sous conduit TEM sera utilisé. 
.2 La grosseur minimale de la filerie sera de 12 AWG, sauf si contrairement indiqué. 
.3 La chute de tension maximale entre la prise d’un circuit chargé à pleine capacité 

et le panneau de distribution auquel il est branché ne devra pas excéder 2%. 
Augmenter la grosseur du conducteur tel que requis afin de réduire la chute de 
tension à un niveau acceptable. 

.4 Quand les charges ou les disjoncteurs sont de plus de 15 A, les conducteurs 
seront comme indiqués, ou de la capacité égale à la charge ou du disjoncteur tel 
qu’indiqué dans le Code Canadien de l’Électricité. 

.5 Tous branchements à des circuits de dérivations seront fait avec des connecteurs 
approuvés et appliqué avec l’outil approprié. 

.6 Ne pas utiliser des conducteurs torsadés pour les systèmes auxiliaires, sauf si 
autrement indiqué. 

.7 Tous conducteurs de commande seront torsadés en cuivre, identifié avec les 
bandes de couleur approprié et inscrits aux dessins « Tel Que Construit ». 

.8 La filerie des systèmes de sécurité des personnes sera terminée aux borniers 
codés à tous les points de raccords. 



Générateur pour la ferme expérimentale centrale, 
Bâtiment 49 
N° Projet MCE14 529453 

Section 26 05 21 
FILS ET CABLES (0 – 1000 V) 

Page 3 de 4
 
 

.9 Le nombre de conducteurs indiqués aux dessins pour les systèmes d’éclairage et 
de pouvoir, alarme, communication et autres systèmes auxiliaires est indiqué 
pour une vue globale seulement. Le nombre exact et le type de conducteurs sera 
tel qu’indiqué sur les diagrammes et conditions du manufacturier, et avec les 
conditions d’installations du manufacturier. 

3.2 INSTALLATION DES CÂBLES TECK (0 - 1000 V) 

.1 Poser les câbles. 
.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 Terminer l'extrémité des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs pour 
câbles et boîtes, 0 - 1000 V. 

.3 Tirage des câbles: 
.1 Lorsque sous tension, le rayon minimum de courbure doit être 16 fois le diamètre 

du câble. Dépendamment des longueurs et type d’installation des câbles TECK, 
des rayons de courbures plus grand peuvent être requis, afin de respecter la 
pression latérale maximale recommandé par le manufacturier. 

.2 Lors du tirage des câbles TECK, l’entrepreneur devra installer des poulies 
lubrifiées de dimensions appropriés pour tirer les câbles, et afin de supporter les 
câbles dans les sections en lignes droites de l’installation. Dans les rayons, les 
poulies seront situées afin de respecter les rayons minimum requis. 

.3 Les mécanismes de tirage devront être équipé d’un dynamomètre afin de vérifier 
que les valeurs de tension sur les conducteurs et de l’enveloppe extérieure des 
câbles, quand des mécanismes intermédiaires de tirage sont requis, n’excède 
pas les valeurs recommandées par le manufacturier. Avant de tirer le câble, 
l’entrepreneur devra faire approuver sont plan de tirage par représentant du 
ministère et devra avoir les calculs préparés pour les pressions latérales et les 
efforts de tension applicable sur ce câble. 

.4 Des précautions extrêmes devront être prises durant l’installation des câbles 
TECK, spécialement pour les cheminement verticaux afin de prévenir que les 
câbles lâche prise sous leurs propre poids et d’avoir des rayons de courbures 
plus petit que ceux recommandés. 

.5 Tous câbles endommagés devront être remplacés par l’entrepreneur au coût de 
l’entrepreneur. 

.4 Les câbles devront être espacés pour permettre la ventilation. Quand installé, les rayons 
des câbles devront avoir au dela de douze fois le diamêtre des câbles. 

.5 Acheminer les câbles parallel ou perpendiculaire aux axes de construction. 

.6 Toutes les ouvertures dans les murs pour les câbles devront être complet avec cadre en 
métal et remplis de scellant. 

.7 Les longueurs requises des câbles ne doivent être prises des dessins mais devront être 
mesuré sur le site. 

.8 Attacher les câbles aux supports et à la structure avec des brides métaliques: les boulons 
et écrous doivent être à l’intérieur des support en U. 

.9 Quand un artère est composé de deux câbles installé en parralèle, s’assurer que les deux 
câbles ont la même longueur et le confirmer par écrit à représentant du ministère.  
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3.3 INSTALLATION DES CÂBLES ARMÉS 

.1 Grouper les câbles partout où c'est possible. 

.2 Terminer l'extrémité des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs pour 
câbles et boîtes, 0 - 1000 V. 

3.4 INSTALLATION DES CÂBLES DE COMMANDE 

.1 Poser les câbles de commande dans des conduits. 

.2 Mettre à la terre l'armure métallique des câbles de commande. 

 

FIN DE LA SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/Institute of Electrical and Electronics 
Engineers (IEEE) 
.1 ANSI/IEEE 837-2002, Qualifying Permanent Connections Used in Substation 

Grounding. 

.2 Association canadienne de normalisation, (CSA)/CSA International. 

2 PRODUITS 

2.1 MATÉRIEL 

.1 Colliers de mise à la terre : grandeur appropriée, pour raccorder les conducteurs à une 
conduite d'eau souterraine de bonne conductivité électrique. 

.2 Conducteurs de terre : cuivre nu, toronné étamé recuit, de grosseur tel indiqué. 

.3 Conducteurs de terre sous isolant vert. 

.4 Barre de mise à la terre (M.A.L.T.) : cuivre, dimensions tel qu’indiqué, complet avec 
isolateurs, attaches et connecteurs. 

.5 Accessoires anticorrosion nécessaires au système de mise à la terre, de types, 
dimensions et matériaux selon les indications, notamment : 
.1 Embouts de mise à la terre et de liaisonnement. 
.2 Brides de protection. 
.3 Connecteurs boulonnés. 
.4 Connecteurs à souder par aluminothermie. 
.5 Cavaliers, tresses et barrettes de liaison. 
.6 Connecteurs serre-fils. 
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3 EXÉCUTION 

3.1 INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS 

.1 Installer un système complet, permanent et continu de mise à la terre, comprenant les 
électrodes, conducteurs, connecteurs et accessoires nécessaires. Lorsque sont utilisés 
des tubes électriques métalliques (type EMT), passer le conducteur de mise à la terre 
dans les tubes. 

.2 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant. 

.3 Protéger contre les dommages les conducteurs de mise à la terre posés à découvert. 

.4 Utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les raccordements des appareils munis de 
bornes de terre. 

.5 Les joints soudés sont interdits. 

.6 Poser un fil de liaison sur les conduits flexibles, fixé avec soin sur l'extérieur du conduit et 
connecté à un bout à un embout de mise à la terre, une borne sans soudure, un serre-fil 
ou une vis avec rondelle Belleville. 

.7 Poser des tresses de liaison flexibles aux joints des barres blindées, lorsque le 
liaisonnement n'est pas assuré par le matériel lui-même. 

.8 Poser un conducteur de terre distinct pour chaque lampadaire d'éclairage extérieur. 

.9 Mettre à la terre la charpente en acier du bâtiment ainsi que le revêtement métallique , en 
soudant le cuivre à l'acier. 

.10 Relier un bout de l'armure métallique des câbles mono-conducteurs au coffret de la 
source d'alimentation et poser une plaque d'entrée non métallique à l'autre bout , et l'autre 
bout, au coffret du côté charge. 

.11 Mettre à la terre les postes de distribution secondaire. 

3.2 MISE À LA TERRE DE L'APPAREILLAGE 

.1 Faire les raccordements de mise à la terre prescrits, pour l'ensemble du matériel, 
notamment : appareils de branchement, transformateurs, appareillage de commutation, 
canalisations, bâtis de moteurs, centres de commande de moteurs, démarreurs, tableaux 
de commande, charpente en acier, génératrices, alternateurs, ascenseurs et escaliers 
mécaniques, panneaux de distribution, réseau d'éclairage extérieur et équipement de 
cuisine. 

3.3 BARRE DE MISE À LA TERRE 

.1 Installer la barre de M.A.L.T. en cuivre sur des supports isolateurs sur le mur de la pièce 
électrique et dans la pièce des chaudières près du panneau DP-2. 

.2 Relier les équipements électrique dans la pièce électrique et dans la pièce des 
chaudières aux barres de M.A.L.T. avec de la filerie en cuivre de grosseur #2/0 AWG 
toronnés.  
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3.4 SYSTÈMES DE COMMUNICATION 

.1 Installer les branchements pour les systèmes de téléphones, alarme incendie, 
informatique tel que : 
.1 Téléphones : faire les branchement du système de téléphone conformément avec 

les recommandations de la compagnie de téléphonie. 
.2 Alarme incendie, le système d’informatique tel qu’indiqué sur les dessins et ce 

devis.  

3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre selon des méthodes 
appropriées aux conditions locales, et approuvées par représentant du ministère et les 
autorités locales compétentes. 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

.4 Pendant les essais, débrancher l'indicateur de fuites à la terre. 

.5 Fournir et payer les frais pour les appareils de mesure, les indicateurs, les équipements et 
le personnel requis pour l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à 
l'achèvement de ces derniers. 

.6 Fournir les résultats des essais à représentant du ministère. 

 

FIN DE LA SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis et les fiches techniques. 

2 PRODUITS 

2.1 BOÎTES DE RÉPARTITIONS 

.1 Coffrets en tôle métallique, angles soudés, munis d'un couvercle à charnières formé et 
verrouillable en position fermée. 

.2 Les barres de connexion doivent correspondre à la grosseur et au nombre de 
conducteurs d'entrée et de sortie qui y sont raccordés, selon les indications. 

.3 Fournir au moins trois bornes de réserve pour chaque série de cosses des boîtes de 
répartition ayant une intensité nominale inférieure à 400 A. 

2.2 BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Boîtes en acier, soudées, munies de couvercles plats vissés, pour montage en saillie. 

.2 Couvercles ayant un rebord de 25 mm au moins, adaptables aux boîtes de tirage et de 
jonction montées d'affleurement. 

2.3 ARMOIRES 

.1 Armoire de type E, en tôle d'acier, pour montage en saillie, munie d'une porte à 
charnières avec rives repliées par-dessus les côtés, d'une poignée , d'une serrure et d'un 
loquet. 

.2 Armoire de type T, en tôle d'acier, pour montage en saillie, munie d'une porte à 
charnières, d'un loquet, d'une serrure avec deux clés, et dotée d'un panneau support 
arrière en contreplaqué G1S (bon sur une face) de 19 mm d'épaisseur. 

3 EXÉCUTION 

3.1 POSE DES BOÎTES DE RÉPARTITION 

.1 Poser les boîtes de répartition selon les indications et les monter d'aplomb, d'alignement 
et d'équerre par rapport aux lignes d'implantation du bâtiment. 

.2 Sauf indication contraire, les boîtes de répartition devront avoir la longueur nécessaire 
pour recevoir les pièces d'équipement secondaires. 

3.2 POSE DES BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE ET INSTALLATION DES 
ARMOIRES 

.1 Poser les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais faciles d'accès. 

.2 Poser les armoires avec le dessus à un maximum de 2 m au dessus du plancher fini. 
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.3 Installer les bornes tel qu’indiqué dans les armoires de type T. 

.4 Seules les boîtes principales de jonction et de tirage sont indiquées. Poser suffisamment 
de boîtes de tirage pour que la longueur des conduits entre chaque boîte ne dépasse pas  
30 m. 

3.3 ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION 

.1 Fournir et poser les étiquettes d'identification des pièces d'équipement conformément à la 
section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Poser des étiquettes de format 2, indiquant le nom du réseau, la tension et le nombre de 
phases. 

 

FIN DE LA SECTION 
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1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Ensemble générateur mu par moteur diesel, en provenance d’un seul fabricant et ce, 
selon les grandeurs et les emplacements suivants : 
.1 Ensemble générateur de 200 KW et 120/208V volts, avec un interrupteur de 

transfert automatique de 600 ampères, à livrer au site après approbation des 
dessins d’ateliers. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/National Electrical Manufacturers' 
Association (NEMA): 
.1 ANSI/NEMA MG 1-2011, Motors and Generators.  

.2 Association canadienne de normalisation (CSA) : 
.1 CSA C282-09, Alimentation en courant d’urgence pour des bâtiments. 

.3 Organisation internationale de normalisation (ISO) : 
.1 ISO 3046-1-2002, Moteurs alternatifs à combustion interne - Performances - 

Partie 1 : Déclaration de la puissance et de la consommation de carburant et 
d'huile de lubrification, et méthodes d'essai - Exigences supplémentaires pour les 
moteurs d'usage général.  

.4 National Fire Protection Association (NFPA): 
.1 NFPA 110, Standard for Emergency and Standby Power Systems, 2013 Edition. 

.5 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) : 
.1 UL 142-2006, Steel Aboveground Tanks for Flammable and Combustible 

Liquids. 
.2 UL 508-2002, Standard for Power Conversion Equipment. 

.6 Association canadienne de normalisation (CSA)  
.1 CSA C282-09 Alimentation en courant d’urgence pour des bâtiments. 

1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Groupe Electrogène, comprenant ce qui suit : 
.1 Moteur diesel.  
.2 Accessoires pour le moteur diesel. 
.3 Plaque d’assise et bac d'égouttement. 
.4 Régulateur de vitesse. 
.5 Démarreurs. 
.6 Ensemble générateur et excitateur. 
.7 Alternateur et excitatrice. 
.8 Alternateur.  
.9 Tableau de commande, monté sur l’unité, selon la norme CSA-C282.  
.10 Équipement de transfert automatique. 
.11 Disjoncteur principal, calibré à 100%. 
.12 Batterie et chargeur de batterie.  
.13 Système de ventilation pour le moteur.  
.14 Système de carburant.  
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.15 Système d’échappement du moteur. 

.16 Système de refroidissement du moteur. 

.17 Volets motorisés, pour maintenir une température de 10 degrés C. 

.18 Socle de montage en acier. 

.19 Aérotherme d’intérieur. 

.20 Tableau de distribution de 60 ampères, avec circuits pour : chauffe-moteur, 
chargeur de batterie, moteurs de volets et autres. 

.21 Ensembles isolateurs anti-vibration, afin de répondre aux exigences 
parasismiques.  

.22 Réservoir de carburant sous base, à double paroi d’une capacité suffisante pour 
une autonomie de 24 heures. 

.23 Abri de groupe électrogène insonorisé. 

.24 Ensemble homologué, selon les normes EPA Tier III. 

.25 Ensemble certifié en usine et, par la CSA. 

.2 Le système devra être conçu pour fonctionner en tant que système d’appoint en urgence 
et ce, en conformité avec la norme CAN/CSA C282. 

1.4 DESSINS D’ATELIER 

.1 Présenter les dessins d’atelier en conformité avec les conditions générales. 

.2 Marquer chaque feuille de données et ce, en donnant la désignation du type approprié 
d’ensemble générateur ainsi que l’emplacement et tous les détails complémentaires pour 
le projet en cours. 

.3 Inclure ce qui suit :  
.1 Les moteurs devront tous provenir d’un seul et même fabricant; présenter la 

marque et le modèle ainsi que les courbes de rendement d’un chacun.  
.2 Alternateur : marque et modèle.  
.3 Régulateur de tension : marque modèle et type.  
.4 Interrupteur de transfert automatique : marque, modèle et type.  
.5 Batterie : marque, type et capacité. 
.6 Chargeur de batterie : marque, type et modèle.  
.7 Tableau de commande d’alternateur : marque et type des compteurs et des 

commandes. 
.8 Régulateur de vitesse : type et modèle.  
.9 Abri insonorisé du groupe électrogène. 
.10 Réservoir de carburant en sous base, à double paroi et offrant une capacité 

suffisante pour une autonomie de 24 heures. 
.11 Dessin dimensionné, montrant l’ensemble générateur au complet et monté sur 

un socle en acier et comprenant des isolateurs anti-vibration, un système 
d’échappement et des bacs d’égouttement; il faudra aussi inscrire le poids total 
et les détails de l’abri. 

.12 Valeurs des émissions groupe électrogène. 
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1.5 SUBSTITUTION DE L’APPAREILLAGE 

.1 L’ensemble de l’appareillage devra être strictement et exactement conforme à ce qui est 
prescrit dans cette section. 

.2 Lorsque les matériaux sont spécifiées par des noms commerciaux ou des marques, ou 
par les fabricants ou des fournisseurs les noms, la soumission doit être basée sur 
l'utilisation des matériaux désignés. Au cours de la période d'invitation, des matériaux 
alternatifs peuvent être considérés comme prévu ce jour technique complète est reçue 
par écrit par l'autorité contractante au moins 10 jours calendaires avant la date de clôture 
des soumissions. 

.3 Toutes les décisions d’équivalence prises par l’Ingénieur s’avéreront définitives. La 
responsabilité de prouver l’équivalence des produits de substitution en termes de 
rendement, de qualité et de délai d’expédition devra entièrement relever du Distributeur. 

1.6 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L’ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Remettre les fiches des groupes électrogènes requises et les joindre au manuel spécifié 
dans la section. 

.2 Dans le Manuel d’exploitation et d’entretien, l’on se devra d’inclure des instructions pour 
l’élément spécifique fourni et non une description générale des éléments fabriqués par le 
fournisseur; en outre, l’on se devra d’inclure : 
.1 Des instructions d’exploitation et d’entretien pour le moteur, l’alternateur, le 

tableau de commande, l’interrupteur de transfert automatique, le chargeur de 
batterie, la batterie, le système de carburant, le système de ventilation dans l’abri 
du moteur et le système d’échappement et ses accessoires, afin de permettre 
une exploitation, des réparations et un entretien efficaces. 

.2 Données ou fiches techniques :  
.1 Listes des pièces illustrées, de même que les numéros de catalogue des 

pièces. 
.2 Représentation schématique des commandes électriques. 
.3 Représentations schématiques des débits, pour :  

.1 Le système carburant. 

.2 L’huile de lubrification. 

.3 Le système de refroidissement. 
.4 Une copie homologuée des résultats des essais en usine. 
.5 Des instructions et tableaux d’entretien et de remise en état. 
.6 Des détails précis sur l’ajustement et le réglage des relais à retardement 

ou des commandes de surveillance de tension, qui nécessitent des 
réglages sur place. 

1.7 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 
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1.8 GARANTIE 

.1 L’on se doit de garantir que tous les matériaux sont de qualité supérieure et qu’ils 
conviennent à l’utilisation prévue. Il faut aussi attester que tous les matériaux et que 
l’ensemble de la main-d’œuvre seront garantis au cours d’une période d’au moins 24 
mois ou de 3 000 heures de marche et ce, à partir de la date d’acceptation des travaux. 
Tout au long de la période de garantie susmentionnée, l’on se devra d’effectuer toutes 
les réparations requises et ce, sans que la chose n’entraîne de déboursés 
supplémentaires et ce, pour assurer le fonctionnement adéquat de l’ensemble de 
l’appareillage. 

1.9 FORMATION 

.1 Le vendeur devra offrir un programme de formation à l’intention du personnel désigné.  
La durée de ce programme devant être de quatre (4) heures en tout ; ledit programme 
devra se tenir sur chaque chantier. Le vendeur devra recourir aux services de personnel 
approprié et compétent pour la présentation du programme de formation qui devra 
inclure les catégories de formation ci-après, sans pour autant s’y limiter :  
.1 Canalisation de carburant du groupe électrogène. 
.2 Procédures de sécurité. 
.3 Opérations de mise en route et d’arrêt. 
.4 Raccordement et débranchement des conducteurs. 
.5 Exigences en matière d’entretien préventif. 
.6 Fonctionnement de base de l’ensemble et fonctionnement du tableau de 

commande principal. 

1.10 MATÉRIAUX/MATÉRIELS SUPPLÉMENTAIRES 

.1 Prévoir les matériels/pièces de rechange ci-après :  
.1 Deux (2) éléments de remplacement de filtres d’huile de lubrification. 
.2 Deux (2) filtres de carburant. 
.3 Deux (2) éléments-filtres pour la purification de l’air. 
.4 Deux (2) jeux de fusibles pour le tableau de commande. 
.5 Des outils spéciaux pour l’entretien courant de l’élément. 

2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 L’ensemble générateur et l’interrupteur de transfert automatique devront être livrés au 
chantier comme s’il s’agissait d’un élément monobloc complet, comprenant l’ensemble 
générateur proprement dit et un abri insonorisé. 

2.2 ENEMBLE GROUPE ELECTROGÈNE  

.1 Calibrer les éléments en fonction d’un régime en continu; en outre, ils devront être de 
type autonome et expédiés au chantier à l’état prêt à mettre en route. 

.2 Le groupe électrogène devra être aménagé avec un radiateur monte sur le bâti du 
groupe électrogène avec ventilateur refoulent, le tout étant conçu pour fonctionner a une 
température ambiante maximale de 50 degrés C.  
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.3 L’ensemble générateur devra être monté sur une plaque d’assise de fabrication 
entièrement soudée, aménagée avec des isolateurs de vibration, le montage de ces 
montures devant se trouver entre l’ensemble générateur et la plaque d’assise. La 
décharge de l’air devra être assurée via une chute de décharge verticale et ce, afin 
d’assurer le groupe électrogène ou une atténuation appropriée du son.  

.4 Le groupe électrogène devra comporter ce qui suit : batterie ultra-robuste au 
plomb/acide, chargeur d’accumulateur intégré, câbles et support à batterie. Le régime de 
la batterie devra être suffisant pour offrir au moins trois (3) démarrages à cycle complet. 
Le chargeur d’accumulateur devra être monté à l’intérieur du cabinet du tableau de 
commande. 

.5 Le groupe électrogène doit être fourni avec les équipements suivant installés : un 
démarreur ainsi qu’un alternateur de charge, un régulateur mécanique, un silencieux, un 
chauffe-bloc, un filtre à air aménagé avec une cartouche remplaçable et un 600A-3P, 
208V disjoncteur principal. Le démarreur devra être électrique et à régime en continu, 
dont l’embrayage doit être positif; la capacité de ce moteur devra être suffisante pour 
faire tourner le moteur à la vitesse de de démarrage au cours d’une période de 60 
secondes et ce, sans que le tout ne soit soumis à une surchauffe.  

.6 Le groupe électrogène élément devra être aménagé avec un interrupteur d’arrêt. Cet 
interrupteur devra être monté dans l’abri. 

2.3 ABRI INSONORISÉ  

.1 L’ensemble générateur devra être aménagé avec un abri insonorisé, qui devra entourer 
l’ensemble générateur et faire partie intégrante dudit système. Voici les dimensions 
maximales de l’emboîtement : 1 200 mm de largeur sur 3 811 mm de longueur. 

.2 L’ambri devra être conçu pour assurer une protection complète du système de 
l’ensemble générateur contre les conditions climatiques prédominantes. 

.3 Labri sera construits avec panneaux structurels modulaires, construits en se servant de 
tôle de calibre 12 au moins. La structure de l’abri devra être apprêtée et peinte en 
prévoyant au moins deux (2) couches de peinture-émail industrielle et ce, afin d’offrir une 
très grande résistance à la corrosion. Des garnitures flexibles d’étanchéité devront être 
prévues entre les sections du bâti. 

.4 L’abri devra être aménagé avec au moins quatre (4) portes et d’orientation adéquate et 
ce, aux fins d’accès d’entretien et d’entretien courant à l’ensemble du groupe 
électrogène. Chaque porte devra être aménagée avec des charnières en alliage 
d’aluminium anodisé ainsi qu’avec une garniture d’étanchéité en caoutchouc. Toutes les 
portes devront être verrouillables et aménagées avec des clés semblables. Une porte 
d’accès verrouillable devra être prévue pour le tableau de commande. 

.5 Insonorisation de l’abri. Le silencieux de l’ensemble générateur devra être monté à 
l’intérieur de la chute de décharge d’air d’échappement, qui se trouve à même la partie 
avant du radiateur. L’abri devra être aménagé avec une doublure d’isolant mousseux 
d’au moins 40 mm d’épaisseur et servant de coussin d’insonorisation. La prise d’air devra 
se trouver dans les ouvertures des portes; chaque prise d’air de la sorte devra être 
aménagée avec un système isolé en mousse pour amortir le bruit. Des hottes 
d’insonorisation aux extrémités de l’emboîtement ne s’avèrent aucunement acceptables. 
L’emboîtement devra être insonorisé de sorte que toute émission de son mesurée ne 
dépasse pas la valeur du 71,5 DBA à une distance de 7 mètres de l’abri et alors que 
l’exploitation de l’ensemble générateur est soumise à une charge maximale de 100 p. 
100. 
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.6 L’abri devra être aménagé avec un oeillet de soulèvement central; alternativement, 
l’aménager avec deux points de soulèvement, de type éprouvé et approuvé et ce, selon 
les règles du métier. 

.7 L’abri devra offrir des moyens d’accès au carburant, à l’huile et à la batterie et ce, via des 
portes verrouillables.  

.8 L’abri devra être aménagé avec un tableau à disjoncteurs de 30A, 120/240V ainsi 
qu’avec des disjoncteurs pour un chauffe-moteur (chauffe-bloc), une lampe et une prise 
de courant tout usage.  

.9 Le tuyau d’échappement devra se prolonger de 457 mm au-dessus de l’emboîtement 
insonorisé. 

.10 Prévoir des volets motorisés pour minimiser le débit d’air à travers l’emboîtement lorsque 
l’ensemble générateur n’est pas en marche (aucune hotte externe ne sera tolérée.) et ce, 
afin de maintenir la température à l’intérieur à 10 degrés C. 

2.4 RÉSERVOIR SOUS-BASE DE CARBURANT 

.1 Prévoir un réservoir de carburant sous-base à double paroi à même l’abri du groupe 
électrogène de l’ensemble générateur, la capacité de ce réservoir devant offrir une 
autonomie de 24 heures à pleine charge. 

.2 Le réservoir devra être à double paroi, afin d’offrir une protection contre les fuites de 
carburant.  

.3 Inclure les caractéristiques suivantes : 
.1 Capuchon de remplissage verrouillable. 
.2 Indicateur de niveau de carburant. 
.3 Ports multi-sélection. 
.4 Évents conformes aux exigences de la norme ULC S601 et ce, pour les 

réservoirs primaire et secondaire. 
.5 Réservoir secondaire étanche aux intempéries. 
.6 Contact d’alarme de faible niveau de carburant (À assujettir à la surveillance du 

système d’automatisation du bâtiment.). 
.7 Contact d’alarme de détection de fuites (À assujettir à la surveillance du système 

d’automatisation du bâtiment.). 
.8 Interrupteur à flotteur, de détection de haut niveau. 

.4 Le réservoir devra être teste sous pression et ce, afin de déceler toute fuite avant son 
expédition de l’usine; en outre, il devra être aménagé avec les installations nécessaires 
d’aération et ce, en conformité avec la norme ULC S601, les autres normes pertinentes 
des ULC (Canada) et installé selon CSA B139. 

2.5 TABLEAU DE COMMANDE  

.1 Le tableau de commande de l’ensemble générateur sera sous boîtier et monté derrière 
une porte d’accès. La porte d’accès sera aménagée avec une fenêtre d’observation à 
verre recuit, aux fins d’accès visuel au tableau de commande. Isoler adéquatement le 
tableau de commande contre les vibrations du moteur. 
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.2 Le tableau de commande devra renfermer l’appareillage suivant : câblage, bornes, 
plaques signalétiques, fusibles et ainsi de suite, le tout devant s’avérer nécessaire pour 
constituer une section de contrôle et d’instrumentation complète et bien définie ou bien  
conçu ayant des ouvertures d’aération aux endroits requis. Les interrupteurs de 
commande et l’instrumentation devront être illuminés pour faciliter l’exploitation de 
l’ensemble pendant la nuit. 

.3 Tableau à micro-processeur, avec alarmes, ensembles de protection d’arrêts et 
d’alarmes, le tout étant fonction des normes à niveau minimal 1 de la norme NPFA 110. 
Prévoir un compteur numérique de courant alternatif pour surveiller la tension de sortie, 
la fréquence et l’ampérage; en outre, prévoir un affichage d’indicateur de moteur de type 
numérique, pour indiquer ce qui suit : pression de l’huile, température du moteur, heures 
accumulées de marche du moteur, tachymètre et tension de la batterie. Le tout devra 
être homologué en fonction des normes se rapportant à de l’équipement de contrôle de 
type industriel et ce, en conformité avec la norme UL 508.  

.4 Lampe d’inspection, lampe incandescente et antidéflagrante, avec prise de courant de 
service et de type duplex, alimentée par normal. 

2.6 INTERRUPTEUR L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DE TRANSFERT AUTOMATIQUE 
À DISTANCE 

.1 Matériaux et installation pour l’équipement de transfert de charge de type automatique, 
permettant ainsi d’assurer la surveillance de ce qui suit : tension à l’emplacement de 
chacune des trois phases de l’amenée l’alimentation électrique normal, démarrage et 
mise en route du groupe électrogène de secours, transfert de changes et arrêt du groupe 
électrogène, selon ce qui suit : 
.1 Régimes, selon les indications à l’alinéa 1.1.  
.2 Ensemble de soutien isolé pour composantes. 
.3 Contacts de démarrage de moteur.  
.4 Contacts d’amorçage d’alarmes. 
.5 Contacts d’alarmes (alarme incendie).  
.6 Indicateurs de commande. 
.7 Boîtier de type 1, de montage mural. 
.8 Porte simple, avec charnière enlevable et loquet de verrouillage. 
.9 Fini, de couleur gris. 
.10 Garantie standard. 
.11 Indicateurs de commande standard et de type D.E.L. : 

.1 Charge.  

.2 Régime normal.  

.3 Régime d’urgence.  

.4 Essai d’interrupteur de transfert. 

.5 Réglage du Programme d’essai moteur. 
.12 CSA. 
.13 Capacité selon l’ampérage et la tension de sortie de l’ensemble générateur 

600A, 120/208V minimum. 
.14 De type sans dérivation. 
.15 Moniteur de phase, de type à contacteur. 
.16 Manufacturé par ASCO ou par toute autre manufacturier de substitution reconnu. 
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2.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Ensemble générateur à tester en usine, y compris ce qui suit : moteur, alternateur, 
tableaux de commande et accessoires et ce, en présence du Client. 

.2 Essai. À partir d’un régime de pleine charge, soit à 100 p. 100, faire fonctionner le groupe 
électrogène pendant 4 heures, en prélevant des lectures aux 30 minutes et en 
enregistrant ce qui suit :  
.1 Heure de la lecture.  
.2 Durée de la période de fonctionnement.  
.3 Temp. ambiante, en degrés C.  
.4 Pression de l’huile de lubrification.  
.5 Temp. de l’huile de lubrification.  
.6 Temp. du liquide refroidisseur de moteur. 
.7 Fréquences, en Hz.  
.8 Facteur de puissance.  
.9 Courant du chargeur de batterie en ampère. 
.10 Tension de la batterie.  

2.8 QUALITÉ REQUISE 

.1 SDMO ou toute autre société équivalente et approuvée. 

3 Exécution 

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Aviser le Client dix (10) jours ouvrables avant la date prévue pour les essais.  

.2 Le fabricant devra coordonner le montage et réaliser tous les essais requis et ce, 
concurremment avec l’Entrepreneur chargé de l’installation. Le fabricant se devra de 
produire un certificat, attestant du montage adéquat de l’ensemble générateur et 
confirmant que le tout est installé, éprouvé sur place et soumis aux manoeuvres de 
fonctionnement d’usage et ce, en conformité avec la norme CAN/CSA C282 
(Alimentation électrique de secours des bâtiments). Toutes les feuilles d’essai devront 
faire partie du manuel d’exploitation et d’entretien. 

.2 Après que les essais susmentionnés auront été complétés, l’on se devra de programmer 
la démonstration ci-après et ce, concurremment avec le Client :  
.1 Mise en route de l’élément, transfert à la charge de groupe électrogène, 

retransfert de la charge en mode normal de courant et arrêt du groupe 
électrogène, en mode de commande automatique.  

.2 Mise en route et arrêt du groupe électrogène en mode de contrôle manuel. 

.3 Mise en route du groupe électrogène et transfert de la charge, en mode de 
contrôle d’essai. 

.4 Mise en route du groupe électrogène, en mode de contrôle de « Démarrage de 
moteur ». 

.5 Fonctionnement des alarmes automatiques et des dispositifs d’alarmes et 
d’arrêts automatique. 
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.3 Assujettir le groupe électrogène à la charge du bâtiment au cours d’une période d’au 
moins une (1) heure, afin de démontrer que le groupe électrogène est en mesure de 
supporter la charge, la tension et la fréquence requises et ce, en assurant aussi le 
maintien de la stabilité du système. 

.4 À la fin de la manoeuvre d’essai, l’on se devra de vérifier la tension de la batterie et ce, 
afin de démontrer ou de confirmer que le chargeur de batterie a ramené la batterie à un 
régime de pleine charge. 

 

FIN DE LA SECTION 
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